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SU MÉ 

Le présent mémoire s ' intéresse au phénomène des Bush wives en Sien a Leon , 
notamment sur la question de la criminali sation du mariage fo rcé. Pour ce fa ire, n us 
nous intéresserons aux concepts de mari age et de conjugalité dans leur définiti on en 
droit et en anthropologie juridique. Nous di scuterons des relations entre Je droit 
internati onal et Je droit nati onal de la Sierra Leone, de même que la place occupée pa r 
les femmes et les fi ll es dans Je contexte j uridique et socioculturel. 

No us aborderons Je crime du mari age fo rcé et sa pertinence pow- décrire 
l 'expérience sexospécifiq ue des victimes et nous interrogerons les autres 
catégori sati ons possibles dans la class ificat ion des crimes contre l ' humanité . Nous 
verrons quels sont les impacts et retombées potenti els du crime du mari age forcé te l 
qu ' il a été pl aidé par Je Procureur au Tribunal spécial po ur la Sierra Leone, notamment 
en droit internati onal, pour les droits des femmes et des filles. L ' analyse des 
témoignages nous permettra de mieux sa isir la genèse de la quali fi cati on plaidée ainsi 
que de développer une criti que anthropologiq ue et fém iniste du mariage forcé conu11 
crime contre l' humanité. 

Mots c lés : mari age fo rcé, droit in te rnati onal pénal, esc lavage, antlu·opologie . 



INTROD UCTION 

Les guerres et les confl it affec tent toujours autant, sinon plus, la populati n 

civil e que les fo rces armées, c ' est-à-dire majoritairement les femmes et les enfants. 

A utrefo is considérées comme des aléas de la guerre, les vio lences sexuelles commises 

envers les femmes et les fill es ont, depuis le mili eu des années quatre-vingt-d ix, 

bénéficié d ' une couverture médi atique très importante et ont a insi a ttiré l' attention de 

la communauté internati onale sur ce phénomène. Face à 1 'ampleur des atroci t ' s 

perpétrées en ex-Yougos lavie et au Rwanda, le Conse il de sécur ité des Nations Un ies 

a établi deux tribuna ux pénaux internati onaux 1 (TPI ) afin de juger les persoru1es 

responsables pour la commi ss ion des crimes les plus graves (i.e. crimes de guerr , 

crimes contre l ' humanité et génoc ide). 

Sous la pre s ion de di ffé rents mouvements socia ux fé ministes, les procureu rs 

en vinrent à inclure les violences sexuell es au nombre des chefs d ' accusation d nt 

certains donnèrent li eu à des condamnati ons. Le droit internati onal pénal, accord ant 

aux femmes et des fill es une vo ix, mais surtout justice en tentant de« réparer du moins 

en parti e Je préjudice subi »2
, consacrait la reconnaissance juridique de le urs droi t . 

Toutefo is, le droit international pénal n ' a pa to uj ours reconnu la di versité des crimes 

sexuels ni même leur gravité. 

1 Tribunal pénal imernational pour 1 'ex-Yougoslavie, Rés CS 827, Doc off CS NU, 48e année, 32 17e 
sécance, Doc NU S/RES/827 ( 1993) (ci -après le TP I Y); Tribunal pénal inlernalional pour le Rwanda, 
Rés CS NU 955, 49e année, 3453e séance, Doc NU S/RES/955 ( 1994) (c i-après le TPIR). 
2 Sonia Lépine, « Fa iblesses des politiques publiques: L'évo lu tion du dro it internati onal pénal et les 
crimes contre les fe mmes lors des confli ts armés » dans Jane Freedman et Jérôme Valluy, dir, 
Persécut ions des f emmes: Savoirs, mobilisa/ions el protection, Bro issieux, Éd itions du Croquant, 2007, 
39 1 à la p 39 1 [Lépi ne]. 
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Depuis la Seconde Guerre Mondiale di vers tribunaux ont été institués afin de 

juger les actes considérés comme les crimes les plus graves au regard du droit 

internati onal3. Lors des procès devant le Tribunaux militaires internationaux de 

Nuremberg4 et de Tokyo5, bien que les A lliés e Lu-ent connaissance des crimes sexuds 

perpétrés, peu d 'accusations ont été portées et aucune ne donna li eu à une 

condamnation6. Cette absence de vo lonté de traduire en justi ce les responsables des 

violences sexuell es est représenta ti ve de la po si ti on de 1 'époque concernant ce type de 

crime. Jusqu 'au début des années quatre-vingt-di x, ces actes étaient considérés comme 

des atteintes à l ' honneur7
, refl é tant « l'idée traditi onali ste se lon laquell e les vio len es 

sexuelles salissent l'honneur de la fa mill e plutôt qu'e lles n'atteignent l'intégri ' 

physique de la victime »8. Ce la ava it éga lement pour effet de « minimise[r] la gravité 

du crime et [de] contribue[r] à la perception généralisée et erronée se lon laquelle le vio l 

est une atteinte à l'honneur, un délit ''mineur" ou "secondaire" par rapport à des crimes 

tels que la to rture ou l'esclavage »9
. 

La compréhension de ces crimes a évolué notamment grâce aux activistes 

fémini stes qui ont mis en lumière la vo lonté systématique et délibérée des responsab les 

des conflits en ex-Yougoslav ie et au Rwanda d' utili ser les violences sexuell es comme 

tactiques de guerre de grande envergure. Plusieurs accusati ons furent portées devant le 

TPIY et le TPIR qui donnèrent lieu à des condamnati ons dont les deux plus célèbres 

3 Ibid à la p 392, «ce sont notamment les crim es de guerre, le crime contre l ' humanité, le crime de 
génoc ide et les violations du droit internati onal humanitaire ». 
4 Accord concernant la poursuite et le châtiment des grands criminels de guerre des Puissances 
européennes de l'Axe et statut du tribunal in ternational militaire, 8 août 1945, 82 RTN U 281 (entrée en 
vigueur : 8 août 1945). 
5 Cha11e du T ribunal internati onal pour l'Extrême-Orient, créé sur le fondement d'une directi ve de 
Commandant en chef des forces ail iées en date du 19 janvier 1946. 
6 Lépine, supra note 2 à la p 396. 
7 Sur l 'évo lution de la perception des violences sexuelles comme crime en droit international humanitaire 
et en droit international pénal vo ir généralement Judith Garda m. 
8 Lépine, supra note 2 à la p 395. 
9 Ibid aux pp 40 1-402 . 
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sont l ' affaire Kunarac 10 (pow- la réduction en esclavage à des fins sexuell es) et l' affaire 

Akayesu 11 (pow- les viols et autres violences sexuelles comme crimes contre l' humanité 

et génocide). Il y a donc eu évolution sur deux niveaux: d ' abord la reconnaissance des 

diverses formes de violences sexuelles comme crime en droit international pénal et 

ensuite une augmentation du nombre d 'affa ires portées devant les tribunaux traitant 

spécifiquement de crimes sexuels. Les violences sexuelles sont aujourd ' hui qualifi 'es 

de crimes contre l' humanité, de crimes de guerre et de génocide et lem gravité n 'est 

plus remise en question. 

Cette avancée pour les victimes s'est notamment traduite par l' instauration de 

la Cour pénale internationale 12
, premier tribunal permanent ayant compétence p w

juger les crimes perpétrés sur le territoire des différents États membres. En 2010, après 

la Conférence de révision 13 , la Cour pénale internationale reconnaissait quatre types de 

crimes: le crime de génocide, le crime contre l' humanité, le crime de guerre et le crime 

d 'agression. Chaque catégorie est composée d ' un nombre variable de comportements 

qui ont été identifiés par les rédacteurs du Statut de Rome comme des crimes en dr it 

international pénal. L'artic le mentionnant les crimes contre l' hwnanité comporte ainsi 

seize infrac tions dont six sont spécifiques aux violences sexue lles 14
• 

10 Voir l'affaire Le Procureur c Dragoljub Kunarac, IT-96-23-T & IT-96-23/ 1-T, Jugement (22 fé vrier 
200 1) (Tribunal pénal internationa l pour l'ex-Yougoslavie, Chambre de 1ère instance), en ligne : TPIY 
<http://www.icty.org/> [Le Procureur c Kunarac]. 
11 Voir l'affaire Le Procureur c Jean-Paul Akayesu, ICTR-96-4-T, Jugement (2 septembre 19 8) 
(Tribunal pénal internat ional pour le Rwanda, Chambre de première instance), en ligne: TPIR 
<http://www.ictr.org> [Le Procureur c Akayesu]. 
12 Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 17 jui llet 1998, 2 187 RTNU 3 (entrée en vigueur: 
1er juillet 2002) [CPI] . 
13 Conférence de révision au Statut de Rome de la Cour pénale internationale, 3 1 mai au Il j uin 20 10, 
Kampala . 
14 Art 7 1) g)-1 à 7 1) g)-6 respectivement, vio l, esclavage sexuel, prostitution forcée , grossesse forcée, 
stérili sation forcée, autres formes de violences sexue lles: ÉLéments des crimes, La Haye, Pub lication de 
la Cour pénale internationale, 20 1 1 aux pp 8-1 O. 
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Dès lors, certains procureurs, dont David Crane, procureur du Tribunal spécial 

pour la SietTa Leone d 'avril 2002 à juillet 2005, mettront un point d ' honneur à faire 

entendre les voix des femmes et des filles et n ' hésiteront pas à plaider de nouvel les 

qualifications possibles pour les faits lorsque celles ex istantes leur semblent 

inappropriées pour faire reconnaître 1 'expérience sexospéc ifique des victimes. Ainsi, 

en 2004, le droit international pénal vit pour la première fois un procureur plaider Je 

crime de mariage forcé en tant que crime contre l' humanité. 

Le droit privé d ' une majorité de pays reconnaît depuis déjà plusieurs années 

que Je fait de forcer quelqu ' un à se marier 15 est illégal 16 et entraîne la nullité absolue17 

s'i l est prouvé que l ' une des parties ou les deux ont été contraintes de se marier puis ue 

le consentement n'était pas libre. En date de juin 2015 , un certain nombre d 'États 

considèrent que la contrainte au mariage doit entraîner des sanctions pénales et nt 

incorporé dans leur législation criminelle une infraction spéc ifique la concernant 18
. Le 

concept de mariage est ainsi élaboré en droit civi l suivant des conditions de fond et de 

15 C'est-à-dire à entrer dans une union conjuga le reconnue par le droit en vertu du respect de conditions 
de forme et de fond. 
16 À titre indicatif pour l' Afrique, consu lter Mali , art 10 Code du mariage et de la tutelle; République de 
Guinée, art 28 1 Code Civil; Civil Marriage Act (SL) n° 9 de 191 0; Togo, al144 Code des personn ,. et 
de la famille ; Burkina Faso, art 240 Code burkinabé des personnes et de la fam ille; République du Bé1 1in, 
al1 119 Code des personnes et de la fam ille; Loi no 66-2-COR du 7 juillet 1966 portant divenes 
dispositions relatives au mariage (Cameroun), art 64 ; Côte-d' Ivoire , art 3 Code civil; a11 146 Cciv: a11 
374 CcQ. 
17 Contrairement à la nullité relative qui ne peut être demandée que par les parties impliquées, la nulli té 
abso lue peut être demandé au nom de l' intérêt général par différents acteurs. 
18 Un survol des codes criminels nous apprend que seize États au moins, ont criminalisé le mariage forcé. 
La li ste des pays est présentée à titre indicatif et n'est nullement exhaustive. Il s'agit de l' Allemagne. art 
240. 1 et 240.4 Code pénal; l' Autriche, art 106 Code pénal; la Belgique, art 39 1 Code pénal; le Canada, 
art 293( 1) Code criminel; Chypre, art 1 50 Code pénal; Ma lte, art 199 Code criminel; la Norvège, art 
222.2 Code pénal; le Roya ume-Uni , Anti-social Behaviour, Crime and Policing Ac1 20 14 (R-U), c 12, 
art 120-122 ; la Suisse, Loi fédéra le concernanlles mesures de lulle contre les mariages forcés, RO 20 13, 
1 035; 1 'Afghanistan, Law on Elimination of Violence Against Women, n° 16 de 2009 à l'art 26; le Bénin , 
Loi n°201 1-26 du 09 janvier 2012 portanl prévenlion et répression des violences faites aux femmes , 11. 
3, en ligne: PNUD <http://www.undp.org>; le Burkina Faso, art 376 Code pénal; le Ghana, Sec 109 
Code criminel; le Cameroun, ar1 356 Code pénal; la République démocratique du Congo, art 174 (f) 
Code pénal; le Pakistan, art 498B Code pénal. 
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form e précises 19 puis repris par le droit pénal pour qualifi er ce qu ' est un mariage forcé. 

Le Procureur du Tribunal spécial n ' a toutefois pas utilisé le concept de mariage tel que 

défini par le droit pri vé en généra l (et repris par le droit internationa120
) et a é laboré le 

cadre conceptuel du mariage forcé à l'a ide d 'autres éléments2 1 (telles les relati ns 

sexuell es et les tâches domestiques) propres au contexte sierra-Léonais. 

Acclamé d ' une part et dénigré de l' autre, ce nouveau crime n' a la issé personne 

indifférent. Jusqu 'à présent, les auteures se sont intéressées à la qualifi cation des fait:: : 

esclavage sexuel ou plutôt mariage forcé en tant que crime distinct22 ? Certaines ont 

concentré leur anal yse sur le point purement juridique de déterminer si le mariage fon,' 

répondait aux critères généraux de la qualificati on de crime contre 1 ' humanité pouvant 

être qua lifié et poursui vi en tant que crime indépendant23
. Plusieurs ont critiqué 

l' impact du jugement sur le droit des fe mmes24
. Cependant, aucun ne se sont penché 

19 Une étude rapide de droit comparé, fa it ressortir un certain consensus d' une culture à l'autre 
relativement au mariage. Le mariage est une institution contractua lisée qui repose sur le formalisme, 
c'est-à-dire la célébration de l'évènement, afin d'être reconnu par l' État, bien que les rôles, dro i t~ et 
obligati ons des époux so ient propres à chaque culture juridique. Du point de vue des conditions de fi nd, 
outre la question de l' identité sex uell e et des empêchements au mari age li és au degré de consangui nité, 
le consentement appen être le cri tère sine qua non de la va lidité du mari age. 
2° Convention sur le consentement au mariage, l'âge minimum du mariage et l 'enregistrement des 
mariages, 10 décembre 1962, 521 RTNU 23 1 (entrée en vigueur : 23 décembre 1964) (la Sierra Leone 
n' est pas partie à cette convention) [Convention sur le mariage]. 
21 Ces éléments sont examinés plus en détai l au chapi tre Ill. 
22 Voir, par exemple, les écrits d'A nnie Bunti ng qui appuie la quali ficat ion d'esclavagisme sexuel, Ann ie 
Bunting, « ' Forced Marriage ' in Conflict Situations: Researching and Prosecuting Old Harms and New 
Crimes » (20 12) 1: 1 Can J Hum Rrs 166 [Bun ting]. Voi r conu-a Valéri e Oosterve ld qui opte pour la 
qualification de mariage forcé , Valeri e Oosterve ld , « Lessons of the Spec ial Court fo r Sierra Leone» 
(2009) 17 Am U J Gender Soc Pol 'y & L 407. 
23 Micae la Frulli , « Advancing lnrernational Cri minal Law: The Spec ial Coun fo r Sierra Le ne 
Recognizes Forced Marriage as a ' New' Crime against Humanity » (2008) 6 JI CJ 1033 [Fru lli ]; 
Bridgette A Toy-Cronin , « What is Forced Marriage? Towards a Definiti on of Forced Marriage as a 
Crime aga inst Humanity » (20 10) 19:2 Co lum J Gender & L 539 [Toy-Cronin] ; Nicholas Az di 
Goodfe llow, « The Mi scatego ri zati on of ' Forced Marriage' as a Crime agai nst Humaniry by the Spe 1a l 
Court fo r Sierra Leone » (20 Il ) Il International Cr imina l Law Rev iew 83 1 [Goodfe ll ow]. 
24 Karine Bélair, « Unearthing the Cusromary Law Foundations of « Forced Marriages » during Si rra 
Leone' s Civil War : The Poss ible Impact of Inte rnational Criminal Law on Customary Marriage and 
Women's Rights in Posr-Conflicr Sierra Leone » (2006) 15:3 Colum J Gender & L 552 [Bélair] ; Bunting, 
supra nore 22 ; Jenn ifer Del Vecchio, Conlinuing Uncertainties: Forced Marriage as a Crime Againsl 
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sLu- l' étude des dispositions juridiques ex istantes en Sierra Leone et en droit 

international public concernant le mariage afi n de déterminer si le crime de mariage 

forcé présenté par le ProCLu-em correspondait à 1 ' un ou 1 'autre des systèmes juridiq ttes 

et, suivant Je régime auquel il s' identifie, pour se demander si le droit international 

pénal peut prendre en compte ces données au moment de la qualification du crime. 

Malgré Je fait que Je Tribunal spéc ial, en rendant son jugement dans l 'affaire 

Charles Taylor25
, ait semblé mettre un point fi na l quant à l 'avenir de la qualification de 

mariage fo rcé qui est selon lui une forme d ' esclavage conjugal, la question re · e 

d 'actualité comme en témoigne les Chambres extraordinaires pour le Cambodge ou 

encore les nombreux témoignages de victimes des conflits en Afrique26
. Il nous semble 

touj ours per1inent de tenter de mieux comprendre les tenants et les abouti ssants du 

mariage fo rcé pui squ' il est possible qu ' il so it plaidé devant un autre tribunal 

international, par exemple, devant la Cour pénale internati onale. Puisque les tribunaux 

internationaux ne sont pas soumis à la règle du précédent27 comme les tribw1aux en 

droit interne28, ri en n' empêche une com de statuer dans un dossier particulier et de ne 

pas appliquer le même raisonnement dans un doss ier similaire. De même, les tribunaux 

Humanity, Rapoporl Cenler Human Righls Working Paper Series, The Bernard and Audre Rapoport 
Center for Human Rights and Just ice, Austin, 20 I l [Del Vecchio]. 
25 Le Procureur c Charles Tay lor, SCSL-03-0 1-T, Jugement ( 18 mai 20 12) (Tribunal spécial pour la 
Sierra Leone, Chambre première instance Il ), en ligne: Tribunal spéc ial pour la Sierra Leone 
<http://www.rscsl.org> [Le Procureur c Charles Tay lor]. 
26 Voi r Le Procureur c Germain Katanga, ICC-0 1/04- 1/07, Jugement (7 mars 20 14) (Cour pénale 
international, Chambre de prem ière instance 11 ) en ligne : CPI <https://www.icc-cpi .int/> ; Kerr K 
Paterson,« Mali conflict is latest to employ fo rced marriage as too l ofwar », en li gne: Women M uia 
Center <http://www.womensmediacenter.com/> [Paterson] ; Mausi Segun , « Those Terrible Week in 
the ir Camp : Boko Haram Violence against Women and G iris in North east Nigeria », New York, Hu man 
Rights Watch, 20 14 [Segun]. 
27 Emanuela Fronza et Nico las Guill on, « Le génoc ide : Un laborato ire idéa l pour la constitution d' un 
droi t péna l commun » dans Mireille Delmas-Marty, di r, Criminalité économique et alleintes à la dignité 
de la personne: Les Processesus d 'inlernationalisation, vo l 7, Paris, Éditions de la Maison des sciences 
de l' homme, 200 1, 189 à la p 194 [Fronza et Guillon] . 
28 Albe11 Mayrand,« L' autorité du précédent au Québec » ( 1994) 28:2 RJT 773 à la p 773. 
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internationaux ne sont pas tenus de s'inspirer des jugements de leurs propres chambres 

ni de ceux de leurs homologues quoiqu ' il s puissent y avoir recours29. 

Ce mémoire est donc l'occasion d 'étudier les dispositions du système juridi ue 

en Sien·a Leone afi n d ' analyser d'un point de vue féministe anthropologique les 

arguments du Procureur repri s par la Chambre d ' appel et qui l' ont amenée à casser la 

décision de la Chambre de première instance validant ainsi la création de ce crime en 

droit international pénal. Il convient de noter ici que nous ne remettons pas en questi n 

le droit du Procureur de plaider un nouveau crime en droit international par 

l ' intermédiaire de la catégorie résiduelle « autres crimes inhumains » des crimes con lr 

l' hw11anité. Comme le mentionne Cassese, ce concept revêt une importance 

particulière en ce qu ' il permet d'élargir la compétence des tribunaux et ain i 

« criminaliser des ac tes inhumains qui ne correspondent pas clairement à l' un ou 1 ' au tre 

des crimes existants dans la catégorie des crimes contre l' humanité » [n tre 

traduction]30. 

Nous tenterons de mettre en lumière, se lon une analyse anthropologique 

féministe, les conséquences juridiques, sur l'avancement du droit des femmes à 

l 'égalité, de la qualification du mariage fo rcé comme crime contre l' humanité par le 

Procureur du Tribunal spécial pour la Sierra Leone. L'institution du mariage étant 

commune à toutes les cultures, malgré quelques di ffé rences, ce ne sont pas que les 

29 « Par contre la règ le du précédent contraignant n'est pas identique à ce ll e qui est uri li sée par la common 
law. Ainsi dans le Statut de Rome, le précédent peut avo ir un rôle d'orientation et d' influence, sans pour 
autant lier la juridiction : ce n'est pas une binding precedent. Ainsi , la Chambre de première instance 
des TPI, elle-même, sou li gne ne pas être li ée par les arrêts prononcés par les autres chambres », Fronza 
et Gui llon, supra note 27 à la p 194. 
30 Antonio Cassese, /nt ernalional Crimina/ Law, 2e éd, Oxford, Oxford Un iversity Press, 2008 à la p 
1 14, « criminal izing instances of inhuman behavior th at do not neatly fa li und er any of the other ex ist ing 
categories of crimes aga inst humanity », sous rése rve que les dits actes répondent au critère de gra vité 
des« autres crimes inhumai ns>> [Cassese] . 
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Sienaléonaises qui ont été affectées par ce jugement et qui ont intérêt à en connaître 

les tenants et les aboutissants. 

Le premier chapitre abordera la conception du crime de mariage forcé à travers 

l'analyse des jugements de première instance et d'appe l dans l'affaire Le Procureur c. 

Alex Tamba Brima, Brima Bazzy Kamara et Santigie Borbor Kanu31
, puis il se 

penchera sur les arguments favorab les ou défavorables à la création de ce crime en droit 

international pénal. Le second chapitre analysera le contexte anthropo-juridique de la 

Sien-a Leone afin de déterminer comment est conçu le mariage à travers les différents 

ordres juridiques internes et quelle est sa confonnité avec les normes du droit 

international. Enfin, le dernier chapitre se concentrera sur l' adéquation entre Je crime 

de mariage forcé soutenu par le ProcureUJ et le droit international pénal et les effets de 

ce nouveau chef d'accusation sur le discours de la lutte pour l'égalité des droits des 

femmes . 

3 1 Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-04-16-T, Jugement (20 juin 2007) (Tribunal spécial pour 
la Sierra Leone, Chambre de première instance Il) en ligne: Tribuna l spécia l pour la Sierra Leone 
<http://www.rscsl.org> [Jugement AFRC] . 



CHAP ITRE 1 

GENÈSE DU CRIME DE MARIAGE FORCÉ 

Dans les années 90, la Sierra Leone fut le théâtre d'une guerre civi le qui dura 

plus d ' une décennie. En 2002, à la suite de la signature de l 'arm istice entre 1 s 

différents belligérants, la population put enfin espérer que justice soit faite et entamer 

un long travail de reconstruction. Parmi les différentes options disponibles, le 

go uvernement choisit et mit en place un tribunal. 

À la différence des TPl pour l' ex-Yougos lavie et pour le Rwanda, le Tribu na l 

spécial pour la Sierra Leone (c i-après le Tribunal spécial), est un tribunal hybride, créé 

en 2002 par traité entre la Siena Leone et les Nations Unies32
. Il a pour patticularité, 

selon son statut constitutif, d ' être compétent pour juger les crimes de droit international 

pénal et de droit pénal national33
. Le siège du Tribunal spéc ial fut établi à Freetown, la 

capitale nationale, ce qui devait faci liter une justice de proximité, du moins d'un point 

de vue théorique. Cette proximité géographique devait permettre à la population de se 

sentir plus impliquée dans le processus judiciaire34
. À la fin de l' année 2013 , le 

Tribunal spécial avait complété son mandat et rendu des jugements dans les quatre 

32 Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de Sierra Leone relatif à la créat ion 
d'un Tribunal spécia l pour la Sierra Leone, 16 janvier 2002, 2 178 RTN U 137 (entrée en vigueur : 12 
avril 2002) [TSSL] . 
33 Ibid aux artic les 2-5 . 
34 Binaifer Nowrojee, « Making the Invis ible War Crime Visible: Post-Conflict Justice for Sierra 
Leone 's Rape Victims » (2005) 18 Harv Hum Rts J 85 à la p 97 [Nowrojee] ; Cyril Laucci , « Quoi de 
« spéc ial » au Tribuna l pour la Sierra Leone ?» (2006) 14 A fr YB Int'l L 29 à la p 55 [Laucci] ; Charles 
Chernor Jalloh, « The Contribution of the Special Court for Sierra Leone to the Development of 
International Law » (2007) 15 a fr J !nt' 1 & Comp L 165 à la p 183 [Jalloh]. 
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affaires qui devaient lui être présentées : AFRC35
, RUF36

, CDF37 et Charles Taylor38
. 

Il fut ensuite remplacé par le Tribunal spécia l résiduel pour la Sierra Leone39, établi 1 ar 

un accord entre les Nations Unies et le gouvernement de la Sierra Leone afin de vei l ler 

aux obligations juridiques nées du Tribunal spécial : la protection des victimes, la 

supervision des peines d 'emprisonnement et la gestion des archives de la Cour. 

Nous examinerons dans la prochaine section les jugements de première instance 

et d 'appel dans trois de ces affaires (AFRC, RUF et Tay lor) afin d ' observer la façon 

dont le Tribunal a géré la qualification de mariage forcé . 

1.1 Trois dossiers, trois interprétations 

1.1.1 L'affaire Armed Forces Revo futionary Councif 

1.1.1.1 Le jugement de première instance 

En juin 2007, cinq ans après son entrée en fonction, le Tribunal rendit . on 

premier jugement dans l'affa ire Le Procureur c. Alex Tamba Brima, Brima Bcc zy 

35 Le Procureur c Alex Tamba Brima SCSL-04-1 6-A, Jugement (22 février 2008) (Tribunal spécial pour 
la Sierra Leone, Chambre d ' appe l) en ligne : Tribunal spécia l pour la Sierra Leone 
<http ://www.rscs l.org> (Appel AFRC]. 
36 Le Procureur c Issa Hassan Sesay, SCSL-04- 15-A, Jugement (26 octobre 2009) (Tribunal spécia l 
pour la Sierra Leone, Chambre d'appel) en ligne: Tribunal spéc ial pour la Sierra Leone 
<http ://www.rscsl.org> . 
37 Le Procureur c Moinina Fofana, SCSL-04-14-A, Jugement (28 mai 2008) (Tribuna l spéc ia l pour la 
Sierra Leone, Chambre d ' appe l) en li gne : Tr ibuna l spécial pour la Sierra Leone <http ://www.rscs l.org> . 
38 Le Procureur c Charles Taylor, SCSL-03-0 1-A, Jugement (26 septembre 20 13) (Tribunal spécia l pour 
la S ierra Leone, Chambre d ' appe l) en ligne: T ribuna l spéc ial pour la Sierra Leone 
<http ://www.rscs l.org> . 
39 Accord entre l'organi sat ion des Nations Unies et le gouvern ement de Sierra Leone re lati ve à 
l'étab lissement d 'un Tribunal résiduel spéc ial pour la Sierra Leone, 29 ju ill et 20 10 (New York), Il août 
2010 (Freetown), 287 1 RTNU (entrée en vigueur: 1er févrie r 20 12). 
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Kamara el Scmligie BOt-bor Kanu (ci-après l' affaire des Armed Forces Revo futionary 

Counci f ou AFRC). 

Les trois accusés faisant d'abord l'objet d'actes d 'accusation distincts, le 

Procureur, sur avis de la Chambre de première instance, consolida les trois ac tes 

d 'accusation en février 200540
. Après avoir été plusieurs fois amendé, l 'acte 

d'accusation consolidé final contenait quatorze chefs d ' accusation, dont quatre 

portaient sur les violences sexuelles. Les chefs d 'accusation n° 6 à 9 alléguai 1t 

respectivement le viol -6-, l 'esclavage sexuel et autres formes de violences sexuell 

7-, les autres crimes inhumains, cruels et dégradants dont le mariage forcé -8- et 

finalement les atteintes à la dignité de la personne -9-. Dans les trois premiers chefs 

d 'accusation, ces violences étaient qualifiées de crimes contre l' humanité alors que 

dans le quatrième, elles l'étaient de crime de guerre (violation de l'article 3 commun 

aux quatre conventions de Genève). 

C'est comme partie intégrante d'une stratégie globale de lutte contre les 

violences sexuelles que le Procureur a ll égua le crime de mariage forcé dans l 'affa ire 

AFRC41 . Ille fit dans une suite logique de reconnaissance des crimes sexospécifiques 

et dans le but de rendre justice aux victimes de violence sexuelle42
. 

La Chambre de première instance rejeta les chefs d 'accusation n° 7 et n° 8. Le 

rejet du chef d ' accusation n° 7 est dCi à l' imprécision qu ' il engendrait pour la défen e, 

celle-ci ne sachant pas contre quel crime (esclavage sexuel ou violence sexuelle) lie 

devait se défendre43. La Chambre estima que cela allait à l'encontre du droit des 

accusés à un procès juste et équitable44 puisqu'il y avait duplication des charges au sein 

40 Jugement AFRC, supra note 31 à la p 25 , n 30. 
4 1 Ibid. 
42 Nowrojee, supra note 34 à la p 99. 
43 Jugement AFRC, supra note 31 au para 93 . 
44 1 bid. 
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d ' un même chef d 'accusation45
. E n conséquence, le chef d ' accusation fut entièrement 

rejeté car il était double, donc défectueux d ' un point de vue j uridique. 

Concernant l'accusati on de mari age forcé - chef d 'accusati on n°8-, le 

Procureur, par les diffé rents témo ignages de survivantes46 s'étant présentées conune 

des bush wives, posait que 1 ' usage du terme « épouse» par les agresseurs révé lait de 

leur intention de conférer un statut conjuga l aux victimes. Toujours en se reposant sur 

les témoignages, le Procureur soutenait que les tâches découlant du statut « d 'épous » 

tels que fa ire le ménage, la cui sine ou la lessive47 fa isait en sorte qu ' une accusat ion 

d 'esc lavage sexuel était inappropriée puisqu 'e ll e ne prenait pas en compte la natme 

non sexuelle du crime. 

Après avo tr analysé la qualité de la preuve soumi se par le Procureur, la 

Chambre de première instance conclut que le Procureur n ' était pas parvenu à démontrer 

que le crime de mari age fo rcé é tait distinct de celui d 'escl avage sexuel48
. La C ur 

estima que l ' utili sation du terme « épouse » constituait une preuve de l'exercice du 

droit de propriété de l'agresseur sur la victime puisqu ' il en contrôlait la libetté de 

mouvement, le travail et la ex ualité49 et n'éta it aucunement lié à une intention 

« d 'assumer un sta tut conjugal o u quasi-conjugal avec la victime qui éta blirait des 

45 Ibid au para 94. 
46 TF 1-282, Le Procureur c ALex Tamba Brima, SCS L-2004- 16-T, Procès-verbal d'audience, 13 avril 
2005 à la p 18 [TF 1-282] ; TF 1-209, Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-1 6-T, Procès-verba l 
d'audience, 7 juillet 2005 à la p 38 [TF 1-209]; TF 1- 133 , Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-
2004-1 6-T, Procès-verbal d'audience, 7 juillet 2005 à la p 9 1; TF 1-094, Le Procureur c Alex Tamba 
Brima, SCS L-2004- 16-T, Procès-verbal d'audience, 13 juillet 2005 à la p 29 [TF 1-094]. 
47 TF 1-094, ibid à la p 29; TF 1- 123 , Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-1 6-T, Procès-verba l 
d 'audience, 9 mars 2005 à la p 5 1; TF 1-334, Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCS L-2004-1 6-T, 
Procès-verbal d' audience, 14 juin 2005 à la p 120; TF 1-209, ibid aux pp 38-39; TF 1-1 33 , ibid à la p 98. 
48 Jugement A FRC, supra note 3 1 au para 7 13. 
49 Ibid au pa ra 7 11 , « The evidence showed thar the re lationship of the perpetrators to the ir ''wives" was 
one of ownership and involved the exercise of con trol by the perpetrator over the victim, including 
control of the victim ' s sex ua li ty, her movements and her labour ». 



13 

obligations mutuelles inhérentes à une relation entre époux » [notre traduction] 50
. La 

Chambre pointa également le fait que lors de leurs témoignages, les victimes, bien 

qu ' utilisant les termes relatifs au mariage, ne se considéraient pas réellement mari 'es 

à leurs agresseurs51• Elle nota que ces femmes avaient a insi privilégié l' utilisation 

d'expressions telles: « il m' a prise comme épouse »52,« il me considérait comme son 

épouse »53 ou encore« il a dit "vo ici ton mari" »54
, formulations qui renvoient aux rôles 

et comportements attend us des parties (les femmes devaient agir comme des épous s) 

plutôt qu 'au caractère officiel , légal du mariage (les femmes n'étaient pas des épouses 

au regard de la loi). 

La Chambre a également estimé que le Procureur n ' avait pas été en mesure de 

prouver que le crime de mariage forcé comportait une composante non-sexuelle55 et 

donc totalement distinct de l' esclavage sexuel puisque les témoignages de victim ~s 

avaient menti01mé la commission de viols et de vio lences sexue ll es répétées. 

Considérant que le chef d 'accusation de mariage forcé (n° 8) était redondant 

avec le chef d'accusation d ' esclavage sexuel (n° 7)56, la Cour le rejeta. Cependant, 

conm1e elle avait éga lement écarté l'accusation d'esclavage sexuel , la Cour considéra 

les preuves du crime de mariage forcé sous le chef d 'accusation d'atteinte à la dignité 

-violation de l'article 3 commun aux Conventions de Genève (n° 9)57
. En s'appuyant 

sur le raisonnement du TPIR dans l'affaire Akayes u qui comparait le viol à la torture 

50 Ibid,« to assume a marital or quas i-marita l status with the victim in the sense of estab lish ing mutua l 
ob ligations inherent in a husband wife relationship ». 
51 Ibid aux para 7 12, 1169. 
52 Ibid aux para 1084, 1090. 
53 Ibid au para 1 080; TF 1-094, supra note 46 aux pp 29, 50; TF 1-094, Le Procureur c Alex Tamba Brima, 
SCSL-2004-16-T, Procès-verbal d'audience, 14 juil let 2005 à la p 38. 
54 Jugement A FRC, supra note 3 1 au para 1 169. 
55 Ibid aux para 1 11 8, 11 26. 
56 Nous étudierons plus en détail s les arguments soutenant ce choix par la Chambre de première instance, 
voir ci-dessous la section 1.3 « ... ou ne pas crimina li ser? ». 
57 Jugement AFRC, supra note JI au para 7 13. 
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puisque dans les deux cas, ces actes ont pour objectif« l' intimidation, la dégradati n, 

l ' humiliation, la discrimination, la punition, le contrôle ou la destruction de la 

personne »58, et puisque la torture est une atteinte à la dignité avérée en dr it 

international, la Chambre considéra que toutes les preuves d'esclavage sexuel 

permettaient de constater la culpabilité des accusés en vertu de ce chef d ' accusation . 

Concernant les chefs d'accusations de vio lences sexuelles, les accusés furent 

ainsi déclarés coupables en vertu du chef n° 6 - vio l comme crime contre l'humanité 

et du chef n° 9 - atteinte à la dignité comme vio lation du droit international 

humanitaire. Le Procureur fit appel de cette décision et la Chambre d'appel rendit s n 

arrêt en février 2008 59. 

1.1.1.2 Le jugement d 'appel 

Après avoir ana lysé le raiso1111ement de la Cham bre de première instance et les 

motifs invoqués par le Procureur, la Chambre d 'appel maintint la décision sur le r~jet 

du septième chef d 'accusation, mais renversa la décision concernant le huitième. lie 

estima que la Chambre de première instance avait erré en qualifiant le mariage fo rcé 

d ' esclavage sexuel puisque le mens rea du crime n'était pas de réduire les victimes en 

esclavage, mais plutôt de leur conférer le statut « d'épouse »60 . Il résulte de son anal se 

que le mariage forcé n 'étant pas un crime dont l'élément constitutif prédominant ét it 

la relation sexuelle, le qualifier d'esc lavage sexuel constituait une erreur de droit6 1
. 

A l' appui de son analyse, la Chan1bre d 'appel reprit les termes avancés par le 

Procureur pour définir le mariage forcé, c'est-à-dire une situation dans laquelle 

l 'agresseur, par ses mots ou sa conduite, ou ceux d ' une personne dont il est 
responsable, contraint une personne par l' emploi de la force, la menac 

58 Le Procureur c Akayesu, supra note Il au para 597. 
59 Appel AFRC, supra note 35. 
60 Ibid au para 190. 
61 Ibid au para 195. 
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d 'employer la force ou la coercition, d'agir comme partenaire conjugal, causant 
à la victime de graves souffrances physiques, mentales ou psychologiques62 . 

La Chambre d'appel , dans son analyse, accentua l'i mportance des tâches dites 

conjugales de ménage, cuisine, etc. , pour présenter le crime de mariage forcé comme 

un crime qui n 'est pas à prédominante sexuelle. Ce faisant, cela écarte en pal tie 

l 'analyse la violence physique et sexuelle qui n ' est plus le point central de la situation 

des victimes63
. Ce ne sont pas les circonstances horribles qui retiennent l'attention, 

mais les tâches qui sont accomplies. Pour la Chambre d ' appel, ce crime répond aux 

critères de la catégorie juridique des «autres crimes inhumains », car les victimes 

doivent se présenter comme des « épouses » et accomplir un certain nombre de tâches 

dans des circonstances telles, que le mariage forcé inflige aux victimes de grandes 

souffrances physiques ou mentales (les victimes sont fréquemment battues, violée et 

soumises au travail forcé) 64 et de gravité comparable aux autres crimes menti01més à 

l ' article 2 du Statut65 . 

La Chambre conclut ainsi à la validité du chef d 'accusation de mariage forcé 

(autres crimes inhumains), mais se refusa toutefois à condanmer les accusés pour ledit 

crimé6
. Considérant que la Chambre de première instance s'était fondée sur les 

preuves d 'esclavage sexuel pour établir la culpabilité des accusés d 'atteinte à la dignité 

(chef d ' accusation n° 9), la Chambre d 'appel maintint que même si les éléments 

matériels des deux crimes étaient distincts (crime de guerre versus crime con tre 

62 Ibid au para 196, « the perpetra tor through his words or conduct, orthose ofsomeone for wh ose actions 
he is responsible, compels a person by force , threar of force, or coercion to serve as a conjugal partner 
resu lting in severe suffering, or phys ical , mental or psychological injury to the victim ». 
63 Elena Gekker, « Rape, Sexul Slavery, and Forced Marriage at the Internationa l Criminal Coulis: H w 
Katanga Utilizes a Ten-Year-Old Rule but Overlooks New Jurisprudence » (20 14) 25 Hastings Won1L n's 
LJ 105 aux pp 131-132 [Gekker] . 
64 Appel AFRC, supra note 35 au para 199. 
65 Ibid au para 200. 
66 Ibid au para 202. 
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l'humanité), il n ' était pas nécessaire de prononcer une condamnation pour les deux 

puisqu ' ils reposaient sur les mêmes fa its67 . 

Ce faisant, la Chambre d ' appel vint consacrer ce qui nous appert être une err ur 

significative diminuant la gravité des violences sexuelles puisqu 'elles ne donnent pas 

lieu à une condamnation pour crime contre l'humanité, mais seulement pour crime de 

guerre. La Chan1bre aurait pu rejeter uniquement la partie «et autres violenc s 

sexuelles» du chef n° 7 et ainsi conserver l'accusation d 'esclavage sexuel au lieu de 

tout rejeter en bloc68 . Cela semble d'autant plus pertinent que la Chambre s 'est appuy 'e 

sm les preuves de ce crime pour condamner les accusés d 'atteintes à la dignité. 

Oosterveld a d'ailleurs critiqué cette façon d ' utiliser 1 'accusation d'atteintes à la dignité 

- crime de guerre - comn1e une valve de sécurité après le rejet de 1 'accusation 

d'esclavage sexuel69 . Réduire ces violences sexue lles à un crime de guerre au lieu e 

les qualifier de crime contre l' humanité ne permet pas de rendre justice puisque cela ne 

tient pas compte des éléments pécifiques du crime d ' esclavage sexuel, c'est-à-d ire 

l'exercice, par l'agresseur, de l' un ou l'autre des attributs du droit de propriét ' à 

1 'encontre de la victime de même que le fait que 1 'attaque ait été systématique et 

généralisée en plus d 'être dirigée contre une population civi le. De considérer cette 

violation comme un crime de guerre ne demande que la preuve que le crime soit 

survenu en temps de conflit et de fait requiert un niveau de preuve plus faible. De l' vis 

d'Oosterveld, l' accusation et la condamnation pour atteintes à la dignité ne 

67 Ibid. 
68 Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-16-T, Jugement: Partially Dissenting Opinion of 
Justice Doherty on Cou nt 7 (Sexual Slavery) and Cou nt 8 (' Forced Marriages') au para 12 (20 juin 20 7) 
582 (Tribunal spécia l pour la Sierra Leone, Chambre de première instance 11 ) en ligne: Tribunal spécial 
pour la Sierra Leone <http://www.rscsl.org> (L ' Hon Teresa Doherty, « Partial! y Dissenting Opinio » ]. 
C' est d'a illeurs ce qu 'a fait le Tribunal dans le dossier du RUF, Le Procureur c Issa Hassan Se!> ay, 
SCSL-04- 15-T, Jugement (2 mars 2009) au para 153 (Tribuna l spécial pour la Sierra Leone, Cham bre 
de première instance) en li gne : Tribunal spéc ial pour la Sierra Leone <http://www. rscs l.org> (Jugement 
RUF] . 
69 Valerie Oosterveld, « The Special Court for Sierra Leone ' s Consideration ofGender-based Violence: 
Contributing to Transitiona l Justice?» (2009) 10 Hum Rights Rev 73 à la p 83. 
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correspondent pas à la réalité et à la grav ité des actes commis par le AFRC et ne 

dressent pas un portrait représentatif de I' impo11ance de l' esc lavage sex uel dans la 

stratégie du groupe armé70. 

En appel, concernant le mariage fo rcé, la Chambre estima que la reconnaissance 

de ce crime conune crime contre l' humanité refl éta it en soi l' op inion de la société 

rendant une condanm ati on cumula ti ve inutil e71
• 

1.1.2 L ' affa ire Revoiutionary Unitd Front 

À l' instar du dossier contre A lex Brima et ses coaccusés, le mariage fo rcé ne 

figura pas initi a lement dans l' acte d ' accusation. D 'abord, accusés indépendanun ent, 

Issa Hassam Sesay, Morri s Kallon et A ugustine Gbao virent leurs actes d ' accusation 

j oints, donnant lieu au procès R UF. Le 9 fév ri er 2004, le Procureur déposa une 

requête72 demandant à la Cour d ' accepter l'aj out du chef n° 8, c rime contre l' human ité, 

autres crimes inl1umains - mari age fo rcé, requête à laque ll e la Cour accéda le 13 mai 

2004. L ' acte d ' accusati on fi na l contenait d ix-hu it chefs d ' accusation de dr it 

international pénal et humanita ire do nt quatre so us la rubrique «vio lence sexue lle». 

Les chefs d ' accusation 6 à 9 concernaient, dans l'o rdre, le vio l comme crime contre 

l ' humanité -6-, l' esc lavage sex uel et autres fo rmes de vio lence sex uell e comm e cri me 

contre l' humanité -7-, d ' autres ac tes inhumains - mariage fo rcé - comme crime contre 

l ' humanité -8- et finalement l'atte inte à la di gnité de la personne comme vio lation de 

l ' articl e 3 conunun aux Conventions de Genève -9-. 

70 Ibid. 
71 Appel AFRC, supra note 35 au para 202. 
72 Le Procureur c Issa Hassan Sesay, SCSL-04-15-PT, Request for Leave to Am end the 1 ndictment , (9 
fév ri er 2004) (Tribuna l spécia l pou r la Sierra Leone, Chambre de prem ière instance) en ligne: Tribuna l 
spéc ial pour la S ierra Leone <http://www.rscsl.org> . 
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D'un point de vue technique, la Cour jugea le chef d'accusation n° 7 impropre 

juridiquement puisque contrevenant au principe de non duplication des charges. La 

Cour considéra ainsi uniquement 1 'esclavage sexuel et retira la partie« autres violences 

sexuelles» plutôt que de rejeter le chef complet73
. Les trois autres chefs d'accusati ns 

de violences sexuelles demeurèrent intacts. 

Lors de l'analyse de la preuve relative au crime de mariage forcé, la Cham bre 

de première instance estima que l'actus reus du crime consistait en l' imposition d'u n 

union conjugale74 . Afin de déterminer si union conjugale il y avait, le Tribunal Spécial 

ne prit en considération que les faits ayant eu lieu sous le couvert de l'union et non le 

fait que le rebelle ait déclaré que la victime était son épouse. Ainsi , on peut lire que 

[l]a Chambre est satisfaite de ce que les « maris » étaient conscients du pouvoir 
exercé à l' encontre de leurs « épouses» et, ce faisant, étaient conscients que 
leurs «épouses » n'avaient pu consentir librement au « mariage » ou à 
l'accomplissement de « devoirs » conjugaux incluant des rapports sexuels et du 
travail domestique de leur plein gré [notre traduction f 5

. 

Il émane du jugement une ambiguïté certaine concernant les crimes de mari age 

forcé et d ' esclavage sexuel, la Chambre déclarant les accusés coupables des deux 

crimes chaque fois sur les mêmes faits. Ainsi, le Tribunal spécial considère que la 

preuve d'esclavage sexuel est faite lorsqu ' il est démontré que les accusés ont exercé 

les attributs du droit de propriété à l'encontre des victimes notamment par le contrôle 

des mouvements et l'engagement contraint à des actes de nature sexuelle alors que la 

preuve du mariage forcé réside dans la démonstration du pouvoir de 1 'agresseur sur la 

victime par l' utilisation du mot «épouse », l' accomplissement d 'actes de nature 

sexuelle et de tâches domestiques76
. 

73 Jugement RUF, supra note 68 au para 153. 
74 Ibid au para 1295. 
75 /bidau para 1293 . 
76 Ibid aux para 1581-82. 
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Le problème qui est sou levé est qu 'en se reposant sur les faits survenus au sein 

de l' union pour déterminer l 'ex istence de mariage forcé et non simplement sur le fit 

de devoir prétendre être une épouse et se présenter comme telle, la se ul e différence 

entre 1 ' esclavage sexuel et le mariage forcé réside dans la réalisation de tâches qui ne 

sont pas de nature sexuelle. En effet, le Tribunal reconnaît que la privation de liberté et 

la contrainte de performer des ac tes sexue ls imposées aux victimes de mariage forcé 

sont la preuve que les agresseurs contrô la ient leu rs mouvements et donc exerçaient les 

attributs du droit de propriété77
. 

La Chambre est dans l' incapacité de fournir une distinction claire et fran he 

entre mariage forcé et esclavage sexue l en concluant systématiquement à la culpabilité 

pour les deux crimes sur la base des mêmes faits puisqu 'elle n'explicite pas ce qu ' Il e 

considère relever de chacun précisément, les éléments communs servant de preuve 

contribuant à la confusion entourant le crime de mariage forcé. 

Cette ana lyse opérée par le Tribunal spécial sou lève également la question du 

niveau de contrôle requis correspondant à l' exercice du droit de propriété. Le f it 

d ' obliger quelqu'un à endosser un rôle, à prétendre être « l'épouse », sous peine de 

mot1, et par le fait même lui incombant un certain nombre de tâches qui vienn nt 

régenter la vie de cette personne sur une base quotidienne pendant une période de temps 

indéterminée, n'est-ce pas là la preuve de l' exercice de l' un ou plusieurs des attributs 

du droit de propriété ? 

La Chan1bre d ' appel ne clarifia aucunement ce jugement puisqu 'e ll e ne fit que 

reprendre la définition appro uvée par la Chambre de première instance dans le dos ier 

AFRC78 et confirmer la culpabilité des accusés pour le crime de mariage forcé . De pl tts, 

elle marginalisa la gravité de la violence sexuelle ayant lieu sous couvert de mariag 

77 Ibid. 
78 Jugement AF RC, supra note 31 au para 735 . 
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forcé en utilisant l 'expression de « sexual inLercourse » en lieu et place de « viol» ou 

« agression sexuelle »79
. 

1.1.3 L' affaire Charles Taylor 

Le dossier Charles Taylor est la dernière affa ire qui fut soumise au Tribuna l 

spécial. Le crime de mariage forcé ne figura jamais dans l'acte d 'accusation . La Cour 

se pencha néanmoins sur la question et en conclut que le mariage forcé était une 

mauvaise appellation d'une association conjugale forcée relevant plutôt d'une forme 

spécifique d'esclavage sexuel 80 . La Cour jugea que l' utilisation du cadre de référence 

du mariage n 'était en rien pertinente pour décrire les crimes endurés par les victimes81• 

Dans son analyse, la Cour estima que la confusion entourant 1 ' accusation de mariage 

forcé était née de sa présentation en tant que « nouveau » crime en droit international 

pénal. Elle considéra que le mariage forcé était mieux conceptualisé comme esclavage 

conjugal relevant donc d'une forme spécifique du crime d'esclavage sexuel 82 . La Cour 

déclara que 

unlike the concept of "forced marriage ", as it was presented by the Prosecution 
in the AFRC and other cases before Lhis Court, conjugal slavery is not a n 111 

crime with additional elements. Rather it is a praclice with certain additional 
and distinctive features thal relaie Lo Lhe corijugal aspects of the relationship 
between the perpetraLor and Lhe viclim, such as Lhe claim by the perpetrator l a 

a particular victim as his ''wife " and the exercise of exclusive sexual conlrol 
over her, barring others fi'om sexual access Lo Lhe victim, as weil as the 
compulsion of the vicLim to pe1form domesLic work such as cooking and 
cleaning. ln the Trial Chamber 's view, these are not new elements that require 
the concepLualizaLion ofa new crime83 

79 Gekker, supra note 63 aux pp 13 1-1 32. 
80 Le Procureur c Charles Taylor, supra note 25 a u para 425 . 
81 Ibid au para 426. 
82 Ibid au para 429. 
83 Ibid au para 430. 
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L' explication de la Cour a le mérite de cesser de q ual i:fier le ménage et la cui si ne 

de tâches conjugales et parle de tâches domestiques. La différence loin d' ~ tre 

uniquement sémantique permet de ne pas cataloguer ces tâches comme un devoir de 

l 'épouse inhérent au mariage, ce qui exclut ces données de l' équat ion du mariage au 

point de vue juridique, bien que d ' un point de vue anthropologique, el les soi ~n t 

touj ours considérées cornn1e un travail féminin lié au mariage. 

La Chan1bre estime que l ' imposition du statut marital est moins importante que 

la privation de liberté dont font l' objet les bush wives, privation qui est la preuve de 

l'exercice des attributs du droit de propriété par les agresseurs sur les victimes, 1 s 

obligeant à exécuter des actes de nature sexue ll e et non sexue ll e84
. 

Les conclusions et positions des Chambres et cell es du Procureur concernan1 le 

mariage forcé n'ont laissé personne indifférent. Suite aux jugements, deux courant~, à 

l' opposé l' un de l' autre, se dessinent: le premier soutenant fermement la 

criminalisation du mariage forcé et 1 ' avancée que cela représente pour les femmes t 

les :filles, le second estimant que cette criminali sation s ' accompagne d ' Lm effet per 8rs 

faisant reculer le droit de ces mêmes femmes et fi ll es. 

1.2 Criminali ser le mariage forcé ... 

Les auteures en faveur du crime de mariage forcé mettent souvent de l'avant la 

nécessité d'utiliser un terme spéc ifique, un se ul crime pour définir la situation vécue 

par les victimes lors des mariages forcés. Ell es mettent aussi l' accent sur le fait que le 

mariage forcé est un crime complexe dont les éléments constitutifs sont à la fois sexuel 

et non se x uels85. 

84 Ibid au para 427. 
85 Del Vecchio, supra note 24 à la p 3; Frul li, supra note 23 à la p 1037. 
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Selon ces derni ères, il es t important d ' intenter des poursuites au ni veau du dr it 

international pénal en utili sant ce crime afi n que les agresseurs n 'aient pas 1' impression 

que le mariage sert d 'écran protecteur à la commission d 'actes répréhensibles et ue 

ces actes, même sous le vocable de mariage, demeurent criminels par nature. 

Deux arguments principaux souti ennent leur position : la reconnaissance du 

vécu spécifi que des femmes durant la guerre, et le fa it que le mari age fo rcé représente 

une institution spécifi que qui dépasse la s imple somme de ses actes constitutifs . 

1.2. 1 Donner vo ix aux femmes et a ux fi ll es 

Les auteures avancent, comme premier argument pour soutenir le bien-fondé 

de la création du crime de mariage fo rcé, que la reconna issance de crime permet de 

donner vo ix a ux femmes86 et rendre visible leur expéri ence du conflit qui est diffé rente 

de celles des hommes. De 1 ' avis de certa ines au te ures, ass imiler les actes de mariage 

fo rcé à de l' esclavage sexuel ne fa it que confondre un crime sexospéc ifi que (gender

based crime) avec un crime sex ue l87 e t, par le fa it même, ramène toute l' expéri ence des 

femmes pendant la guerre à une expéri ence sex ue ll e et non sexospécifique. Le 

Procureur a, dans son pla idoyer, mis 1 'accent sur les tâches qui étaient imposées à t c 

victime, soulignant que ces tâches étaient beaucoup plus vastes et ne se rapportai ent 

pas uniquement aux rapports sexuels fo rcés. Les vi ctimes devaient notamment fa ire la 

cui sine et le ménage, s 'occuper des enfants de même que transporter les possess i ns . 

86 Kathryn Howarth , «The Spec ial Court fo r Sierra Leone - Fa ir Tr ials and Justice fo r the Accused él nd 
Victims » (2008) 8 lnt' l Crim L Rev 399 à la p 420 [Howarth] ; Monika Satya Kalra, « Forced Marriage: 
Rwanda's Secret Revea led » (200 1) 7 UC Davis J ln t' l L & Po l'y à la p 203. 
87 Valerie Oosterve ld, « Forced Marriage and the Spec ial Court fo r Sierra Leone: Lega l Advances and 
Conceptual Di ffic ul ties » (20 1 1) 2 ln t' 1 Humani tarian Lega l Studies 127 à la p 134 [Oosterve ld , « Forced 
marriage »]; Kri sta Stout, « What' s in a Name? The Feas ib ility and Des irability of Naming Forced 
Marriage as a Separate Crime unde r In te rnat ional I-lumanitarian Law » (20 1 0) 19 Dalhousie J Lega l Stud 
1 à la p 17 [Stout] . 
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du rebelle lors des déplacements88 . Les femmes et les filles devaient ass umer les 

obligations d ' une épouse traditionnelle89
. 

Ainsi , la qualification d'esclavage sexuel ne tient en aucun cas compte de 

l' aspect marital du crime puisqu ' il met l' accent sur l' aspect sexuel seu lement90, n 

faisant un chef d'accusation incomplet91 . 

11 est également a ll égué qu'en plus de permettre aux femmes de se fa ire entendre, 

la qualification de mariage forcé permet la reconnaissance des filles comme victime d 

la guerre: doublement victimes puisqu ' elles sont ciblées en raison de leur sexe, mais 

également de leur âge. Les filles ne sont donc plus cachées ni absorbées dans la 

catégorie« femme» pas plus que dans cel le d' « enfant » 92
. La Commission Vérit ' & 

Réconciliation (ci -après la Commission ou CYR) a d'ailleurs compilé les témoigna s 

des victimes de la guerre (autant hommes que femmes et enfants) qui se sont présentées 

à ell e permettant de dresser un portrait statistique des crimes comm is et des populations 

visées. La Commission a considéré que le mariage forcé était de l' esc lavage sexue l. 

Ses travaux révèlent que 1 'âge médian des victimes d'esclavage sexue l est de 15 an 93 

alors que le quart des victimes est âgé de 12 ans et moins et les trois quarts sont âg ' es 

de 21 ans et moins. Les rebelles ont ainsi ciblé spécifiquement les jeunes femmes et les 

filles94. 

88 Jugement AFRC, supra note 31 au pa ra 711. 
89 Amy Palmer,« An Evolutionary Analysis ofGender-Based War Crimes and the Continued Tolerance 
of " Forced Marri age" » (2009) 7: 1 Nw J ln t' 1 1-1 R 133 à la p 135 [Palmer] . 
90 Ibid à la p 134. 
91 Del Vecchio, supra note 24 à la p 12. 
92 Augustine SJ Park,« 'Other lnhuman Acts ': Forced Marriage, Girl Soldiers and the Specia l Court f, r 
Sierra Leone » (2006) 15:3 Socia l & Lega l Studies 3 15 à la p 322. 
93 Voir l'annexe A qui est une reproduct ion du tableau 4.A 1.13 intitulé« Victims ' Age Distribution, by 
Violation Types », Richard Conibere et al , Statistical Appendix to the Report of the Trwh and 
Reconciliation Commission of Sierra Leone, Palo Alto (CA), Beneficient Technology, 2004. 
94 Voir l'annexe A, un tableau fa isant état des crimes perpétrées en fonctio n de l'âge des victimes. 



24 

1.2.2 Spécificité du mariage forcé 

Le second argument à l' appui de la création de ce nouveau crime invoque une 

double spécificité du mariage forcé par rapport à celle de l'esclavage sexuel tant au 

niveau des actes commis que des souffrances et traumatismes qui en découlent. 

1.2.2.1 Spécificité des actes 

D'abord, la différence entre ces deux crimes réside dans les tâches conjuga les 

que la victime doit accomplir95 et dans les obli gations mutuelles qui découlent de 

l' imposition du statut marital 96 . Ainsi , il est possible de déterminer l'existence d ' un 

mariage forcé si la victime doit faire le ménage, la cuisine, doit engendrer les enfants 

du rebelle et les élever ou encore transporter les possessions du rebelle lorsque le 

groupe lève le camp. À cela s'ajoute une relation d ' excl us ivité entre la victime et 

l ' agresseur, imposée uniquement pour la victime, qui lui octroie un certain degré de 

protection contre les agressions potentielles des autres rebelles97 . Tous ces éléme1 ts 

combinés prouvent, de l' avis des tenantes de cette qualification, que les femmes et les 

filles ont vécu des situations maritales defacton et donc que le droit international pénal 

doit reconnaître cette situation . 

1.2.2.2 Spécificité de la stigmatisation 

En second li eu, il y a la stigmatisation particulière subi e par les femmes et les 

filles de même que les souffrances morales et psychologiques distinctes vécues par les 

victimes qui découlent de l ' imposition du « mariage »99 . Se lon la juge Doherty, 

95 Palmer, supra note 89 à la p 134; Fru lli , supra note 23 à la p 1037. 
96 L' Hon Teresa Doherty, « Partially Dissenting Opinion », supra note 68 au para 49. 
97 L' Hon Teresa Doherty, « Developments in the Prosecution of Gender-Based Crimes - The Specinl 
Colllt for Sierra Leone Experience », (2009) 17 Am U J Gender Soc Pol 'y & L 327 à la p 33 1 [L ' l ion 
Teresa Doherry, « Prosecution ofGender-Based Crimes»]. 
98 Neha Jain, « Forced Marriage as a Crime against Humanity : Problems of Definition and Prosecut ion 
» (2008) 6 JICJ 1013 à la p 1026. 
99 Howa1th, supra note 86 à la p 421 ; Fru lli , supra note 23 ; Jain , ibid à la p 1019. 
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l'utilisation du terme« épouse»« caused mental trauma, stigmatized the victims and 

negative/y impacted on their ability to re-integrale into the communities »100• u 

nombre des traumatismes distinct, il faut mentionner : l 'imposition d'un partenaire 

conjugal niant le droit des victimes de refuser le «mariage» 101, 1 'utilisation d'une 

institution valorisée socialement afin d ' induire l'idée que les « bush wives)) ne peuvent 

rien refuser à leurs agressems, car ils sont leurs« époux» et conséquemment qu'el les 

doivent lem témoigner amour et loyauté 102
, diminuant aussi la capacité de la victime à 

quitter son agressem 103 , la pression sociale exercée sm les femmes et les fi lles 

relativement aux soins à apporter aux enfants nés du « mariage» 104 . La victime de 

mariage forcé ne peut donc être assimilée à une victime d 'esclavage sexuel, car elle ne 

vit pas le crime de la même manière et les séquell es laissées ont un impact à un niv au 

différent sur la vie de la victime après la commission des faits. 

1.2.2.3 Complexité du crime 

Dans un autre ordre d ' idée, certaines auteures invoquent aussi la complexité de 

ce crime 105 en ce qu ' il ne se réduit pas à l' acte de « forcer quelqu ' un à se marier», 

même si son élément constitutif principal est l ' imposition du statut marital 106. Le 

mariage forcé est compris comme un crime à multi-échelons 107 et continu dans le 

100 L' Hon Teresa Doherty, « Prosecution of Gender-Based Crimes »,supra note 97 à la p 33 1. 
10 1 Jain , supra note 98 à la p l 0 19; L' Hon Teresa Doherty, « Partia lly Dissenting Opinion », supra not 
68 aux para 46, 48 ; Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-04- 16-T, Jugement : Separate concurring 
opinion of the Honorable Justice Julia Sebutinde appended to judgement purs uant to rule 88(C) (20 j in 
2007) aux para 69, 71 (Tribunal spécia l pour la Sierra Leone, Chambre de première instance Il ) en ligne : 
Tribuna l spécial pour la Sierra Leone <http: //www.rscs l.org> [L ' Hon Julia Sebutinde]. 
102 L' Hon Julia Sebutinde, ibid aux para 13-1 4; Stout, supra note 87 à la p 8; Jain, ibid à la p 1018. 
103 Palmer, supra note 89 à la p 134. 
104 Ibid. 
105 Schaft et Manier,« Forced Marriage : Explo ring the Viabi lity of the Special Court for Sierra Leone's 
New Cr ime Against Humanity » (2005) Case Research Paper Series in Lega l Studies, Working Paper 
05-35 à la p 7 (Schaft et Mattler]. 
106 Stout, supra note 87 à la p 9. 
107 Frull i, supra note 23 à la p 1 037; Jain , supra note 98 à la p 10 14; Schaft et Manier, supra note 105. 

-- --------------------------------------------------------------------------------~ 
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temps 108
• Différentes composantes telles que le viol , la violence physique et sexuelle, 

le travail forcé, l' obligation d'accomplir les tâches conjugales et l 'imposition de 

l'assoc iation conjugale agissent à différents niveaux sur la victime et continuent d 'agir 

même après que la victime ait quitté son agresseur puisque celle-ci se voit stigmati ée 

et catégorisée comme« épouse de rebelle », empêchant souvent sa réintégration au sein 

de sa communauté. 

Finalement, un dernier point à noter est la vigueur avec laquelle certain ~.

auteures ont distingué le mariage forcé de la pratique des mariages arrangés 109
, 

phénomène courant en temps de paix. Les arguments principaux justifiant c tle 

distinction sont le consentement des parents au mariage arrangé 110 et la tenue de 

célébrations et rites traditionnels. Dans le cas d'un mariage forcé, celui-ci n'est pas 

accompagné des rites et cérémonies traditionnelles et les parents n'ont point consenti 

au mariage puisque les victimes ont la plupart du temps été capturées et enlevées. 

Toutefois ces arguments n 'ont pas réussi à convaincre tout un chacun des méri tes 

de cette nouvelle incrimination de mariage forcé, plusieursjuristes 111 émettant toujoms 

des doutes voir rejetant totalement la pertinence de cette nouvelle infracti on 

internationale qui, selon elles, ne peut être que nuisible à la cause féministe. 

1.3 .. . ou ne pas criminaliser? 

Les autemes soutenant cette position considèrent que le droit international pénal 

existant est suffisant 112
• li n'est pas besoi n de créer un nouveau crime pour juger les 

108 Valerie Oosterveld, « The Gender Jurisprudence of the Special Court for Sierra Leone: Progress in 
the Revolutionary United Front Judgments » (20 Il) 44 C01·nelllnt'l L J 49 à la p 65. 
109 Nolwenn Guibert et Ti Iman Blumenstock, « The First Judgement of the Special Court for Sierra 
Leone : A Missed Opportunity ? » (2007) 6 Law & Prat lnt'l Cts & Tribunals 367 à la p 378; Frul li , 
supra note 23 ; Ja ïn , supra note 98 ; Schaft et Mattler, supra note 105 à la p Il 
11 0 Jaï n, ibid à la p 10 18; Schaft et Mattler, ibid à la p 1 1. 
111 Béla ir, supra nore 24 à la p 558; Bunting, supra note 22 à la p 167; Goodfellow, supra note 23 ; T y
Croni n, supra nore 23. 
112 Bélair, ibid; Bunting, supru note 22 à la p 167. 
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faits identifiés par Je Procureur sous Je vocable de mariage forcé puisque l'arsenal 

juridique offre déjà la possibilité de poursuivre ces actes sous le chef d 'accusation 

d'esclavage ou d ' esclavage sexuel. Les auteures insistent sur Je fait que es 

qualifications sont plus appropriées que celle de mariage forcé puisqu 'elles envoient 1 

message aux agresseurs que ce qu ' ils tentent de présenter comme du mariage n ' en est 

pas un et n'est lié ni de près ni de loin au mariage. De cette façon , Je terme « mariage » 

ne peut être utilisé comme un écran de fumée cherchant à dissimuler la commissi n 

d ' actes répréhensibles qui sont déjà qualifiés de crime en droit international. 

Les opposantes au mariage forcé invoquent principalement trois raisons à 

J' appui de leur position : le fait que le mariage forcé soit un crime constitué d'aut res 

crimes, la présence d ' un chef d ' accusation approprié: celui d ' esclavage et enfin, Je Jà it 

que la différence entre mariage forcé et mariage arrangé donnée par la Cour et la plupart 

des tenants du mariage forcé soit en contradiction avec les normes du droit international 

public. 

1.3.1 Un crime constitué de crimes 

Le premier argument avancé à l' encontre de la qualification de mariage forcé 

est que les actes qui ont été identifiés par Je Tribunal spécial comme étant constitut ifs 

de ce crime (viols, esclavage sexuel, travail forcé , grossesses forcées , etc.) sont d 'j à 

reconnus comme des crimes en droit international pénal. Il y a donc duplication des 

chefs d ' accusation 11 3 : on ne peut poursuivre une personne pour un acte que l' on 

qualifierait à la fois de viol et de mariage forcé , car cela reviendrait à la condamn r 

deux fois pour le même crime. En effet, en suivant Je test Blockburger 11 4 utilisé par Je 

11 3 Goodfellow, supra note 23 à la p 861 . 
114 Élaboré par la Cour suprême américa ine dans le cadre de 1 ' arrêt éponyme : 8/ockburger v Uni, ... d 
States, 284 US 299 ( 1932). 
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TPIY 115
, le crime de viol est ainsi couvert par le crime de mariage forcé faisant d ne 

du premier une infraction moindre et par le fait même incluse dans l'infraction qui 

devient la plus grave. Pour éviter tout conflit juridique, il faudrait alors qualifier les 

viols de crime de guerre, étant donné que les éléments nécessaires à la production de 

la preuve sont différents de ceux requis pour les crimes contre 1 'humanité. 

Cela a pour effet de créer un crime dont 1 'établissement de la commission 

nécessite la preuve de celle d'autres crimes. On ne peut prouver l'allégation de mariage 

forcé seulement en démontrant l'absence de consentement, il faut prouver au préalable 

les viols, grossesses forcées , travail forcé , enlèvements, esclavage sexuel, violence 

physique 11 6
• 

Concernant les éléments que le Procureur du Tribunal a considérés comme 

constitutifs du crime, certaines estiment qu'ils ne sont pas pertinents à l' analyse du 

crime, car ils ne reprennent pas la définition établie par le droit international public du 

mariage, précisant que ces éléments sont tous des crimes indépendants les uns des 

autres et ne sont pas reliés au mariage forcé au sensjuridique 117
• Ainsi , toutes les tâches 

ménagères, rapports sexue ls et même les obligations qui découlaient du mariage forcé 

aux yeux du Procureur sont sans importance au regard de l' analyse juridique puis ue 

le droit ne fait pas état de ces conditions pour assurer la validité ou la reconnaissance 

du mariage. Le droit international mentionne deux conditions uniquement pour a 

reconnaissance d ' une relation comme mariage soit le consentement des époux et le fa it 

que la célébration soit accomplie par une autorité compétente en la matière 11 8
• Si l 'on 

s'attarde aux différentes dispositions civiles, il est possible de remarquer un certain 

11 5 Le Procureur c Zoran Kupreskic, IT- 95- 16- T, Jugement, 14 janvier 2000 (Tribunal pénal 
international pour l'ex-Yougoslavie, Chambre de première instance) en ligne : TPIY 
<http://www.icty.org/>. 
11 6 Patricia Viseur Se liers,« Wartime Female Slavery : Enslavement? » (20 1 1) 44 Corne il lnt ' l L J 115 
à la p 138. 
11 7 Goodfellow, supra note 23 à la p 860 . 
11 8 Convention sur le mariage, supra note 20 à l'art 1. 
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consensus concernant les conditions de validité du manage : la question du 

consentement des parties revient sans cesse, accompagnée de conditi ns 

supplémentaires qui varient légèrement d ' une culture à l'autre (par exemple, certaines 

législations exigent le paiement d ' un douaire ou du prix de la fiancée, la présence de 

témoins ou la publication de bans). 

1.3 .2 La réduction en esclavage et 1 'exploitation des victimes 

Le deuxième argument des détrac trices de la création du crime spécifique de 

mariage forcé est illustré par Bunting qui souligne que le droit international public 

reconnaît le mariage servile comme une forme d'esclavage. 

Historicalfy, servile for ms of man-iage, whether in the context of war or nul, 
can be included in the definition of slavery. The 1956 Supplementary 
Convention on the Abolition of Slavery, the Slave Trade, and institutions and 
Practices Similar to Slavery includes child exploitation and marriage without 
the right to refuse where consideration is exchanged as forms of slavery as 
deflned in the Slavery Convention of 1926. 
[. . .} 
Despite the recognilion Lhat servile marriage is a form of slavery, the 
prosecution strategies and judicial decisions of the International Crimù zal 
Court (JCC) and the Special Court for Sierra Leone (SCSL) do nol yet shOl-1' a 
co he reni approach or the ory for holding perpe1ra10rs responsible for practices 
offorced marriage 11 9 [notes omises]. 

Elle se demande donc pourquoi le Procureur du Tribunal spécial ne s' est pas 

fondé sur ce crime pour faire valoir le droit des femmes 120
• Elle considère que le chef 

d 'accusation d'esclavage est le plus approprié puisqu'il permet de mettre l'accent ur 

l ' exploitation, la violence, le contrôle et l' oppression que subit la victime 121 au lieu de 

11 9 Bunting, supra note 22 aux pp 168-169. 
120 Ibid. 
12 1 Ibid à la p 181 ; Jennifer Gong-Gershowitz, « Forced Marriage : A "New" Crime Against Humani ty », 
(2009) 8 Nw U J lnt'l Hum Rts 53 à la p 54. 
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réduire le champ d'analyse soit aux préjudices sexuels, comme le ferait l'esclavage 

sexuel , soit au problème conjugal , comme le ferait le mariage forcé. 

À titre d'exemple, lorsque vint le temps de déterminer si les éléments 

constitutifs de 1 'esclavage étaient présents, la Chambre de première instance s'appuya 

notamment sur le fait que les femmes et les filles se voyaient marquées comme du 

bétail , les initiales des factions étant gravées dans leur chair, de façon à ce que 

quiconque croisant leur chemin sache à qui elles appartenaient 122. De plus, la Chambre 

prit en considération la relation exclusive qui existait entre l'agresseur et la victin ~, 

celui-ci pouvant à loisir se revendiquer comme unique personne pouvant exercer des 

droits sur la victime ou alors l' offrir aux autres rebelles pour un usage sexuel 123 . 

Dans un jugement rendu en 2001 , dans l' affaire Kunarac, la Chambre de 

première instance du Tribunal pénal pour l' ex-Yougoslavie déclarait que divers 

éléments permettaient de constater une situation d ' esclavage et se révélaient pertinents 

à l' analyse : le contrôle des mouvements, le recours à la force , la coercition, le travail 

forcé , le contrôle de la sexualité et la revendication de droits exclusifs 124
. Comm le 

mentionne Lepage, l'exclusivité est « le pouvoir reconnu à la personne propriétaire de 

jouir librement des biens qui sont les siens, et notamment de décider souverainement 

qui peut y avoir accès ou non, et sous quelles conditions » 125 . Nous estimons ainsi qu' il 

ne faut donc pas considérer l' exclusivité de l' agresseur sur la victime comme 1 n 

synonyme de relation monogamique, mais plutôt y voir la manifestation du pouvoir de 

décider et de disposer de la victime à l' exclusion de tous autres rebelles. L'exclusivité 

de la relation n ' est donc une situation absolue puisque le rebelle peut tout aussi bien 

122 Jugement AFRC, supra note 31 au para 1 095 ; Stout, supra note 87 à la p 6. 
l23 Jugement AFRC, Ibid. 
124 Le Procureur c Kunarac, supra note 10 au para 543. 
125 Henri Lepage, « Le droit de propriété, fondement de la prospérité » (24 septembre 20 13) en ligne : 
Institut Coppet, <http://www.institutcoppet.org/20 13/09/24/ le-d roit-de-propriete-fondement-de-la
prosperite-par-heru-i-lepage>. 



31 

choisir de « prêter» la victime à un autre rebelle, mais un droit vis-à-v is des autres 

rebelles 126
, indiquant qu'il a priorité sur l' usage qu ' il veut faire de la victime et sur a 

force de travail. 

Enfi n, la Chambre de première instance du TPIY souligne que les « obligations 

mutuelles » auxquelles se plient supposément les victimes et leurs agresseurs ne sont 

qu'un leun·e juridique étant donné que 

[m]ême bien now-ri , bien vêtu et confortablement logé, un esc lave reste un 
esclave[ ... ]. On pourrait éliminer toute preuve de mauvais traitements, oub li r 
la fa im, les coups et les autres actes de cruauté, le fait reco1111u de l'esc lavage 
[ ... ]demeurerait. Il n'y a pas d'esclavage bienveillant 127. 

Il faut aussi remarquer que les termes de bush wives et de mariage forcé font 

référence à un processus sexospécifique 128 puisque la définition qui en est do1111ée par 

le Procureur est rigide et s ' appuie sur des tâches spéc ifiquement associées à une 

perso1111e donnée en raison de son sexe (par exemple : élever les enfants, faire le 

ménage, la cuisine, être soumise). En reprenant ces termes, la Chambre d 'appel , dans 

le dossier des AFRC, a incorporé au droit international humanitaire et au dr it 

international pénal une vision stéréotypée du travail des femmes et de le ur rôle dans le 

cadre du mariage et de la société en général129
. 

La sé lection par la Chambre des seu les tâches de « l'épouse » durant le 

« mariage» pour analyser la situation a été critiquée 130
• Elle aurait pu en effet cho i ir 

de porter son attention su r l'ensemble du processus qui transformait les victimes en 

126 Voir Jean Allain , qui exp lique bien la notion de propriété en droit et comment cette notion est 
interprétée au regard du crime d'esclavage. Jean Allain, «The Definition ofS iavery in Internationa l Law 
» (2009) 52 Howard L J 239 à la p 257. 
127 ÉLals-Unis c Oswald Pohl el consorts, Jugement du 3 novembre 1947, tel que cité dans Le Procureur 
c Dragoljub Kunarac, IT-96-23 & IT-96-23/ 1-A, Jugement d'appel (2juin 2002) au para 123 (Tribunal 
pénal international pour l'ex-Yougos lavie, Chambre d'appe l) en ligne : TPIR <http://www.ictr.org>. 
128 Bunting, supra note 22 à la p 181. 
129 Gong-Gershowitz, supra note 121 à la p 60. 
130 Se ll ers, supra note 116 à la p 135. 
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bush wives, et a insi analyser les situations de mariage forcé dans leur ensemble aux fins 

de mettre àjour les différentes pratiques de l'esclavage féminin (incluant l'enlèvement, 

le transport forcé, la conscription forcée , les agressions sexuell es répétées, le travail 

domestique, des restrictions d 'ordre psychologique, physique, sociale et civique ainsi 

que l'aliénation de sa famille , sa communauté et son village) 13 1
• De l' avis d s 

opposantes à ce crime, nommer ce phénomène mariage forcé au li eu d '« esclavage 

sexuel » est un camouflage linguistique illustrant autant comment la Cour et les 

agresseurs pratiquant l'esclavage féminin se basent sur des conceptions désuètes et 

patriarcales qut « institutionalized slavery mimics other accepted societaL 

institutions» 132 . 

Sellers mentionne ainsi que l'opposition factice entre manage et forcé et 

esclavage, voire la « dissimulation de la véritable nature du mariage forcé fait en so rte 

que les esclaves femmes et filles sont appelées prostituées ou encore stigmatis ' es 

comme ayant accepté l'esclavage en échange de protection » [notre traduction] 133
. E ll e 

poursuit en signalant que « l'esclavage sexuel ne perd pas son statut de jus cogens s us 

prétexte que des femmes socialement mal vues en retirent une sorte de protection. Le 

statut de la vict ime ne légitime aucunement l'esclavage » [notre traduction] 134
• 

Elle met ainsi en lumière comment les agresse urs, mais aussi les tribunaux 

s'appuient sur les rôles attendus en fonction des sexes et des positions des individus 

dans la société pour expliquer les comportements et juger de ce qui est permis ou non 

et de ce qui est criminel ou non. Ainsi, parler d 'esc lavage sexuel suppose que la victim 

est de petite vertu, car aucune femme honorable n'aurait accepté un tel arrangement, 

c'est la victime qui fait quelque chose de mal ; alors que de parler de mariage forcé 

13 1 Ibid à la p 135. 
132 Ibid à la p 142. 
133 Ibid. 
134 Ibid. 
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renvoie à l' idée que la place naturelle de la femme est à la maison à prendre soin du 

foyer et des enfants, ce n'est pas la victime qui est en tort pour le comportement fau tif, 

mais 1 ' agresseur et ce n'est pas le geste en soi qui pose problème, mais le contexte dans 

lequel il survient (i.e. le conflit armé) . 

1.3 .3 Mariage arrangé et mariage forcé : une distinction fallacieuse 

Enfin, les auteures 135 sont en désaccord total avec la différence entre mariage 

forcé et mariage arrangé soutenue par les tenantes de la qualification de mariage fo rcé 

comme crime spécifique. Alors que ces dernières mentionnent que c'est le 

consentement des parents qui fa it la di ffé rence, les opposantes estiment qu ' il est de 

toute faço n inutile puisque c' est celui des époux qui est important et nécessaire au 

mariage tel que mentionné dans les conventions internationales 136. Ainsi, ce qui st 

considéré comme distinguant le mariage fo rcé du mariage arrangé est contraire aux 

dispositions du droit international des droits humains 137 . De l'avis de certain(:S 

auteures, la seule différence qui pourrait être mentionnée entre ces deux phénomènes 

est l' extrême violence dans laquelle a lieu le mariage forcé en temps de guerre 138 .M is 

il n'y a pas que ces auteures qui se so ient penchées sur la question du mariage forcé. 

Ce concept est déj à connu en droit et plus particulièrement en droit interne comme en 

135 Goodfellow, supra note 23 à la p 865; Gong-Gershowitz, supra note 121 à la p 66; Sellers, supra note 
116 à lapl42. 
136 Convention sur le mariage, supra note 20; Pacte international reLCiiifaux droits civiLs et poLitiques, 
16 décembre 1966, 999 RTNU 1057 (entrée en vigueur: 23 mars 1976) (adhés ion par la Sierra Leone : 
23 août 1996) [Pl DCP] ; Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 16 
décembre 1966, 993 RTNU 3 (entrée en vigueur : 3 j anvier 1976) (adhésion par la Sierra Leone : 23 
août 1996) [PIDESC] ; Convention sur l'élimination de toutes les form es de discrimination à l'égard des 
f emmes, 1249 RTN U 13 (entrée en vigueur : 3 septembre 1981) (en trée en vigueur pour la Sierra Leone: 
1 1 novembre 1988) [CE DEF]. 
137 Goodfellow, supra note 23 à la p 865; Gong-Gershowitz, supra note 12 1 à la p 66 . 
138 Gong-G ershowitz, ibid à la p 75. Étant donné que le phénomène du mariage arrangé ne fait pas l'objet 
de ce trava il , nous nous permettrons ce seul com mentaire : nous tenons à mentionner que nous ne 
considérons pas que le mariage arrangé soit d'office un mariage forcé . Il s'agit d' une pratique cultul"i le 
qui , tant qu 'e ll e est conduite avec le consentement des futurs époux, respectent leur dignité et n'enfr int 
pas le droit international. Le mar iage arrangé devient forcé lorsq ue l' un des époux ou les deux n'ont pa 
consenti et que le mariage est tout de même cé lébré. 
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témoigne une importante littérature sur l ' institution du mariage. La prochaine section 

se propose d ' en fa ire un résumé. 

1.4 Le mariage fo rcé en droit 

Le mariage forcé est à la joncti on du droit international pénal et des dr its 

humains qui eux-mêmes renvo ient au droit pri vé. Afin de bien définir le crime de 

mari age forcé, il faut d ' abord déterminer ce qu ' est un mariage et quel s en sont les 

critères de validité, qu ' il s so ient de forme ou de fo nd. 

1.4.1 En droit nati onal 

Une étude rapide de droit compa.ré 13
Y, fa it ressortir un certain consensus d ' une 

culture à l ' autre relati vement au mariage. Le mari age est une institution contractuali sée 

qui repose sur le fo rmali sme, c ' es t-à-dire la cé lébrati on de l' évènement, afin d 'ê t r ~ 

recom1u par l 'État, bien que les rô les, droits et obligati ons des époux soient propre. à 

chaque culture juridique. De même, ne peut cé lébrer un mari age qui ve ut : w1 mariage 

ne sera offi ciel que s' il est célébré par une autorité reco!U1ue compétente par l'État 140
, 

qu 'elle soit re ligieuse ou civil e. 

En Afrique, comme ai ll eurs, il ex iste diffé rents types d ' unions, mais ce qui 

di stingue le mariage des autres unions c ' es t qu ' il fait « l' objet d ' une formalité 

coutumière (mariage coutumier) , ci vi le (mariage civil) ou religieuse (mariage 

religieux) visant à l[e] consacrer offi cie ll ement » 141
, contra irement aux unions li bres 

qui n' ont fa it « l' obj et d ' aucune procédure de reconna issance offi cie ll e »142 et qui 

139 Nous avons relevé les di sposit ions civ iles re latives au mariage d ' un certain nombre de pays proven nt 
de di ffé rents continents afi n de vo ir si leur contenu, en to ut ou en partie, éta it semblab le. 
14° Convention sur le mariage, supra note 20 à l'art 1 ( 1 ). 
14 1 Marie-Paul e Thiriat, « Les unions libres en Afriq ue subsaharienne » ( 1999) 28 : 1-2 Cahiers québécois 
de démographie 8 1 à la p 9 1 [Th iriat]. 
142 Ibid. 
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n'entraînent pas les mêmes obligations et n'accordent pas les mêmes privilè •es 

juridiques ou économiques que le mariage. 

Les Nations Unies ont repris en 1962, dans leur Convention sur le consentement 

au mariage, l'âge minimum du mariage et l'enregistrement des mariages, cette vision 

formaliste de l' institution. Ce qui fait du mariage un mariage en droit, c'est l' a te 

officiel , la célébration de l' évènement liant deux personnes devant la loi (de l'État u 

de Dieu) qui est faite en présence de « l'autorité compétente pour célébrer le 

mariage » 143
. 

Du point de vue des conditions de fond , outre la question de l' identité sexuelle 

et des empêchements au mariage li és au degré de consanguinité, le consentement appert 

être le critère sine qua non de la validité du mariage. Cependant, si le droit international 

public exige le consentement des futurs époux, certaines cultures, notamment de 

l' Afrique de l' Ouest, n ' accordent que peu ou pas d'impottance au consentement des 

épo ux, menant plutôt de l'avant le consentement des fam illes étant donné que l 

mariage est avant tout une question de lignage, de descendance et par conséquent, 

dépasse le cadre purement individuel pour devenir communale 144
• Dans les deux cas 

néanmoins, le consentement est fondamental et nul mariage ne peut être célébré Sél ns 

celui-ci. 

À la lumière de ces éléments, il faut maintenant examiner la notion de « forcé ». 

Au vu du droit international public, le concept de mariage forcé est en lien a ec 

l' absence de consentement des parties et n ' est aucunement lié aux tâches, bénéfic s, 

droits ou obligations attendus et espérés de part et d ' autre qui renvoient à la matéria lité 

de la relation. 

143 Convention sur le mariage supra note 20 à l 'a rt 1 ( 1 ). 
144 Thir iat, supra note 141 à la p 81. 
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La majorité des pays ont incorporé dans leur législation civile des dispositi ns 

traitant du mariage forcé et le définissent comme le fait de forcer quelqu 'un à se marier. 

Ainsi , un mariage sera nul d ' une nullité absolue 145 s ' il est prouvé que l ' une des part ies 

ou les deux ont été contraintes de se marier puisque le consentement n ' était pas libre 146. 

Certains pays d ' Europe (comme l' Allemagne 147
, l' Angleterre 148

, 1 ' Autriche 149
, la 

Belgique 150
, le Canada 151

, Chypre 152
, Malte 153

, la Norvège 154 et la Suisse 155
) , mais au si 

d 'Afrique (comme le Bénin 156
, le Burkina Faso 157

, le Cameroun 158
, le Ghana 159 et Ja 

République démocratique du Congo 160
) ont été plus loin et ont ajouté un côté pénal en 

criminalisant le mariage forcé , instituant que toute personne qui oblige quelqu ' un à se 

marier, c ' est-à-dire à entrer dans une union conjugale reconnue par le droit en vertu du 

respect de conditions de forme et de fond , est passible d ' amende ou de peine de 

prison 161
. 

145 Contrairement à la nullité relative qui ne peut être demandée que par les parties impliquées, la nu ll ité 
absolue peut être demandé au nom de l' intérêt général par différents acteurs. 
146 À titre d'exemple, voir Mali , art 10 Code du mariage et de la tutelle; République de Guinée, a11 28 1 
Code Civil ; Civil Marriage Act, supra note 16; Togo, art 44 Code des personnes et de la famille ; Burk ina 
Faso, art 240 Code burkinabé des personnes et de la famille; République du Bénin, art 119 Code des 
personnes et de la j àmille; Loi no 66-2-COR du 7 juillet 1966 portant diverses dispositions relative au 
mariage (Cameroun), art 64 ; Côte-d ' Ivo ire , art 3 Code civil ; art 146 C civ; a11 374 CcQ. 
147 Allemagne, art 240. 1 et 240.4 Code pénal. 
148 Anti-social Behaviour, Crime and Policing Act 2014 (R-U), c 12, art 120-122. 
149 Autriche, art 106 Code pénal. 
150 Belgique, a11 391 Code pénal. 
15 1 Canada, art 293( 1) Code criminel. 
152 Chypre, art 150 Code pénal. 
153 Malte, art 199 Code criminel. 
154 Norvège, art 222.2 Code pénal. 
155 La Loi f édérale concernant les mesures de lulle contre les mariages forcés, RO 201 3, 1035 mod ifi e 
le Code pénal pour y ajouter 1 'article 181 a instituant le crime de mari age forcé. 
156 Bénin , Loi n°20 1 1-26 du 09 j anvier 201 2 portant prévention et répress ion des violences faites aux 
femmes, art. 3, en li gne : PNUD <http://www.undp.org>. 
157 Burkina Faso, art 376 Code pénal. 
158 Cameroun, art 356 Code pénal. 
159 Ghana, Sec 109 Code criminel. 
160 Répub lique démocratique du Congo, art 174 ( f) Code pénal. 
16 1 Le dro it coutumier entre parfo is en contradiction avec le droit étatique et international puisqu' il 
requiert le consentement des familles et notamment celui du père en lieu et place du consentement des 
futurs époux et plus particulièrement de celui de la femme . En Sierra Leone, le Registration of 
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La notion de mariage forcé en droit pénal ne s'applique pas à des femmes qui 

auraient été contraintes de s'unir dans une relation de fait avec leur conjoint (puisque 

cette union n'est pas reconnue par le droit comme un mariage). Dans le cas d'une union 

de fait ou lorsqu 'aucun crime spécifique concernant le mariage forcé n'existe pas dans 

la législation étatique, il est possible d ' utiliser d ' autres chefs d ' acc usation tels que : 

séquestration, enlèvement, voies de fait , agressions sexuelles. 

Dans le contexte qui nous préoccupe, peu de mariages forcés, c ' est-à-dire 

phénomènes de bush wives institué pendant le conflit, ont fait l ' objet de célébration ou 

de cérémonie 162, pas plus qu'ils n'ont suivi les règles des mariages coutumiers 

(consentement des familles , prix de la fiancée). li en résulte que d ' un point de ue 

juridique, les faits survenus durant le conflit ne peuvent être assimilés, de près ou de 

loin, à la définition forme lle des mariages reconnus par le droit sierra-Léonais, mai 

pourraient peut-être répondre à une définition matérielle, que nous étudierons au 

chapitre II. 

Or, l'étude des dispositions civiles et criminell es concernant le mariage et le 

mariage forcé démontre que le droit civil détient le monopo le de la définition des 

termes, termes qui sont ensuite repris et transposés en droit pénal. S' ensuit une 

question : Pourquoi utiliser le terme de mariage afin de décrire une situation de fa cto 

quand elle n ' a aucune reconnaissance de jure . Ainsi , il appert que la reconnaissance du 

crime de mariage forcé en droit international pénal est en porte à faux avec les relati ns 

qu'entretiennent normalement le droit pénal et le droit civil. Le droit international pénal 

« a trait aux aspects pénaux du droit international public. Cela revient à dire que le droit 

international pénal relève du droit international public »163
, à ce titre, il 

Customaty Marriage and Divorce Act (SL), n° 1 de 2009 [Custom(//y Marriage Act)vient imposer au 
droit coutumier l'ob ligation d' obten ir le consentement des futurs époux au mariage. 
162 C'est ce qui ressort des témoignages des victimes durant le procès AFRC de 2004. 
163 Olivier de Frouville, Droit international pénal : Sources, Incriminations, Responsabilité, Paris, 
Pedone, 2012 à la p 3 [Frouville]. 



38 

recouvre l 'ensemble des normes de droit international public qui ont pour but 
la protection de l' ordre public international par la prohibition de certa ins 
comportements qui y portent atte inte, sous peine de sancti ons exécutoires, ainsi 
que la répression de ces comportements 164 [en italique dans le texte]. 

Il est ainsi impérati f que le droit international pénal réfère au droit international 

public quant à la définiti on des concepts et des valeurs que ce dernier considère comme 

essentiels au bon foncti onnement de la communauté internati onale tout comme le droit 

pénal se réfè re au droit privé. 

1.4.2 En droit internati onal 

Dès les années 1950, le droit internati onal s ' es t intéressé au mari age qui 1 

pouvait être valide qu 'avec le consentement des futurs époux 165
, en faisant une 

condition sine qua non de la va lidité du mari age, à l' instar de plusie urs pays . 

La Convention suppLémentaire reLative à L'aboLilion de L'escLavage, de La ll'a ile 

des escLaves et des institutions et praLiques anaLogues à l'esclavage 166 de 1956, à on 

article l (c)(i), dispose que les États doivent lutter contre la pratique selon laquelle 

« [u]ne femme est, sans qu'elle ait le dro it de refuser, promise ou donnée en mariag 

moyennant une contrepartie en espèces ou en nature versée à ses parents, à son tuteur, 

à sa fam ille ou à toute autre personne ou tout autre groupe de personnes ». La 

164 Ibid. 
165 Déc laration uni verse lle des dro its de l' ho mme, Rés AG 2 17 ( Ill ), Doc off AG N U, 3e sess, sup n° 
13, Doc N U A/8 1 0 ( 1948) à l' a1t 16(2); Convention sur le mariage,, supra note 20 aux a11 1-3 ; PIDCP, 
supra note 136 aux art 8, 23 ; PID ESC, supra note 136 à l'art 10; CE DEF, supra note 136 à l' art 16; 
Observation générale nu 19 : Article 2 3 (Proleclion de la fam ille) , Doc off CCPR NU, 39e sess ( 19 0) 
au para 4 [Comité des d ro its de l' homme, Observation générale nu 1 9]; Observation générale no 
Article 3 (Égaliié des droits entre hommes e1 f emmes) , Doc off CCPR NU, 68• sess, Doc 
CC PR/C/2 1/Rev. l /Add . l 0 (2000) aux para 23-24 . 
166 Convention supp lémentai re re lat ive à l'abolition de l'esc lavage, de la traite des esc laves et Jes 
insti tutions et prati ques ana log ues à l'esc lavage, 7 septembre 1956, 266 RTNU 3 (entrée en vig ueur : 'l 
avril 1957) (success ion par la Sierra Leone : 13 mars 1962) . 
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Convention vient ici souligner que la femme et la fille ne sont pas la propriété de la 

famille et ne peuvent être données ou vendues afin d ' honorer une dette. 

La Charte aji-icaine des droits de 1 'homme et des peuples 167, à 1 ' article 1 8, 

dispose que la « famille est l'élément naturel et la base de la société ». Au paragraphe 

3 du même article, il est mentionné que « l'État a le devoir de veiller à l'élimination de 

toute discrimination contre la femme et d'assurer la protection des droits de la femme 

et de l'enfant comme stipulé dans les déclarations et conventions internationales». 

Malgré le fait que le consentement ne soit pas mentionné explicitement comme étant 

nécessaire au mariage, le Protocole de Maputo vient corriger cette lacune avec l'arti -le 

6(a) 168
, l' obligation de veiller à l'é limination de toute discrimination renvo ie 

implicitement à la nécessité du consentement de la femme au mariage. Une situation 

dans laquelle la femme n'a pas à consentir à son propre mariage perpétue une situatiun 

de discrimination à son endroit. L' article 60, quant à lui , permet à la Commission 

africaine des droits de l' homme et des peuples de s ' inspirer de tous les instruments 

relatifs aux droits humains adoptés par les Nations Unies (Déclaration universelle des 

droits de l' homme, Charte des Nations Unies, etc.) et ses organes spécialisés dont sont 

membres les États parties à la Charte africaine. 

Plusieurs organisations internationales se sont également intéressées à la 

question du mariage et ont développé un important corpus documentaire au fil des an . 

Dès 1992 le Comité pour l'élimination de toutes les formes de discrimination à 

l'égard des femmes, institué par la CEDEF, s'est penché sur la question des droits des 

167 Charle africaine des droils de l 'homme el des peuples, 27 juin 1981 , 1520 RTNU 217 (entrée en 
vigueur : 21 octobre 1986) (ra ti fié par la Sierra Leone) [Charte africaine des droils de l 'homme]. 
168 Prowcole à la Chane afi·icaine des droiLs de l'homme et des peuples relaLif aux droits des fem mes, 
Il juillet 2003 , Conférence de l'U nion africaine Maputo à l'a rt 6 (entrée en vigueur : 25 novembre 20 5) 
(la Sierra Leone n' a pas encore ra ti fié ce traité, ell e l'a cependant signé le 1er décembre 2003) [Prof oc le 
de MapuLO]. 
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femmes dans Je cadre du mariage et de la famille dans l' Observation générale n° 19 169 

et en 1994 dans l' Observation générale n° 21 170
• Il en ressort que « [a] vvoman's right 

to choose a spouse and enter free ly into marriage is central to her !ife and to her dign ity 

and equality as a human being » 171 . Le Comité critique ces mariages forcés soutenus 

par des pratiques culturell es, ethniques ou reli gieuses et soutient que, mis à part 

« reasonable restrictions basedfor example on woman's youth or consanguinity with 

her partner, a woman's righi 10 choose when, if, and whom she will marry must be 

protected and enforced at law » 172 . 

L' UNICEF a publié, en 2001 , un document dans leque l ell e estime que « sin tl 

consentement clair n' a été donné par l' un ou l'autre partenaire, il s ' agit alors 

manifestement d ' un mariage forcé » 173
. 

En 2005 , le Consei l de J' Europe a défini les mariages forcés comme « l ' un ion 

de deux personnes dont l' une au moins n' a pas donné son libre et plein consentem nt 

au mariage » 174
, qualifiant ces mariages de vio lations des droits fondamentaux 175 . 

En 2006, le Secrétaire-général des Nations Unies, dans un rapport sur les form es 

de violences envers les femmes, a abordé la question du mariage forcé. Dans la même 

veine que le Comité de la CEDEF et Je Conseil de J'Europe, Je Secrétaire-général an i 

169 Recommandation générale n"l 9: Violence à l 'égard des femmes, Doc off Comité pour l'éliminat io n 
de la di scrimination à l'égard des femmes NU, Il e sess, Doc NU A/47/38 ( 1992) aux para 5, 11 - 12. 
170 Recommanda/ion générale n"2 / : Égalité dans le mariage et les rapports familiaux, Doc off Com ité 
pour l'élimination de la d isc riminat ion à l'égard des femmes NU , 13e sess, supp n° 38, Doc NU A/49/38 
( 1994) [Recommandation générale n"2 1] . 
171 Ibid au para 16. 
172 Ibid. 
173 UN ICEF, Digest lnnoncemi n"7: Le mariage précoce, Florence (Italie), Centre de recherche 
lnnoncenti , 2001 à la p 8. 
174 Conseil de l' Europe, AP, 2005 sess ordinaire (4e parti e), Mariagesforcés et mariages d 'enfants, 
Documents, Doc 10590 (2005) au para 4. 
175 Ibid aux paras 3, 5. 
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l'accent s ur l' absence de consentement d ' une ou des deux parties pour qualifier le 

mariage de forcé 176• 

En 2014, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 1 'homme 

déposait son rapport annuel devant le Conseil des droits de l' homme. Dans ce rapp rt, 

le Haut-Commissaire affina la définition du mariage forcé en précisant qu'un mariage 

« dont l' une [des parties] au moins n'est pas en mesW'e de mettre un terme au mariage 

ou de quitter son conjoint, y compris du fa it de la contrainte ou de fortes pressions 

sociales ou fami liales» 177 est aussi un mariage fo rcé. Ainsi, un mariage peut ~tre 

librement consenti au début, mais devenir forcé lorsque l' un des conjoints se voit dans 

l' impossibilité de quitter l'autre du fait de contraintes exercées à son endroit. 

Cela nous pem1et d ' établir que le concept de mariage forcé est clairement définj 

en droit privé et en droit international depuis plusieurs années déjà. Nous soutenons 

que ce qui a été présenté comme mariage forcé devant le Tribunal pour la Sierra Le ne 

ne correspond en aucun cas à la définition du mariage qui prévaut depuis près de 60 

ans en droit internationa l public. 

Ce qui est ainsi nommé mariage forcé devant le Tribuna l spécial s ' apparente 

plutôt à de l'esclavage, non pas parce qu'une division sexuelle des rôles impose aux 

femmes comme aux hommes certaines tâches dans le mariage, mais parce qu ' un 

individu impose à un autre sa volonté, sous couvert d'en faire son épouse : ce ne sont 

pas les tâches ou l'institution qui sont esclavagistes, mais les circonstances dans 

lesquelles tout le processus prend place. 

176 Jn-depth study on ali form s of violence against women: Report of the Secretary-General, Doc off A 
NU , 61 e sess, Doc NU A/61 / 122/Add . l, 2006 au para 122. 
177 Prévention et élimination des mariages d' enfants, des mariages précoces et des mariages forcés, 
Rapport du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l' homme, A/HRC/26/22, 2 avr il 20 14, 
Conse il des droits de l' homme, 26• sess ion, au para 6. 
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Cette section nous a permis de déterminer comment le Tribunal spécial, les 

auteures de la doctrine publiée dans des revues avec comité de pair et Je droit privé en 

général conçoivent le concept de mariage forcé. Le second chapitre approfondira le 

concept de mariage en étudiant Je contexte anthropologique et juridique de la Sierra 

Leone afin de déterminer comment est conçu le mariage à travers les différents ordre 

juridiques internes et quelle est sa conformité avec les normes du droit international. 



CHAPITRE Il 

UNE ANALYSE ANTHROPOLOGIQUE ET JURIDIQUE DU CONTEXTE 
SIERRA LÉONAIS 

Le droit, comme la culture, est un pnsme à travers lequel les différ nts 

intervenants (victimes, témoins, procureurs) appréhendent, imaginent et définissenl 1 

mariage, c' est pourquoi ce chapitre est divisé en deux axes. D'abord nous étudier ns 

les concepts de mariage et de conjugalité, car il importe de bien comprendre la por1ée 

de l'institution du mariage et de savoir pourquoi l'État s'en est saisi. N us 

approfondirons aussi le concept de conjugalité inhérent à toute relation intime en lre 

partenaires (et donc au mariage, soit-i l forcé) puisqu ' il s ' agit de l' appréhens ion de la 

vie à deux, des obligations et des droits de chacun, ce que certains appellent « common 

law marriage ». Nous mettrons en relief comment Je droit sierra-Léonais et le droit 

international comprennent ce concept tout en mettant en évidence les lieux de tensi ns 

entre ces deux ordres normatifs. Ensuite, nous aborderons les systèmes de valeurs ue 

sont le droit et la culture et considérerons la situation générale des femmes et des fil les 

en Sierra Leone, c ' est-à-dire l' espace qui leur est accordé par ces systèmes. 

Nous suspectons que l' équipe de poursuite du Tribunal spécia l a repris les pro os 

des victimes et présenté le crime de mariage forcé en se reposant sur la concepti on 

culturell e du mariage et non sur sa définition en droit privé. C ' est pourquoi il st 

pertinent de s ' attarder à ces deux systèmes dans un contexte où les termes retenus p0ur 

expliquer et tenter de comprendre la réalité sont issus tout droit du champ lexical du 

manage. 
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2.1 Mariage et conjugalité 

2.1.1 Le mariage c 'est un homme, une femme ... et 1 'État 

2.1.1.1 Comment l' État s'est accaparé le mariage 

Comme le souligne Pharo, c'est « de façon universelle [que] les sociélés 

humaines utilisent le mariage comme stratégie de transmission du patrimoine génétique 

et de la fortune » 178
. Si les formes (polygamie, monogamie) et les rituels varient d ' une 

culture à l' autre, « ce sont les avantages adaptatifs du mariage qui , en tant que cadre 

favorable à la procréation et à 1 'investissement parental , semblent avoir favor isé 

1' institution de ce dernier dans les sociétés humaines » 179
. Malgré son rôle importnnt 

d ' organisateur sociétal, certains parlent d'un lien « quasi organique li[ant] l' institul ion 

matrimoniale à la stabilité de la société, dont l ' ordre repose sw· celui de la famille » 180, 

le mariage n'a pas toujours été l'apanage de l' État. Dans l' Antiquité, le mariage ét it 

une affaire privée entre deux famil les qui ne requérait pas l' intervention des autori t ' s 

publiques ou religieuses » 181. Éventuellement le mariage quitta le domaine strictement 

privé et entra dans la sphère publique comme en témoigne la célébration des mariages 

religieux ou civil s, puisque ce n 'était plus se ul ement la fami lle qui approuvait et 

reconnaissait le mariage, « que ce soit par un fonctionnaire ou par un prêtre, c'est la 

cité tout entière qui sanctionn[ait] le mariage » 182 • 

178 Patrick Pharo, E1hica erolica: Mariage et prostitution, Paris, Presses de Sciences Po, 2013 à la p 40. 
179 Ibid à la p 42. 
180 Sabine Melchior-Bonnet, « Le monopole de l'Église contesté » dans Sabine Melchior-Bonnet et 
Catherine Salles, dir, Histoire du mariage, Par is, Robert Laffont, 2009, 433 à la p 433. 
18 1 Michel Foucault, Histoire de la sexualité, Paris, Gallimard, 1984 à la p 90. 
182 Ibid à la p 91. 



Au fil des siècles, 1 'État s 'est ainsi accaparé le pouvoir de la régulation du 

mariage, mariage qui est l' organisateur social par excellence. Ce faisant, l'État put 

accroître son emprise sur les citoyens en leur donnant des privilèges et des obligati ns 

selon le statut qu'illew- accordait de même qu ' il utilisa la reconnaissance de la fan1 ille 

« comme un moyen de privatiser la dépendance, pa11iculièrement la dépendance cl es 

enfants envers leurs parents et les dépendances financières et émotionnelles qui e 

mettent en p lace lorsque des individus partagent un foyer » 183 [notre traduction]. 

« L ' homme, et non l 'État, assumait la responsabilité de cette dépendance et rece ait 

généra lement la palette complète des droits du citoyen en retour» 184 [notre traductio 11]. 

Cela démontre que l' institution maritale était pensée et organisée en fonction de 

stéréotypes de genre: la femme mariée perdant sa capacité juridique, devenait 

dépendante de son époux, au même titre que les enfants. Bien qu ' aujourd ' hui les tex t s 

de loi de nombreux pays soient neutres en termes de genre, ce la ne veut pas dire qu ' ils 

soient équitables: ce n ' est pas parce qu ' autant la mère que le père peuvent et doi w nt 

exercer leur autorité parentale, prendre soins des enfants, subvenir à leurs besoins u 

ces tâches sont équitablement réparties entre les conjoints, de même que le traitem ' nt 

égal des conjoints (en cas de divorce par exemple) ne signifient pas qu ' il faille igno rer 

les conditions particulières d ' un des conjoints 185
. 

Judith Butler souligne par ailleurs que la norme hétérosexuelle qui implique une 

conception de la différence sexuelle essentialiste et binaire (l ' individu peut et doit êtr 

ou mâle ou femelle) et donc forcément complémentaire, facilite l' exploitation es 

183 L'État reconnaît la famille « as a means to privatize dependency, pa11icularly the dependenC) of 
children on the ir parents and the fïnanci al and emotional dependencies thought to arise when individ uals 
share a household », Laura A Rosenbury, « Friends with Benefïts? » (2007) 106:2 Michigan Law Revi w 
189 à la p 194 [Rosenbury]. 
184 Ibid à la p 194, « Men, not the state, assumed responsibility for thi s dependency and generally 
received the full range ofcitizenship righrs in rerurn ». 
185 Ibid à la p 196. 
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femme puisqu ' il est présumé un lien « naturel» entre les sexes 186. Quand bien même 

les textes de loi promeuvent une égalité formelle des conjoints, l'égalité substantive est 

loin d'être acquise puisque bien souvent« gender rofes are stiff meaningfitf Lo family 

law even if expficil gender rofe distinctions within the jàmify have be en efiminated » 187 

[note omise]. Les revendications des couples homosexuels dans les années 199 et 

2000 afin d'avoir le droit de se marier démontrent bien comment les rôles attendus en 

fonction du genre et la norme hétérosexuelle persistent dans le droit familial. Sinon, 

comment expliquer le refus systématique aux couples homosexuels de se marier u 

encore de pouvoir adopter un enfant. 

Si l'on étudie ces revendications, il appert que l'État est tout-à-fait conscient d 

la valeur du mariage comme outil d'organisation sociale en ce que les revendicatio1 s 

des couples homosexuels ne font que renforcer la valeur symbolique ou juridique, le 

statut privilégié du mariage, au lieu d' en critiquer l' institution188 . Le mariage est perçu 

comme la solution aux problèmes de ces couples et pendant ce temps,« the limitations 

of marriage, and of a social system vafuing one form ofhuman refationship above If 

others, wou fd be downpfayed » 189. 

Le statut du mariage, sa valorisation par rapport à d 'autres types d ' unions ou de 

relations, reste inchangé. 11 demeure le cadre privilégié pour la vie de couple, la 

procréation 190 de même qu ' il délimite les frontières à l' intérieur desquelles l'a te 

sexuel est protégé et encouragé 191, toujours encombré qu ' il est de stéréotypes et cri ti ué 

186 Judith Butler, Bodies thal Mail er : On the Discursive Limils of ·-se.x", New York, Routledge, 1993 
aux pp 36, 223 . 
187 Rosenbury, supra note 183 à la p 196. 
188 Ibid à la p 199. 
189 Nancy D Polikoff, « We Will Get What We Ask For: Why Legalizing Gay and Lesbian Marriage 
Will Not "Dismantle the Legal Structure ofGender in Every Marriage" » ( 1993) 79 VaL Rev 1535 à la 
p 1546. 
190 Rosenbury, supra note 183 à la p 199. 
191 Ibid. 



47 

de toutes parts par les théorie critiques. La façon dont l' État perçoit et encourag la 

famille en lien avec le mariage peut inciter les individus « to enter certain types of 

conjugal reiationships in vrder LO cvnfvrm tv the way vf /ife priviieged by le<ra/ 

recognition » 192 . Dans le cas des bush wives , ce la exp lique peut-être comment, pour 

plusieurs femmes, les situations de mariage forcé ont servi de stratégie de survie du rant 

le conflit 193
, puisqu'elles assuraient un minimum de protection à la femme « mariée » 

en comparaison à l' esclave, mais également pourquoi certaines d ' entre elles snnt 

restées avec les rebelles à la fin du conflit 194
• 

En s'appropriant le monopole de la définition du mariage et des conditions de 

sa validité, l 'État s ' est également placé comme étant celui qui était capable de 

déterminer et définir le mariage forcé . Par son pouvoir législatif, 1' État ordonne la 

société et attribue à tous une place plus ou moins précise à laquelle est associé un 

certain nombre de droits et de prérogatives. 

Notre analyse ne se limitera toutefois pas qu'au mariage. Comme nous l'av ns 

mentionné dans l' introduction de ce chapitre, l' ana lyse de la conjugalité est essenti Ile 

puisque ce concept est plus large que celui du mariage. Alors que le mariag ", 

l'institution officialisant une relation aux yeux de l' État et/ou de la communauté, est 

un statut, la conjugalité est le fa it du vivre ensemble, ce sont les faits matériels de la 

relation. Ne parler que de mariage et de couples mariés limiterait notre analys et 

laisserait de côté une part importante de la population qui vit en couple en dehors de la 

sanction du droit de l' État. Dans le cas des bush wives, cela aurait également pour effèt 

de réduire drastiquement le nombre de victimes prises en compte étant donné qu ' un 

nombre infime de « mariages » ont été célébrés, la majorité des victimes ayant ét ' 

192 Ibid à la p 200. 
193 Janneka van Gog, Coming back from the bush : Gender, youth and reintegration in northern Sierra 
Leone, Leiden, African Studies Centre, 2008 à la p 65 [van Gog]. 
194 Ibid à la p 60. 
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assignée à un rebelle sans autre formalité , ce qui pourrait relever plus aisément rie 

l'esclavage que du mariage forcé. Avant de pousser plus loin ce postulat, définiss ns 

d'abord les concepts de mariage et de conjugalité. 

2.1.1.2 Définition des concepts 

Juridiquement, le mariage est défini comme étant un contrat institutionnalisé ou 

une institution contractuelle. En effet, le mariage est à la fois un contrat et une 

institution: une situation juridique dont les règles, droits et obligations sont 

préalablement définis par la loi et qui est officialisée lors d'une célébration. À l'opp ::. 

se trouve l' union de fait, la situation dans laquelle un couple est formé en dehors d la 

sanction du droit, tout en étant socialement reconnu . Parmi les éléments requis et qui 

renvoient à la notion de droit des contrats, se trouve la nécessité d ' obtenir le 

consentement libre et éclairé des deux parties lors de la célébration du mariage. 

L'anthropologie juridique met, quant à elle, l' accent sur la foncti on 

organisatrice de la société qu 'est le mariage et le définit comme 

une union définitive ou temporaire, socialement et juridiquement reconn ue 
entre deux individus et les groupes auxquels ils appartiennent, soumise à la 
prohibition de l'inceste (certains parents sont interdits, des maria s 
préférentiels peuvent être prescrits) qui permet aux différents groupes sociaux 
de communiquer entre eux par l'échange de conjoints. Pratiquement toutes les 
sociétés distinguent en effet le mari age de l'union de fait , et valorisent Je prem i r 
état 195

. 

En Afrique, comme ailleurs, il existe différents types d'unions, mais ce qui 

distingue le mariage des autres unions c ' est qu ' il fait « l'objet d ' une formali té 

coutumière (mariage coutumier), civile (mariage civil) ou religieuse (mariage 

religieux) visant à l[e] consacrer officiellement » 196
, contrairement aux unions libres 

(concubinage) qui n ' ont fait « l' objet d ' aucune procédure de reconnaissance 

195 Norbert Rou land, L 'anthropologie j uridique, Pari s, PU F, 1990 à la p 22 [Rou land] . 
196 Thiriat, supra note 141 à la p 91. 
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offici e lle» 197 . L'ana lyse du droit positif et cell e tirée de 1 'anthropologie juridique 

peuvent se croiser lors de l' étude de la s ituati on juridique de citoyens d 'États qui 

reconnaissent différents sta~uts personnels et les font jouer en matière matrimoni<de, 

comme c 'est le cas en Sierra Leone où le dro it codi fié reconnaît j uridiquement quatre 

types de mariages: le mari age chréti en, le mari age civil , le mariage musulman et en lin 

le mari age coutumier 198
. 

La conjugalité se défi nit comme ayant tra it à la vie de couple 199. D ' un point de 

vue anthropo logique, la conjugalité est utili sée pour légitimer les relati ons de coup! 

ayant lie u hors mari age. C ' est en partic uli er la ges ti on des rapports sexu~ l s 

extraconjugaux qui pose problème. À travers les âges et les cultures, la sexualité. et 

pat1iculièrement son exerci ce légitime, a mobili sé autant les diri geants que les chefs 

re li gieux200
. Dans la Rome antique, 

le mariage doit être confo rme au droit et ce lui-ci ne concerne que les personnes 
reconnues comme citoyennes de Rome. Contrairement au mariage grec, celt li
ci s'effectue par le consentement matrimonial. La raison de ce traitement 
privilégié est essentiellement politique. En effet, seul l'enfant né d'un mari age 
légitime devient citoyen. Le mariage est une institution qui fait l'objet d'un 
contrôle pour limiter l'usage des droits ci vil s et politiques aux se ul s membres 
de la cité20 1

. 

La réglementati on de la conjuga lité (par le mari age) et de la sexualité revêtait 

la plus grande importance pui sque sa fin alité a longtemps été de perpétue r la li gnée et, 

de fa it, de di stinguer les enfants naturels et légitimes, les derni ers étant les ayant-droit 

197 Ibid. 
198 Christian Marri age Act (SL), n° 29 de 1972 (Christ ian Marri age Ac t]; Civ il Marri age Ac t, supra note 
16; Mus lim Marriage Act (SL), n° 20 de 1905 (M uslim Marriage Act]; Customary Marriage Act, supra 
note 16 1. 
199 Pierre Lerat, Vocabulai re du juri ste dé butan t : Décrypter le langage j uridique, Paris, Ellipses, 2007 à 
la p 56. 
200 Les trois religions monothéïstes abordent la question en circonscri vant l'exercice lég itime d la 
sexualité à l' intérieur du mariage, assu rant de fa it la patern ité de la progéniture au mari de la mère. 
20 1 Cornélia Bounang Mfo unguë, Le ma ri age africa in, entre trad ition et modern ité: Étude socio
anthropologique du couple et du mariage dans la cultu re gabonaise, thèse de doctorat en socio lot· ie, 
Uni vers ité Paul-Valéry - Montpellier Ill , 201 2 à la p 28 [non publié]. 
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de leurs parents202
. De la légitimité de la naissance découlait un certain nombre de 

droits dont celui d' hériter de son père203
. 

Cette situation a changé dans la seconde moitié du 20e siècle: la fam ille ne 

passe plus exclusivement par le mariage, les couples explorant différentes façons de 

faire vie commune (tel que l' union libre). Kaufmann mentionne qu'en France, si le 

couple marié « n'est pas toujours présent, [le mode de vie et d'organisation qu 'il 

soutient] demeure cependant la référence centrale. li n 'y a pas multiplication des 

modèles : il y a changement du mode de construction conjugale »20
\ c'est-à-dire ue 

le couple ne passe plus nécessairement par le mariage, mais il arrive néanmo ins 

sensib lement aux mêmes résultats. Cela est également va lab le en Afrique, où plusieurs 

auteurs se sont penchés sur la nuptialité dans différents pays205 pour constater que le 

schéma fami lial traditionnel était soumis à la pression du changement, sans pour autant 

remettre toute l'o rganisation en cause. Ainsi, l' unité famil iale élargie · t 

progressivement réduite à la fami lle nucléaire206 tout en conservant des caractéristiq ues 

du premier comme la division exuelle du travai l207
. 

202 Lise Vincent Doucet-Bon, Le mariage dans les civilisations anciennes, Paris, Alb in Michel , 1974 à 
la p 146; Friedrich Engels L 'origine de la fam ille, de la propriété privée et de l'État, Moscou, Éditi ns 
du Progrès, 1976 à la p 49. 
203 The Legitimacy Act (SL), n°7 de 1989 aux art 4, 9( 1 ). 
204 Jean-Paul Kaufmann, Sociologie du couple, Pari s, PUF, 1993 à la p 46. 
205 Rita Schafer, « Variations in tradi tional marriage and family fonns : Responses to the changing 
pattern of fa mi ly-based social security systems in Sierra Leone and Kenya » ( 1997) 2:2 The H istor. of 
the Fami ly 197 ; Dennis Orde ll et Victor Piché, « Pour une histoire de la famille en Afrique » dans trc 
Pilon et al , dir, Ménages el fam illes en Afrique : Approches des dynamiques comemporaines, Pa ·is, 
CEPED, 1997, 55 ; Thiriat, supra note 141. 
206 Ce la est bien entendu une générali sat ion et nous admettons que ce n'est pas le cas dans tous les pays 
africains et que ce changement ne s'opère pas non plu à la même vitesse pour chacun d'entre eux, 
laissant la place à l'adaptation du modèle en fonction des circonstances économiques, géographique et 
cu ltu relles. 
207 Schafer, supra note 205 à la p 20 1. 
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L ' union libre est un concept occidenta l de la vie de couple. Il s'agit d ' une union 

de fait, d ' une relation de couple reconnue ocialement et peu (ou pas)juridiquement208 

que la common law nomme common law marriage. Sur le continent africain, 

l'expression qui rejoint le plus celle d ' « union libre » est « union consensuelle »209
. 

Une union « est dite consen ·uelle, informelle, libre ou de fait si elle n'a fait l'objet 

d'aucune procédure de reconnaissance offic ielle. Elle implique ou non la corésidence 

des partenaires »2 10 et« recouvre, par définition, les unions placées hors de tout circui t 

d'échange traditi01mel et n'ayant fait l'objet d'aucune formalité coutumière, civile u 

reli gieuse visant à les consacrer »2 11
• 

Pour l'État, le mariage est un mode d ' organisation sociale qui repose entre autres 

sur le principe du consentement, ce dernier étant l'élément clé repris par le dr it 

international dans sa définition du mariage. Si l'État se charge de régir les mo les 

d ' entrée et de sortie de l ' union, il ne légifère auc unement l' organisation famili ale 

quotidienne et encore moins la distribution des tâches domestiques au se in du ménage, 

ceci relevant de la conjugalité. 

2.1.2 La conjuga lité en droit internat ional 

De to us les traités internationaux étudiés dans le cadre de ce travail , c 'est la 

Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des 

femmes 212 (CEDEF) qui élabore le plus longuement au sujet du mariage et de la vie de 

208 Au Québec par exemp le, les conjoints de fa it ne sont pas tenus aux mêmes obligations et n'ont pas 
les mêmes droits l' un envers l'autre que les coup les mariés. Cependant, lorsque des enfants sont is u 
de ce type d' union , les parents ont envers eux les mêmes obligations que les enfants issus de couples 
mariés, voir les artic les 522 er 597 et ss du Code civ il du Québec. D'autres provinces canadiennes et 
d'autres États ont étendu les protec ti ons et les obligat ions autrefois réservées aux coup les mari és aux 
conjoints de fa it limitant la distinction entre les coup les au statut uniquement. 
209 Marie-Paule Thi ri at y a consacré un a1ticle paru en 1999, Thiriat, supra note 14 1. 
210 Ibid à la p 9 1. 
21 1 /bidà la p 100. 
2 12 CEDEF, supra note 136. 
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couple2 13
. La CEDEF établit, à l' articl e 16, l' obli gation des É tats parties de lutter co tre 

la di crimination à 1 'égard des femmes dans le domaine du mari age et d 'assurer à la 

femm e non seulement le « même droit de choisir librement son conjoint et de ne 

contrac ter mariage que de son libre et plein consentement », mais également tous les 

mêmes droits et responsabilités dont di spose son conjoint durant le mariage ainsi qu' à 

sa di sso lution quant à la gestion e t l' admini stration des biens de la famill e, la prise de 

décision concernant la famille et les enfants. 

Le choix des termes dans la rédac tion de la CEDEF est très intéressant puisqu' il 

prône l' égalité des conj oints non seul ement dans le mariage, ma is aussi dans les 

rel ati ons non offici e ll es lorsqu ' il est menti onné que les États doi vent prendre« to ules 

les mesures appropriées pour éliminer la di scriminati on à l'égard des femmes dans 

toutes les questi ons découl ant du mariage et dans les rapports familiaux »214
• La 

famill e, résultant majoritairement de la vie en couple, n ' es t plus synonyme de mari age 

et les rédacteurs de la Convention ont vo ulu s ' assurer que les conjoints di sposent de 

« mêmes dro its et les mêmes responsabilités en tant que parents, quel que so it leur état 

matrimoni a l »215
. 

La Convention conçoit la condition des femmes dans toutes les sphères de leur 

vie autant publique que privée et de fa it s'applique autant lors des unions forme lles 

qu' info rmell es. La vision de la conj uga lité so us-entendue pui sq ue jamais nommée 

repose sur l' égalité la plus tota le entre les conj o ints. C 'est dire que peu importe l'é tat 

matrimonial du couple, les indiv idus doivent disposer en droit comme en fait les 

mêmes droits216. Enfin, la CEDEF énonce que « [l]es fiança illes et les mariages 

213 Pour les dispositions internationales re lati ves au mariage, vo ir la secti on 1.4 Le mariage fore en 
droit. 
214 CEDEF, supra note 136 à l'art 16( 1). 
215 /bidà l'art 16( 1)(d). 
2 16 Ibid Recommandation générale n"2 / , supra note 170 au pa ra 19. 
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d'enfants n'ont pas d'effets juridiques »217. Ainsi , une situation dans laquelle un adulte 

entretiendrait une relation dite conjugale avec un enfant serait qualifiée d'exploitation 

ou de violence sexuell e. La Convention relative aux droits de l 'enfant établit que, de 

par son statut de mineur, l'enfant a droit à une protection spéc iale concernant tou1es 

«formes d'exploitation préjudiciables à tout aspect de son bien-être »218, en particul ier 

lorsqu ' il s'agit d'exploitation sexuel le et de violence sexue ll e219. 

Le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes institué 

par la CEDEF c'est également penché sur la question du mariage et de la conjugal ité 

dans le cadre de la recommandation générale n° 21 intitulée «Égalité dans le mariage 

et les rapports familiaux »220. Le Comité rappelle que ce n' est pas uniquement dan le 

cadre du mariage qu ' il faut assurer l'égali té des conjoints, mais dès qu ' il y a relation 

intime. Le Comité donne l'exemple des unions libres, car « certains pays n'appliqu 'nt 

pas le principe consistant à accorder à des parents non mariés le même statut »22 1, s 'en 

suit souvent un fardeau d 'autant plus grand pour les femmes qui , une fois séparées ou 

abandonnées, doivent subvenir seu les aux besoins de la fan1i ll e étant donné que 

l' homme n'a pas les mêmes obligations envers un conjoint non marié222 . Le Comité 

réitère le fait que la« notion de famil le et la forme que peut prendre la cellule fan1ili ale 

ne sont pas identiques dans tous les pays et varient parfois d'une région à l'autr ' à 

l'intérieur d'un même pays » 223 . Restreindre indC.ment le droit à l'égalité des femm s 

en fonction de leur condition matrimonial est inacceptable et leur cause un plus gr nd 

préjudice. 

2 17 CEDEF, supra note 136 à 1 ' art 16(2). 
218 Convention relative aux droits de 1 'enfant, 20 novembre 1989, 1577 RTN U 3 à 1 'a rt 36 (entrée en 
vigueur : 2 septembre 1990) (ratifié par la Sierra Leone). 
2 19 /bid à l'a lt34. 
220 Recommandation générale n"2 1, supra note 170. 
22 1 Ibid au pa ra 19. 
222 /bidaux para 18-19. 
223 Ibid au para 13. 
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Le Comité des droits de l'homme, instauré par le Pacte international relatifaux 

droits civils et politiques, a quant à lui étudié uniquement la question du mariage dans 

la recommandation générale n° 19 intitulé « La protection de la famille» 224
. Le Comité 

mentionne ainsi qu'étant donné le li en qui unit le couple à travers le mariage, tou tes 

questions découlant de ce lien (choix de la résidence, administration des biens, 

éducation des enfants par exemple) font naître des droits et des obligations égaux entre 

les conjoints qui perdurent au moment de la séparat ion et du divorce225
. Aucun 

mention n' est faite de la conjugalité ou des unions non officie ll es. 

Si le mariage est au centre de l' attention, plusieurs conventions mentionner nt 

que le droit international et la communauté internationale ont un intérêt particulier à 

protéger cette institution226
, la conjugalité n' est jamais explicitement mentionnée : il 

faut la déduire des dispositions relatives au mariage et aux rapports fami li a ux. Ains i, 

le droit international s'abstient d 'entrer dans les détail s, ne faisant que mentioru1er 

l' égalité entre les conjoints dans le mari age, de son commencement à sa conclusion, 

chaque partenaire ayant les mêmes droits e t obli gations envers l'autre et envers IP 

enfants issus de l' union227
• Les États ont pour obligation de prendre « toutes les 

mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans tou l s 

les questions découlant du mari age et dans les rapports famil iaux »228
. De ce fait le 

droit international adopte la position de la stricte égalité formelle entre conjoints229 1 ur 

enjoignant les mêmes droits et même devo irs l' un envers l'autre ainsi qu ' envers leurs 

224 Com ité des droits de 1 ' homme, Observa/ion générale n" 19, supra note 165. 
225 Ibid au para 8. 
226 PIDCP, supra note 136; Pl DE C, supra nore 136; Charle aji·icaine des dro ils de 1 'homme, supra 
nore 167. 
227 CEDEF, supra note 136 aux art 16( 1)(c) à (h), PIDCP, supra note 136 à l' art 23(4); Prolocole de 
Maputo, supra note 168 à l'art 6(i). 
228 CEDEF, ibid à l' art 16(1). 
229 Char le africaine des droils de 1 'homme, supra note 167 à 1 'art 18(3). 
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enfants230, en autres concernant 1 ' exercice de 1 'autorité parentale231
, le choix d ' un 

travail 232 , la gestion du patrimoine (acquisition, administrat ion, dispositioni33 de 

même qu 'en cas de séparation234
. 

Le droit international se garde pourtant de définir ces obligations et ces dro its, 

laissant ce soin aux droits nationaux. C ' est lorsque l'on s'intéresse de plus près à la 

notion de fami ll e qu ' il est possible de trouver, dans les observations et 

recommandations générales de différents organes internationaux, de l' information sur 

ces obligations mais surtout sur la conjugalité e lle-même. 

Ai nsi, le Comité pour l'élimination de la discrimination à l'égard des femmes 

(c i-après le Com ité), dans la Recommandation gé néra le n°21 235
, critique le fa it que 

de nombreux États parties établissent juridiquement les droits et responsabili tés 
des conjoints en se fondant sur les principes de la common law, le droit religieux 
ou le droit coutumier et non pas sw- les principes énoncés dans la 
Convention [pour l' élimination de la discrimination à l' égard des femmes]236

. 

li appert que la disposition juridique interne la plus préjudiciable aux femmes 

et aux filles , puisqu 'au fondement même de la hiérarchie des sexes, est la no mina ti on 

de l' homme en tant que chef de famil le et pourvoyeur et corollairement détenteur de 

l'autorité sur le reste de la fami lle (inc luant la conjointe). Cette disposition ouvre la 

porte aux dispositions subséquentes limitant le rôle, l' importance et la place de la 

femme au sein de la fami ll e en particulier et de la société en général (par exemple en 

étab li ssant que la femme ne peut toucher le salaire de son propre travail , celui-ci dewmt 

23° CEDEF, supra note 136 aux art 16( 1)(c) à (h), PIDCP, supra note 136 à l'art 23(4); Protocole de 
Mapulo , supra note 168 à l'art 6(i). 
23 1 CE DEF, ibid à l'a rt 16( 1)(d). 
232 1bidà l'art 16(1)(g). 
233 1bidà l'art 16(1)(h). 
234 Ibid à 1 'art 16( 1 )( c) ; Pl DCP, supra note 136 à l'art 23( 4 ); Protocole de Maputo, supra note 168 à l"art 
7. 
235 Recommandation générale nu2 1, supra note 170. 
236 Ibid au para 17. 
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être versé à son époux, qu 'ell e ne détient pas la capacité juridique et ne peut ainsi pas 

conclure de contrat, contracter de prêt personnel et encore moins pour la famille , ni 

disposer de ses propres biens sans l'autorisation de son époux) . Pourtant, le droit 

international édicte que la femme dispose« en matière civi le, [d ' June capacitéjuridi ue 

identique à cel le de l'homme et [des] mêmes possibilités pour exercer cette 

capacité »237
. Ainsi, «to ut contrat et tout autre instrument privé, de quelque type que 

ce soit, ayant un effet juridique visant à limiter la capacité juridique de la femme 

doivent être considérés comme nuls »23ll. 

Alors que le droit international prône l 'éga li té entre les sexes et conséquemm nt 

que la femme, au même titre que l' homme, détienne l'autorité parentale et prenne les 

décisions relatives à la famille239 conjointement à son époux, la Sierra Leone, estime 

encore que le mari est le chef de la fam ill e et permet au droit coutumier de déroger à 

l'obligation d 'égalité contenue dans la Constitution240
. 

Une fois restreinte l' importance de la femme, et conséquemment cel le de la fille 

dans la fami ll e et la société, s'en suit une multitude de comportements stéréotypés 

faisant de la maisonnée et de son organisation une affaire privée par opposition au rôle 

exercé à l 'extérieur par l' homme qui appartient au domaine public. Selon cette 

dichotomie, to ut ce qui relève de la sphère privée est dévalorisé contrairement à la 

sphère publique qui est le haut lieu de la reconnaissance et du pouvoir. Le droit 

237 CEDEF, supra note 136 à l'art 15(2). Le Pl DCP et la Charte africaine ne mentionnent pas 
spéc ifiquement la capacité juridique de la femme mais disposent chacun à l'article 3 du « droit égal lies 
hommes et des femmes de jouir de tous les droits civils et po litiques » (PIDCP, supra note 136) ou dt: la 
« totale éga li té devant la loi » dont chaque individu bénéficie (Charte afi"icaine des droits de l 'homme, 
supra note 167). 
238 CEDEF, ibid à l'an 15(3). 
239 Com ité des droits de l' homme, Observation générale nu 19, supra note 165 au para 8. 
24° Cette situation est d'ai lleurs vivement crit iquée par le Comité de la CEDEF, Observations finale · du 
Comilé pour l 'élimination de la discrimina/ion à l 'égard desfemmes: Sierra Leone, Doc off Comité 
pour l' élimination de la discrimination à l'égard des femmes NU , 38< sess, Doc U 
CEDA W/C/SLE/C0/5 (2007) au para 10 [Observations finaLes de 2007]. 
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international lutte contre cette division factice des rôles sexospécifiques qui a pour effet 

de minimiser les contributions féminines au mariage car non financières dans la 

majorité des cas241 . Ces contributions, lesque lles peuvent inclure sans s'y restreindre 

les travaux domestiques (ménage, cuisine, lessive, etc.), les soins aux enfants et/ou aux 

aînés, les travaux agricoles, etc. , bénéficient au conjoint exerçant un travail rémunéré 

et lui permettent d 'augmenter ses avoirs242
. À deux reprises Je Comité de la CEDEF a 

souligné que ces« activités étant pourtant indispensables à la survie de la société, il est 

absolument injustifiable de les régir autrement que les autres, par des lois ou des 

coutumes différentes ou discriminatoires »243 et qu ' il est impératif que les États se 

dotent d 'outils permettant « la quantification du travail ménager non rémunéré des 

femmes, qui contribue au développement de chaque pays »244
. Ces outils permettront 

d ' apprécier à sa juste valeur Je travail des femmes et des filles et d ' enfin mettre en 

lumière leur poids économique réel qui est bien souvent occulté et nié245
. 

Le Comité estime également que la « façon dont les rôles ont été répa1 tis 

pendant la vie commune ne devrait avoir de conséquences économiques négative ni 

pour l ' une ni pour l'autre partie »246 . Le droit international entend donc l'égalité non 

pas comme le partage 50-50 des tâches li ées et des obligations mais plutôt comme la 

répartition des tâches entre les indi vidus se lon leurs capacités et leurs intérêts. À n tre 

24 1 Recommandation généraLe nu2 1, supra note 170 au para 32. 
242 /bid; Comité pour l'é limination de la discrimination à l'égard des femmes, Recommandation générale 
n° 29 sur l'a rticle 16 de la Convention sur l'é limination de toutes les fo rmes de discri mination à l'égard 
des femmes (conséquences économiq ues du mar iage, et des liens familiaux et de leur dissolution), Doc 
off Comité pour l'é liminat ion de la discrimination à l' égard des femmes NU , 54èmc sess, Doc U 
CEDA W/C/GC/29 (20 13) au para 46 [Recom mandation générale n° 29 sur le mari age]. 
243 Recommandation généraLe nu2 1, supra note 170 au para 12. 
244 Recommandation générale nu 17: ÉvaLuation et quamiflcation du travaiL ménager non rémunéré dL'S 

femmes el prise en compte dudittravaiL dans Le produit national brui, Doc off Comité pour l'é liminat ion 
de la discrimination à l'égard des femmes NU, 10e sess, Doc NU ( 1991 ) en ligne: Haut-Commissa riat 
pour les droits de l' homme <http://www.ohchr.org>. 
245 Recommandai ion généraLe nu23: La vie poLitique el pubLique, Doc off Comité pour l'élimination de 
la discrimination à 1 'égard des femmes NU, 16• sess, Doc NU ( 1997) en ligne : 1-laut-Comm issari at pour 
les droits de l' homme <http://www.ohchr.org> au para 9. 
246 Recommandation généraLe n°29 sur Le mariage, supra note 242 au para 46. 
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sens, c ' est également ce que le féminisme prône : la liberté pour chaque femme et fille 

et aussi pour chaque homme et garçon de choisir la façon dont e lle et il vivra sa vie, de 

ne pas être contraint par la société à faire un choix qui ne correspond pas à ses 

aspirations. 

Malheureusement, comme le soul igne la Plateforme de Beijing, l'égalité enlre 

les sexes est loin d 'être acquise partout et il est encore fréquent de constater que les 

travaux domestiques et les soins aux enfants sont considérés comme des tâcl1''S 

féminines qui incombent aux jeunes fi ll es. L'inéga lité se traduit par le manque de 

considération envers les tâches perçues comme fém inines et la déresponsabilisation d s 

jeunes garçons à l'endroit de ces activité . Comme le mentionne la Plateforme de 

Beijing, les « jeunes gens reço ivent rarement une éducation qui les encourage à 

respecter l'autonomie des femmes et à partager avec el les les responsabil ités 

[notamment] en matière de sexualité et de procréation »247
. Le fait que nombre de 

programmes scolaires reconduisent des stéréotypes sexistes va à l' encontre les 

positions du droit international concernant l'éducation des filles et des garçons qui 

soutient que les programmes devraient «sensibiliser à la place, au rôle et à la 

contribution des femmes et des hommes dans la famille[ ... ] et la société »248 et 

dans ce contexte, promouvoir les notions d 'égalité, de coopération, de respect 
mutuel et de partage des responsabilités entre les deux sexes dès le jardin 
d 'enfants et mettre au point en particuli er des modules éducatifs pour apprendre 
aux garçons à subvenir eux-mêmes à leurs besoins domestiques et à partager les 
responsabilités fam iliales et la responsabilité des persormes à charge249

. 

On peut ainsi déduire du droit international que les droits et les responsabili tés 

découlant du mariage ne concernent en rien l' organisation fam iliale quotidienne et 

encore moins la distribution des tâches domestiques au sein du ménage. Cha ue 

247 Déclaration et Programme d'action de Beijing, 4e Conférence mondiale pour les femmes, 4 au 15 
septembre 1995 au para 93. 
248 Ibid au para 83 . 
249 Ibid au para 74. 
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conjoint doit, dans le mariage, contribuer dans la mesure de ses moyens à l'entret ien 

du ménage, prendre des décisions relatives au « choix de la résidence, la gestion d(;S 

affaires du ménage, l 'éducation des enfants et l'administration des biens »250
. Le couple 

a ensuite tout le loisir de répartir les tâches comme il l'entend, du moment que la 

répartition ne porte pas préjudice à l' un ou l' autre durant le mariage ou à sa dissoluti on 

(par exemple, le fait d 'empêcher la femme d 'exercer un emploi car elle doit s'occuper 

des enfants ou l'empêcher de disposer de ses biens car e ll e ne peut prendre aucune 

action juridique ou encore de lui interdire d 'exercer l'autorité parentale ou de ne pas 

lui permettre d 'hériter de son époux va à l' encontre du droit à l'égalité). Le droi t 

internationa l cherche par-là à assurer aux femmes et aux filles que le mariage 

limitera pas leurs possibilités en tant qu ' individu et ne sera pas une source de 

discrimination dans quelque domaine que ce soit, principalement au sein de la fami ll ', 

en signifiant que tout modèle s'appuyant sur une conception stéréotypée de la 

masculinité et de la féminité doit être dénoncé, des pratiques visant à son élimination 

devant être mises en place251
. 

Étant partie à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de 

discrimination à L'égard desfemmes252
, au Pacte international relatif aux droit· cil ·ils 

et pofitiques253 et au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culture!s254
, entre autres, la Sierra Leone a l'obligation de mettre en œuvre c s 

conventions en droit national. La prochaine sous-section étudiera les dispositions 

relatives au mariage et à la conjugalité selon le droit sierra léonais de même que a 

conformité avec le droit international. 

25° Comité des droits de l' homme, Observation générale nu 19, supra note 165 au para 8. 
25 1 CEDEF, supra note 136 à l'art S(a). 
252 CEDEF, ibid, entrée en vigueur pour la Sierra Leone: 1 1 novembre 1988. 
253 PI DCP, supra note 136, adhésion par la Sierra Leone : 23 août 1996. 
254 PI DESC, supra note 136, adhésion par la Sierra Leone : 23 août 1996. 
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2.1.3 Mariage et conjugalité et le droit en Sierra Leone 

Peu impot1e le statut personnel, l'individu peut choisir quel droit s ' appliqu ra 

lors du mariage. Les autochtones (natives) , se soumettent majoritairement au dr it 

coutumier mais peuvent contracter des mariages monogames (civil ou chrétien) alnrs 

que les Krios se soumettent au droit étatique, mais peuvent tout de même contrac ter 

des mariages polygames (musulman ou coutumieri55
. Toutefois, lors de la dissolution 

du mariage par la mort de l' un des conjoints, c'est le statut personnel qui déterminera 

le droit applicable. Ainsi , une k.rios mariée à un autochtone n'héritera de rien lors d la 

mort de son époux alors qu ' à la mo11 de sa femme, l' homme héritera de toutes ses 

possessi ons256
. 

Comme les obligations et les droits découlant de la vie commune sont construits 

en fonction des croyances et des stéréotypes véhiculés par la société, cela exp lique ue 

le contenu de la conjugalité varie tant d ' un pays à l' autre et d ' une communauté à 

l'autre. Cela exp lique également pourquoi au sein d'une société donnée les couples 

mariés comme non mariés reproduisent le même type d ' organisation de la cell 1tle 

familiale et domestique. De fait, la conjugalité constitue une condition vécue sur une 

base quotidienne et de facto soumise à une rénogiciation. Il importe de comprend re, 

selon les dispositions de la loi, comment celle-ci est perçue. Considérant que 1 

traitement et 1 'importance accordés à chaque partenaire au sein de la relation se révèl ' nt 

le mieux dans les moments de tensions de ladite relation , il nous semble souhaitable de 

nous attarder à deux éléments particuliers soit l' entrée en union et la séparation du 

couple. 

255 Bankole Thompson, « Internai Conflicts in Marri age and lnheritance Laws in Sierra Leone » ( 1989) 
1 Afr J lnt'l & Comp L 392 à la p 393 [Thompson] . 

256 Ceci est valable uniquement dans les cas où la personne est décédée sans testament. 
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2. 1.3.1 L'entrée en uni on officie ll e 

Avant la guerre civile, trois lois régissaient les différents types de mariages dans 

le pays: le Christian Man-iage AcP57 , le Civil Man-iage AcP58 et le Muslim Ma!'riage 

AcP59 . Jusqu'en 2007, date à laque ll e le Parlement adopta le Registration ofCustomcll'y 

Marriage and Divorce AcP60 (ci -après le Customary Marriage Act), les mariages 

conclus sous le régime du droit coutumier ne bénéficiaient d 'aucune reconnaissance 

juridique. Pire encore encore, avant 1965, ces mariages n'étaient même pas considérés 

comme légitimes26 1 ayant pour effet qu'un homme pouvait contracter un ou plusieurs 

mariages selon le droit coutumier et un autre en vertu du droit codifié sans être reconnu 

coupable de bigamie sous ce régime. Encore aujourd'hui persiste une trace de ce 

manque de considération pour les mariages coutumiers malgré les amendements 

effectués au Christian Man-iage Act qui édicte que « [f]or the pur pose of this section 

[concernant 1' infraction de bigamie] a marriage made in accordance with native Law 

and custom shed! nol be deemed 10 be a marriage »262
. 

Concernant les lois susmenti onnées, il fa ut savoir qu 'alors que les Christian 

Marriage Act et Civil Man-iage Act énoncent des conditions de validité du mariage le 

Muslim man-iage Act ne fait que recon11aître l'ex istence du mariage et obl ige 

l'enregistrement des mariages et des divorces prononcés sous le régime de la Charia, 

renvoyant au droit islamique le soin d 'établir les condit ions de val idité du mru·iage. La 

Sierra Leone applique l' Islam te l qu'i nterprété par l 'école su1111ite de tradition 

malékite263 . Le CustomClly Marriage Ac!, à mi-chemin entre les deux, édicte les 

257 Christ ian Marriage Act, supra note 198. 
258 Civil Marri age A cL supra note 16 amendé par le Civil Marriage A cl, n° 49 de 1965 . 
259 Muslim Marriage Act, supra note 198. 
260 La loi a été amendée en 2009: Cuslomwy Marriage A cl, supra note 161 . 
26 1 Chrislian Marriage Act, supra note 198 à l'art 7.3 avant l'amendement de 1965 ; Civil Marriage A cL, 
supra note 16 aux art 15, 17; Thompson, supra note 255 à la p 396. 
262 Customwy Marriage Act, supra note 161 à l'art 17. 
263 Joko Smart, « The Place of ls lamic Law Within the Framework of the Sierra Leone L gal 
System » ( 1980) 18 African Law Stud ies 87 à la p 90 [Smart, The Place oflslamic Law]. 
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conditions de fond , impose l'enregistrement des mariages et divorces conclus sou 

régime et renvoie au droit coutumier le soin de déterminer les autres conditi ns 

nécessaires à la conc lusion du mariage. On remarque néanmoins que les trois ord res 

normatifs ont en comm un une seule condition : le consentement des époux264 . La 

présence de témoins n 'est req ui se qu 'en droit étatique et islamiq ue265
. 

À l'ori gine, seul le droit étatique fixait un âge minimal au mariage qui es t enc re 

à ce jour établi à 21 ans266
. La promul gation du Customary Man-fage Act mention ne 

que deux personnes vivant sous le régime du droit coutumier ne peuvent contra ter 

mariage avant 18 ans267
, mais avant l'entrée en vigueur de la loi , les conditions d 

validité du mariage étaient déterminés par le droit coutumier et ce dernier n' impo it 

auc un âge minimal pour le mari age268
, permettant ainsi le mari age de personnes âg 'es 

d ' à peine douze ans269
, parfois même de moins de dix ans270

. 

Le droit islamique au Sierra Leone reconnaît trois conditions essentie ll es à la 

validité d ' un mariage : « un tuteur matrimonial pour la femme, la présence de d ux 

264 Voir pour le droit étatique : Pamela 0 Davies, « Marri age, Divorce, and lnheritance Laws in Sierra 
Leone and Their Disc riminatory Effec ts on Women » (2005) 12:3 1-luman Rights Brief 17 à la p 18 
[Davies]. Voir pour le droit is lamique: Christi e S Warren,« Lifting the Veil : Women and ls lamic La v» 
(2008) 15: 1 Cardozo Journal of Law and Ge nd er 33 à la p 39 [Warren] ; Maj id Khadduri , « Marriag in 
ls lamic Law : The Modernist Viewpoints » ( 1 978) 26:2 Am J Comp L 2 13 à la p 213 [Khadduri] ; Smatt, 
The Place oflslamic Law, ibid à la p 90. Voir pour le droit coutumier: Customa~y Marriage Act, supra 
note 161 à 1 'art 2( 1 )(a). 
265 Voir pour le droit étatique : ChrisLian Marri age Act, supra note 198 à l'art 1 O(d); Civil Marri age ri el , 
supra note 16 à l'art 14. Voir pour le droit islamique : Warren, ibid à la p 39; Khadduri , ibid; Dr Jama l 
J Ahmad Nasir, The /slamic Law of Persona/ Stalus, 3e ed, Boston, Bri ll , 2009 à la p 56 [N as ir]. 
266 Christian Marri age A cl, supra note 198 à 1 'art 7(2); Civil Marri age A ct, ibid à 1 ' art 7( c) (ii). 
267 Cuslomwy Marri age A cL, supra note 161 à l'art 2( 1 )(a); The Child Right Act (SL) n° 43 de 20 7 à 
l'art 34(1) qui éd icte que l'âge minimal pour consentir au mariage, peu importe le régime juridique S•>US 

leque l il est conc lu , est de 18 ans. 
268 Joko Smart, tel que c ité dans Bé lair, supra note 24 à la p 568. 
269 Witness to Truth : Report of the Sierra Leone Truth & Reconciliation Commission, vo l 38, Accra 
(Ghana), G PL Press, 2004 au para 84 [TRC, Report 3 8]. 
270 1 bid au para 1 16. 
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témoins et le versement d ' un douai re» 271
. Contra irement au droit étatique qui établit 

une distinction entre majeur et mineur, faisant de 1 'âge un critère de la capacité 

jw-idique et donc du consentement au mariage, le droit musu lman établit la distinction 

entre pubère et impubère, car la puberté 

n 'est pas prise en compte en tant que capacité physique d ' entretenir un 
commerce sexuel ou d 'être enceinte, mais comme l'entrée de l' individu dans 
une classe d ' âge où il est supposé devenir raisonnab le. Pour cette raison, un(e) 
impubère peut se marier272

. 

Étant donné qu ' il n'y a pas d 'âge léga l au mariage, comme en témoigne le fa it 

qu ' un im/prépubère à le droit de se marier,« il lui faut, à l'exemple d ' une transact ion 

commerciale ou de la gestion de ses bien, la médiation d ' un tuteur »273
. C ' est pourq uoi 

le droit musu lman établit la nécessité d ' un tuteur matrimon ial pour les impubères ·ar 

ils sont « frappé[s] d ' incapacité »274
. Bien que la femme nécessite un tut ur 

matrimonial , cela n'empêche pas qu ' il faille obtenir son consentement au mariage27
-. 

Concernant l'obligation de l'enregistrement du mariage en droit coutumier ou 

en droit islamique cela ne revêt pas la même importance qu 'en droit étatique. Alors que 

dans le premier cas 1 'enregistrement n 'est qu'une preuve primafacie de 1 'ex istence du 

mariage, dans le second, l'enregistrement est l' une des conditions nécessaires à la 

validité du mariage aya nt comme conséquence de rendre nul et non effectif tout 

mariage civil ou chrétien non enregi stré270
. 

27 1 Mohammed Hocine Benkheira, « Le mari age en Islam » dans Sabine Melchior-Bonnet et Christi nes 
Salles, dir, Histoire du mariage, Pari s, Robert Laffont, 989 à la p 1002 [Benkheira]. 
272 Ibid à la p 1002. 
273 1 bid. 
274 Ibid. 
27

5 Ibid aux pp 1002, 1004. 
276 « Registration of a monogamous marriage goes to the essential, as distinct from formai , validity 0f 
the union. lt is conclusive ev idence or proof of its existence. lt follows that non-registration invalidates 
a monogamous marri age. By parity of reasoning, registration of a polyga mous marriage, being optional, 
is not essential for the validity of the union. lt is only prima facie ev idence of the existence of the 
marriage. lt follows, therefore, that non-registrat ion does not in va lidate a polygamous uni 11 », 
Thompson, supra note 255 à la p 395; Smart, The Place of ls/amic Law, supra note 263 à la p 89. 
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A ces conditions, chaque ordre normati f ajoute une série de conditions 

supplémentaires . Par exemple, le droit étatique ex ige que la cérémonie soit cé lébré d<ms 

un lieu prévu par la loi en présence d ' une autorité compétente277 et implique une 

obligation de monogamie278 a lors que le droit islamique et le droit coutumier requi èrl'nt 

le consentement des famill es279 ainsi que le paiement d ' un douaire pour les 

musulmans280 et du prix de la fiancé pour les autochtones28 1 et sont des man ages 

potentie llement po lygam es282 . 

Le do ua ire en droit musulman et le pnx de la fiancée, quoiqu ' il s sembl ~ nt 

équi valents au premier abord, sont fo ndamentalement diffé rents : le doua ire est un 

montant d 'argent qui doit être rem is à la fi ancée, qui lui appa1ti ent en propre, et ser ira 

à son entretien advenant la sépara ti on du coupl e283
. Le non-versement du douaire est 

une cause d 'annulati on de mariage284 . Le prix de la fi ancée, communément appe lé clot 

ou kola, est un montant d 'argent ou des cadeaux offerts à la famille de la futW"e épot se 

dans le cadre de la célébration d ' un mari age coutumier. Advenant la séparation du 

couple285 oule refus de la jeune fi ll e de se mari er, le prix de la fia ncée doit être re tourné 

au mari. Dans les deux cas, la somme due est ca lculée par l' homme éconduit et 

277 Christian Marriage Act, supra note 198 à l'art 9 (en présence d' un ministre de culte et dans un lieu 
de cu lte); Civil Marriage Act, supra note 16 à l'a rt 14 ( le Registre général fa it office de Registre es 
mari ages dans la zone occidentale et les Offi ciers de dis tricts le fo nt dans leurs di stri cts respecti fs). 
278 Da vies, supra note 264 à la p 18; art 7(3 ); Christian Marri age A ct, supra note 198 à l'art 7(3); C iv il 
Marriage Act, ibid à l'art 7(d) (i). 
279 Vo ir pour le dro it islamique: mart, The Place uf lslamic Law, supra note 263 à la p 90. Vo ir po 1r 
le droit coutumier : HM Joko Sman, te l que cité da ns Bé lair, supra note 24 à la p 568; Davies, supra 
note 264 à la p 19. 
280 Warren, supra note 264 à la p 39; Smart, The Place oflslamic Law, ibid à la p 93. 
28 1 Bélair, supra note 24 à la p 57 1. 
282 Customwy Marriage Act, supra note 16 1; Da vies, supra note 264 à la p 18; Benkheira, supra n te 
27 1 à lap l0 10. 
283 Benkheira, ibid à la p 1005 . 
284 Ibid à la p 998. 
285 Lawyer Center for Lega l Ass istance, A Handbook for Pa ralega ls in Sierra Leone, Freetown, 200--1 à 
la p 62 [LA WCLA] ; Kerline Joseph, La quête d'une éga lité effecti ve pour les fe mmes africa ines aux 
ni veaux nationa l et régional : le cas de la Sierra Leone, thèse de doctorat en droit, Uni vers ité de Montr ' 11 l, 
2006 à la p 62 [non publié] [J oseph]. 
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comprend toute assistance monétaire et physique dispensées depuis le paiement d la 

dot286
, laissant un grand pouvoir discrétionnaire à l' homme concernant la valeur de son 

assistance. 

Selon la Charia, un musulman peut avo ir jusqu ' à quatre épouses287 et autant de 

concubines que sa condition financière le lui permet288
. La Charia ajoute aussi comme 

condition qu'une femme musulmane ne peut épouser un non-musulman car le mariage 

sera considéré comme nul en droit islamique289
. En droit coutumier, il n'existe aucune 

limite au nombre de mariages que peut contracter un homme, du moment qu'il e -t 

capable de s'acquitter du prix de la fiancée et d 'entretenir ses épouses290 . 

Une dernière particularité du droit coutumier est qu ' un couple vivant com me 

mari et fenm1e depuis plus de cinq ans est considéré comme marié et doit enregistre r le 

mariage29 1
. En cela le mariage coutumier fait penser au common law marriage292 même 

si les auteurs le définissant n' utilisent pas cette expression. D ' un point de 'ue 

anthropologique, la notion d ' union de fait est totalement étrangère au système de dr it 

coutumier: il ne peut y avoir cohabitation entre un homme et une femme n'appartenant 

pas à la même fami lle sans mariage. C'est là qu 'entre en jeu la fiction juridique ue 

crée le common law marriage. On reconnaît à des couples n' ayant pas suivi les 

286 Joseph, ibid à la p 62. 
287 Da vies, supra note 264 à la p 18; Benkheira, supra note 27 1 à la p 101 O. 
288 Benkheira, ibid à la p 10 1 O. 
289 Nas ir, supra note 265 aux pp 62, 69. 
290 Davies, supra note 264 à la p 19. 
29 1 Custommy Mm·riage A ct, supra note 161 à l'art 6. 
292 « [L]e common law marriage créé une fiction juridique et accorde aux concubins un statut équi valent 
à celui des personnes mariées, poussant la fiction jusqu 'à les appe ler « mari et femme »» et bien que 
« [l]e régime juridique du common law marriage varie se lon les Etats, [ .. . ] on peut noter deux é lém ~: n ts 

majeurs qui reviennent systématiquement : la cohabitation et l'apparence d' un couple marié aux yeux 
de la société ». Voir Anne Claire Lapointe, « Le statut juridique des unions de fa it aux États-Unis 1 en 
France : common law marri age et concubinage » ( 4 mai 20 1 1) en ligne : Université Paris Ouest - Mas ter 
d' études bi lingues des droits de 1' Eu rope <http://m2bde.u-paris 1 O.fr/content/le-statut- juridique-des
unions-de-fait-aux-etats-unis-et-en-france-common-law-marTiage-et-co>. 
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modalités du mariage coutumier le statut de« marié», leur octroyant des droits et s 

obligations et légitimant ainsi leur promiscuité293
. 

Suite à l'exposition des modalités d'entrée en union, il est d'ores et déjà possible 

de constater une différenciation de traitement entre les époux et entre les ord res 

juridiques qui agit directement sur le statut de chacun des membres du couple et affecte 

leurs responsabilités et leurs droits. Ce déséquilibre ne fait que s'accentuer pendant 

l'union et à la séparation du couple, par le divorce ou par la mort d ' Lm des conjoint 

2.1.3.2 La séparation du couple 

Chaq ue ordre normatif: islamique, coutum ier ou émanant de l'État (aux fins 

d ' analyse nous identifierons ce dernier comme droit étatique), reco1111aît la possibil ité 

pour les époux de divorcer advenant l' échec du mariage, les motifs étant toutefois tr ' 

variable de l'U11 à J'autre, passant de la cruauté, de l' ad ultère, de la désertion . à 

1 'apostasie, la répudiation. Les seuls dénominateurs communs entre les trois ordres s nt 

la cruauté et J' adultère294
. 

Concernant ce dernier motif, 1 ' on peut noter Lme grande différence de 

traitement d'un ordre normatif à l'autre. Dans le cadre du droit étatique, les deux époux 

sont visés par la disposition (néanmoins se lon qu'il est commis par l'homme ou la 

femme, 1' impact ne sera pas Je même sur la demande de divorce) alors que selon 1 

droit coutumier et islamique, seul l' adultère de la femme est pertinent à la demande de 

divorce. 

De ce fa it, en droit étatique, dans le cas où le mari demande le divorce p ur 

cause de l'adultère de sa femme , il peut également demander le paiement de domma 'es 

293 Th iriat, supra note 141 à la p 87, « Seul le mariage ouvre le droit à la procréation ». 
294 MaLrimonial Causes Act of 1949 ( L) n°9 de 1949 [Matrimonial Causes Act] ; Da vies, supra note 264 
à la p 19. 
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de la part de l 'amant de sa femme 295
. Advenant l'adultère de mari, l 'épouse n'a 

toutefois pas de recours équivalent à l'endroit de la maîtresse. La faute de l' épüt .-e 

permet de plus au mari d'éviter de payer des aliments en cas de divorce à moins que ce 

dernier n ' ait pardonné l' inconduite de sa femme296
. Ainsi , que l'adultère prenne plac 

avant ou après la désertion du mari , l'épouse se verra refuser le paiement d'une pension 

pour assurer son entretien297
. En droit coutumier, l'adu ltère n'a même pas besoin d ' être 

prouvé, du moment qu'il est suspecté, l' homme peut demander et obtenir le divorce298
. 

À la cruauté et l' ad ul tère, les droits étatique et islamique ajoutent la 

dése1tion299 
: suivant un certain temps déterminé par la loi, la désertion s ' entend de 

l' époux qui a quiné le domicile conj ugal e t n' assure plus l' entretien de sa femme. 

Le droit étatique énumère comme motifs supplémentaires donnant droit à la 

demande de divorce pour la femme la commission par le mari de l' un des trois cri mes 

suivants durant le mariage : le vio l (mais celui de sa femme ne tient pas lieu de crime 

puisqu'il s'agit d ' une obligation conjugale), la sodomie ou la bestialité. 

Il existe toutefois trois empêchements abso lus à l'obtention d ' un jugement de 
divorce: (1) la connivence, lorsque que le pétitionnaire feint d'ignorer les 
actions du répondant, tel l' adultère; (2) la collusion, lorsque les parties sont 
d'accord pour divorcer et (3) le pardon de la faute , lorsque le pétitionnai re 
pardoru1e [ou à tout le moins, lorsqu' il cautionne tacitement les actes] tel 1e 
l ' adultère ou la cruauté300. 

295 Ibid à l' art 20. 
296 Married Women 's Mainlenance A cl (SL) n° 8 de 1962 à l' art 2(2) .. 
297 De manière générale (à l'except ion du cas d'adu ltère de la femme) , le droit étatique assure une 
div ision équitab le des biens conjugaux lors du divorce et permet éga lement aux femmes de posséder en 
propre des biens dont e lles font usage et disposent à leur guise, Davies, supra note 264 à la p 19. 
298 Ibid. 
299 Matrimonial Causes Act, supra note 294 ; Smart , The Place oflslamic Law, supra note 263 à la p 94. 
300 Da vies, supra note 264 à la p 18 : « There are th ree absolu te bars to a grant of divorce: ( 1) conni va nce, 
where the petitioner pretended ignorance of the respondent 's actions, such as adultery; (2) co llus i n, 
where the parties actua lly agreed to petition for divorce; and (3) condonation, where the petiti >cr 
condoned the respondent 's actions, such as adu ltery or crue lty ». 

----------------------------------------------------------------------- --- ---
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Également, le répondant peut faire échouer la demande de divorce dès lors qu' il 

prouve l 'existence d ' un des empêchements malgré Je fait que Je pétionnaire ait étab li 

l' existence de motifs prévus par la loi. 

En droit islamique, Je mari a le droit de divorcer de sa femme sans donner de 

raisons et sans que celle-ci n 'ait commis de faute 301
, il peut également divorcer en la 

répudiant trois fois successivement302
. L' épouse n'a pas de droit équ iva lent à mettre 

fin au mariage, mais peut tout de même demander Je divorce pour les raisons suivant s : 

si le mari Je lui accorde, si son mari la néglige ou fai llit à son entretien, s ' il est affl igé 

d ' une maladie sérieuse et contagieuse ou impui ssant303
. Smart note que dans les fa it , 

« n' importe lequel des époux peut divorcer si Je mariage est irréversiblement bris ' et 

ce, sans fo urnir d 'autre raison »304
. 

À l' instar du droit étatique, les femmes musulmanes ont éga lement la possibi lité 

et le droit d 'acquérir des bi ens en leurs noms qui ne sont pas affectés lors de la 

séparation des biens conjugaux305 . L'épouse a également droit à la distribution 

équitab le des biens de l' union mais uniquement sur la preuve de sa contribution RU 

ménage :en pratique, cette preuve est plutôt difficile à faire , ce qui fait qu ' au final , tout 

comme en droit coutumier, la femme ne peut bénéficier d ' une séparation de bi ns 

équitable306
. 

Nonobstant l ' absence de séparation de biens, le droit musulman, tout comm Je 

droit étatique, reconnaît à la femme le droit de recevoir Je paiement d 'aliments par n 

30 1 Sman , The Place of lslamic Law, supra note 263 à la p 94. 
302 Benkhe ira, supra note 27 1 à la p 1008. 
303 Smart, The Place of lslamic Law, supra note 263 à la p 94. 
304 Ibid à la p 94, « either spouse can divorce the other if the marriage has irretrievab ly broken down, 
and no reason need be g iven ». 
305 Dav ies, supra note 264 à la p 19. 
306 Ibid. 
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ex-époux pour une période indéterminée qui prend fin à son remariage de même ue 

des prestations pour tous les enfants issus de 1 ' union307
. 

C'est dans le cadre du droit coutumier que les femmes bénéficient du moin de 

protection. Les motifs de divorce ne sont pas spécifiés, mais inclus l'infertilité et la 

désobéissance, en plus de l' adultère suspecté mentionné auparavant. Le concept de 

pension alimentaire est totalement étranger dans ce système j ur id iq ue, laissant 1 ' épo11Se 

sans protection advenant le divorce, peu importe sa contribution au ménage308. li 

n'est pas non plus autorisée à hériter ou à bénéficier légalement d ' un paTtage des bi ns 

matrimoniaux et le plus souvent, ne peut obtenir la garde de ses enfants, celle- i 

revenant automatiquement à l' époux ou en cas de décès, à la famille de ce dernier309
. 

La fernn1e peut initier la demande de divorce uniquement si son époux se montre d 'u ne 

extrême cruauté à son égard ou s ' il cesse de lui démontrer un intérêt sexuel3 10• Enfin, 

la famille de l ' épouse doit retourner le prix de la fiancée (kola) en cas de divorce 

indépendamment du fait qu ' il ait été demandé par le mari ou l'épouse et la femme ne 

peut se remarier tant que le montant n ' a pas été remboursé en totalité3 11
. 

L' analyse des dispositions concernant le divorce démontre l' ampleur du fo sé 

entre le traitement accordé aux hommes et celui accordé aux femmes. Cela est flagrant 

lorsque l' on se penche sur le cas de l' adultère comme motif de la demande ou enc re 

sm les droits de l' épouse lors de la dissolution de l' union . L' adultère de la femme par 

exemple est considéré plus grave que celui de l ' homme et réduit de beaucoup ses dr its 

dans la dissolution du mariage alors que celui de l' homme, même s' il peut être invoqué 

pour justifier le divorce, n ' entraîne pas une perte de droits équivalente et ne permet pas 

non plus à la femme d 'exercer d ' autres recours (en dornn1age par exemple). Dan le 

307 Ibid. 
308 Ibid. 
309 Ibid. 
310 Ibid. 
3 11 LA WCLA, supra note 285 à la p 62. 
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meilleur des cas, sans considération pour les moti fs de la demande, la femme p "ut 

obtenir la séparation des biens m atrimoniaux, mais plus fréquemment, la femme ne 

reçoit que pe u ou rien des biens du ménage, malgré sa contribution durant l' union31 2. 

A ux fi ns de notre étude, nous sommes dans l' imposs ibilité de préciser à q el 

régime juridique appartenaient toutes les survivantes et les témoins qui se sont 

présentés devant Je Tribunal spécial pui sque po ur des considérati ons de sécurité, les 

villes de résidences et autres info rmations permettant 1' identificati on du témoin ont éLé 

expurgées des comptes-rendus d ' audience. Que lques témoins ont mentionné les 

districts dans lesquels il s ou e ll es résidaienL au moment où il s ont été attaqués et/oui ' ur 

groupe ethnique. Ainsi nous pouvons identi fier culturell ement ou du moins 

géographiquement sur un territoire habité par une ethnie en particulier313, sept témoi ns 

(un homme et six femmes) qui apparti ennent to us à des communautés autochtones de 

la Sierra Leone et qui sont plus probablement sous le régime du droit coutumier, m 1s 

il ne s'agit là que d ' une présomption car nous ne pouvons en être certaine314. 

La Sierra Leone di spose donc de tro is ordres normati fs di stincts, troi s régimes de 

droits (étatique, islamique et coutumi er) qui reconnaissent la nécessité d ' un 

consentement pour établir l' entrée en union315. Ces régimes s'accompagnent de 

dispositions di scriminatoires, à di vers degré, touchant directement les femmes et les 

fill es plaçant ai ns i la Sierra Leone en non-confo rmité avec ses obligati ons 

3 12 T RC, Reporl 38, supra note 269 à la p 98 . 
3 13 Vo ir l'annexe B une carte des groupes ethniques en Sierra Leone et l'annexe C, une carte des districts 
de la Sierra Leone. 
3 14 TF 1- 282 habite le distri ct de Port Loko; TF 1-023 habi te Freetown, d' origine Mende; TF 1-1 98, habite 
le di stri ct de Kono, orig inaire de village de Gandorhun ; TF 1- 133 , originaire de Kabala, appartenan l au 
groupe des Karanko; TF 1-094, habi te le distri ct de Koinadugu; TF 1-045 , d' orig ine Mende qui habite le 
district de Puj ehun ; TF 1-267, d' origine Temne. 
3 15 Comme mentionné précédemment, le consentement des fa milles étaient une condition nécessa ire en 
droit coutumier avant la promulgation du Regis/ration of CustomCIIy Marriages and Divorces Act de 
2007 qu i rend obligato ire l'obtention du consentement des futurs époux. 
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internationales puisque le régime de droit interne ne respecte pas la vision égalitair du 

mari age et de la conjugalité tell e que prônée par Je droit international. 

2.1 .3 .3 La non-conformité du droit sierra Jeonais avec les di spositions du dr it 
international pub! ic 

En 20 14, Je Comité pour l' éliminati on de toutes les fo rmes de di scriminati n à 

l'égard des femmes remettait ses observati ons finales concernant le sixième rappùrt 

périodique soumis par la Sierra Leone. Le Comité y fé li cita l' État parti e pour la 

promulgation des lo is sur les infrac ti ons à caractère sexuel (Sexual Offences Act)-' 16, 

sur l'emegistrement des mariages et des divorces survenant sous Je régime du droit 

coutumier (Customary Marriage Act)317 , de la loi contre les violences domestiqttes 

(Domestic Violence Act)318 et de la lo i sur les success ions (Devolution of Es tate Act)3 19 

qui permettent « d' harmoniser la légis lati on nati onale avec les dispos itions de la 

Convention »320. 

Le Comité se di sait néanmoins préoccupé par Je fa it que la Sierra Leone n' ait 

toujours pas intégré le texte de la Convention sur 1 'élimination de toutes les formes de 

discrimination à 1 'égard desfemmes dans a législati on, malgré Je fait qu ' ell e soit partie 

à la Convention depui s 198832 1. 

Un autre point d' inquiétude du Com ité, qu' il avait d'aill eurs soulevé dans . PS 

observations fi nales relati ves au précédent rapport de la Sierra Leone en 2üüi m, 

concerne l'articl e 27(4)(d) de la Constitution établissant qu 'en mati ère d 'adoption, e 

3 16 The Sexua l Offences Act (SL) n° 12 de 20 12 [Sexua l Offences Act). 
3 17 Customary Marriage Act, supra note 16 1. 
3 18 The Domest ic Vio lence Act (SL) n°20 de 2007 [Domestic Vio lence Ac t). 
3 19 The Devo lution of Esta tes Act (SL) n° 2 1 de 2007. 
320 Observations finales concernant Le sixième rapport périodique de La Sierra Leone, Doc off Com ité 
pour l' é lim ination de la d iscri minat ion à l'éga rd des fe mmes NU , 57e sess , Doc U 
CEDA W/C/SLE/C0/6 (20 14) au para 4(c) [Observationsjinales 201 4]. 
32 1 Observations finales de 2007, supra note 240 au para 1 O. 
322 /bidaux para 12- 13. 
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mariage, de divorce et de succession, l' obligation de non-discrimination n' est pas 

applicable. Lors du précédent rapport, l ' État avait mentionné qu ' une commission avait 

était formé par le président sortant Kabbah avec pour mandat de procéder à la révi s ion 

de la Constitution et de formuler des recommandations devant servir à corriger la 

Constitution. Cette commission rendit son rapport en 2008 au nouveau président 

Koroma et recommandait l' abrogation complète de l' article 27(4)(d). Cependant, le 

président Koroma choisit de créer une nouvelle commission de révision qui devait 

effectuer ses travaux entre 2013 et 2015323
. À la fin de l' année 2015 , aucun 

amendement à la Constitution concernant l' article 27(4)(d) n' avait été adopté. 

Le Comité estima qu ' étant donné que cet article 

prime sur la loi relative à 1 ' enregistrement des mar1ages prononcés et des 
divorces contractés selon le droit coutumier, la loi contre la violence 
domestique, et la loi sur les successions, [il réduit] ainsi à néant les eŒ t1s 
accomplis par 1 ' État partie pour se conformer à la Convention324

. 

De plus, le Comité souligna l' inadéquation d ' une disposition de la loi sur 

l' emegistrement des mariages coutumiers qui autorise le mariage de personnes âgées 

de moins de 18 ans avec le consentement des parents325
. L'article 2 (2) de cette loi 326 

mentionne si les futurs époux ne sont ni veuf ni veuve et qu ' ils ont moins de 18 ans. le 

consentement des parents est nécessaire. Cette disposition contrevient aux obligaticms 

internationales de la Sierra Leone sur deux points : d 'abord, elle laisse entendre que le 

consentement des parents est requis au détriment de celui des futurs époux et non au 

323 Consideration of reports subm ined by States parties un der a11icle 18 of the Convention on 1·he 
Elimination of Ali Forms of Discrimination against Women : List of issues in relation to the si ·th 
periodic report of Sierra Leone : Replies of Sierra Leone to the li st of issues, Doc off Comité pour 
l'é limination de la di scrimination à l' éga rd des femmes NU , 57• sess, Doc 1 U 
CEDA W /C/SL E/Q/6/ Add . l (20 13) à la p 2. 
324 Observations finaLes 201 4, supra note 320 au para 1 O. 
325 Ibid au para 18(c). 
326 Customary Marriage Act, supra note 161 , « Where, either of the prospective spouses, not be in' a 
widow or widower, is less than eighteen years, it shall be necessary for the parents to give consent to 1he 
marriage ». 



surplus de ce dernier. Ensuite, el le autorise les mariages de personnes de moins de 18 

ans si ces derniers se retrouvent veufs et se remarient avant leur majorité alors que le 

droit international dispose que le mariages d ' enfants n ' ont pas d'effets juridique ·'27. 

C ' est pourquoi le Comité enjoignait l ' État partie à « harmoniser l' âge minimum du 

mariage à 18 ans pour les filles et les garçons et de vei ll er à son strict respect »328 . 

Également, le Comité souleva « l'obligation systématique faite aux filles dans le d r it 

coutumier de disposer de ce consentement [des parents], a lors que les garçons peuvent 

en être dispensés »329 qui est contraire au droit à l'égalité, tout comme les restricti ns 

qui sont imposées aux femmes et aux filles quant aux droits de successions330. Le 

Comité était d ' autant plus soucieux de la persistance de la pratique de l'accaparem nt 

des biens des femmes et« de ceux de leurs enfants par la fami ll e de l' époux décédé »13 1 

qu ' il avait déjà souligné ce point à l' État partie lors du précédent rapport332 . 

Le Comité de la CEDEF était également concerné par le fait que malgré les 

nombreux an1endements au Citizenship Ac?33 , les femmes sierra léonaises accouch<1 nt 

à l'extérieur du pays ne peuvent transmettre la nationalité à leurs enfants334. De p lus, 

l'article 7 de cette même loi est, selon le Comité,« discriminatoire, car, aux fins d la 

naturalisation, il fait référence uniquement aux femmes non s ierra-léonaises qui sont 

mariées à des citoyens sierra-léonais, mais pas aux hommes non sierra-léonais quis nt 

mariés à des citoyenne sierra-léonaises »33 5
. 

327 CEDEF, supra note 136 à l'an 16(2). 
328 Observations jinales 201 4, supra note 320 au para 19(d). 
329 Ibid au para 40. 
330 Ibid au para 36. 
33 1 Ibid. 
332 Observationsfinales de 2007, supra note 240 au para 38. 
333 The Sierra Leone Citizenship Act (SL) n°4 de 1973 amendé par n° 13 of 1976 et par le n° 10 de 2006. 
334 Observations finales 201 4, supra note 320 au para 26. 
335 1 bid au para 26. 
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Concernant la vio lence physique et sexuelle commise à 1 'égard des femmes. le 

Comité, bien qu'appréciant la création de tribunaux spéciaux qui «connaissent 

uniquement des affaires li ées aux vio lences sexue ll es et sexistes, préservent davantage 

la vie privée des victimes et accélèrent le procédures »336, demeurait préoccupé par le 

« taux extrêmement bas de condamnat ion dans les affa ires de vio lence sexue ll e et 

familiale , la longueur des procè et les pressions exercées sur les femmes victimes de 

violence pour régler une affa ire à l'amiable » 337 ayant pour effets de laisser les auteurs 

de vio lence sexiste impunis338 . 

Dans le domaine de 1 'éducation, la hausse du taux de scolarisation des fi lles est 

certes un pas dans la bonne direction, mais leur faib le taux de réussite reste Lm point 

inquiétant se lon le Com ité339. Les effets de la guerre sur l ' infrastructure du doma ine 

scolaire, déjà sou levé par le Comité en 2007340, de même que l' augmentation de la 

violence et du harcè lement sexuel envers les tilles dans le milieu sco laire34 1 sont 

toujours des obstacles dans la réalisation de leurs droits342 • Le Comité mentionnait en 

2007 que la persistance de certaines coutumes (tels les châtiments corporels343) ou d 

stéréotypes quant au rôle des femmes et des hommes dans la société étaient une entrave 

à la réalisation du droit à l' éga li té puisqu ' ils servaient à justifier la discrimination et 

notamment la violence à 1 'égard des femmes et des fi ll es344
. 

Ce ne sont là que quelques points que le Comité a abordés dans son rapport final 

sur la situation des femmes et des fi ll es en Sierra Leone, mais déjà, il est possible de 

336 1 bid au para 5( d) . 
337 Ibid au para 20(c). 
338 Ibid au para 20(c). 
339 Ibid au para 28(a). 
340 Observationsjinales de 2007, supra note 240 au para 30. 
34 1 Observations finales 2014, supra note 320 au para 28(d) 
342 Observations finales de 2007, supra note 240 au para 30. 
343 Observations fina les 2014, supra note 320 au para 28(e) 
344 Observations finales de 2007, supra note 240 au para 20. 
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constater l'ampleur du fossé séparant la réalité du terrain des standards internationm1x 

auxquels l'État doit se conformer. De fait, il faut envisager le droit et la culture com me 

deux systèmes de valeurs indépendants qui se superposent, permettant aux indivi us 

de référer aux systèmes de valeurs de manière concurrente, en opposition l'un à l'au u 

ou encore aux deux à la fois. 

2.2 Droit et culture : dichotomie ou coexistence de systèmes de valeurs 

2.2.1 Droit et culture 

Si l' on se penche sur les différents types de conjugalité en Afrique par exemple, 

et notamment en Sierra Leone, on remarque qu'il existe des couples qui viv nt 

ensemble comme mari el f emme sans pour autant être mariés légalement. Aux yeux de 

la société toutefois, ces couples seront considérés comme mariés, même si le droit ne 

leur reconnaît pas ce statut, puisque la vie de couple n ' est pas envisageable en dehors 

de ce contexte : « [é]tant donné la forte pression sociale en faveur du mariage en 

Afrique, l'intensité de la nuptialité est forte et le célibat définitif quasi inexistant 

(inférieur à 5 %) »345 . Il ne faut pas non plus nier que 

les contraintes économiques des années récentes pourraient avoir renforcé la 
tendance [à vivre en union consensuelle], les familles manquant de moy ns 
pour accomplir les cérémonies habituelles et offrir la compensat ion 
matrimoniale. À ces difficultés peut s'ajouter celle d'avoir un logement ù 
accueillir l'épouse346

. 

La société se repose ainsi sur la conjugalité, sur les faits de la relation de couple, 

pour accorder une légitimité aux partenaires qui vivent comme les couples mariés sans 

345 Th iriat, supra note 141 à la p 96. 
346 Ibid à la p 102. 
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l' être. Cela relève d ' un beso in de légitimer l'acti vité sexuelle347
, la naissance es 

enfants et de gérer l ' inclusion de ceux-ci dans la soc iété, parti culi èrement dans les 

soc iétés patrilinéa ires où les enfants se vo ient octroyés des responsabilités et des dr its 

en fo nction du statut du père et de la fam ille dans la comm unauté. 

Une particularité partagée par nombre de pays afri cains est le fa it que les 

mariages coutumiers sont l' obj et 

d' un long processus, j alonné d'étapes successives. Tous les éléments 
susceptibles d'être retenus comm e marquant l'entrée dans le statut d'ép u, 
peuvent être di sj o ints dans temps: versement de la compensation matrimonia le, 
cérémonie du mariage, début des rapports sexuels, de la cohabitation

348
. 

Cette conception du mari age qui ne passe pas par un évènement unique (la 

cérémonie de mari age), mais par une progress ion dans l' octroi de droits et de 

responsabilités à assumer entre les di fférents membres des groupes impliqués
349 

rend ~ 

la distinction entre mariage coutumier et uni on consensue ll e très fl oue et très 

subj ective350 , « la iss[ant] une grande latitude à l'appréc iati on personnelle. Enfin , des 

situati ons identiques peuvent cond ui re à des déc larati ons différentes »35 1 
[no tes 

omises], par exemple lors d ' enquêtes ou de recensements. Ce problème n'existe pas 

dans le cadre de mariage sui vant le dro it état ique ou musulman étant donné que la 

cérémonie marque le début de l' union. 

En étudi ant la conjuga li té et plus g loba lement l' anthropologie de la fami l le, 

l' évolution du mariage constatée au cours des quatre derni ers millénaires mon tre 

comment le concept de culture n'est pas fixe et immuable. Merry met en lumière le fuit 

que la culture est continuellement « produced and reproduced at particular histori('a/ 

347 Ibid à la p 87, « Seul le mariage ouvre le droit à la procréation ». 
348 1 bid à la p 9 1. 
349 Schafe r, supra note 205 à la p 198 . 
350 Thi riat, supra note 14 1 à la p 92 . 
35 1 Ibid à la p 92. 



Limes in specifie places situated wilhin global movements of people and capital. 

Moreover, culture is integral Lo systems of power »352
. La culture et le droit peuvent 

être tour à tour des instruments de domination ou d'émancipation. À ce titre, la fameus 

dichotomie droit-culture n ' existe que parce que 

[L]aw's systems ofmeanings are noL necessarily idenlicullo those ofthe cuLL 11re 
wilhin which they operate, nor are their consequences only Lo maintain arder. 
Law is a cultural system thea ccm be imposed on other cultural system. ·. 
Consequent /y , the relationship belween Law and culture becomes deeply 
problematic in situations involving legal transplants, when Law is appropriated 
from one ociety to anolher or imposed by one sociely on another through 
colonialism or conquest353 [note omi es]. 

Cene situation s'observe très facilement en Sierra Leone et pourrait expliq tt r 

pourquoi tant de systèmes juridiques y coexistent de même qu'expliquer le refus d 

plusieurs groupes de se soumettre à l' autorité d ' un système unique, le système étatiq11e, 

hérité de la colonisation354
. 

De considérer le droit comme un système de va leurs indépendant superposé à 

celui de la culture nous permet d 'avancer l' hypothèse que les survivantes du mari age 

forcé se sont ainsi identifiées non pas au système juridique pour définir le mariage, 

mais plutôt à une conception cu lturell e de l' institution355
. Par la suite, l' équipe de 

poursuite du Tribunal spécial a repris les propos des vict imes et présenté le crime d~ 

mariage forcé en se reposant sur cette conception culturel le du mariage et non sur sa 

352 Sally Engle Merry,« Law, Culture, and Cu ltural Appropri ation» ( 1998) 10 Yale JL & Hu man 575 à 
la p 578 [Merry,« Law and Culture »]. 
353 Ibid à la p 578. 
354 La Sierra Leone est devenue colonie britannique en 1808, à cette époque cela ne concernait qu le 
territoire actuel de la région de Freetown. Ce n'est qu'en 1896 que l'a rri ère-pays fut déclaré protectorat 
britannique. Les lois anglaises n'étaient app liquées qu 'aux sujets britanniques, donc aux habitants de la 
colonie et non ceux du protectorat. Après l' indépendance de la Sierra Leone en 1961 , la Constitu tion 
reconnut le droit coutumier des différentes ethnies en matière de statut personnel et il reste le droi t 
majoritairement app liqué sur le territoire de l'anc ien protectorat. Voir TRC, Report 38, supra note ::::69 
aux pp 5-15. 
355 Nous reviendrons plus en détail dans la section 3. 1 sur les termes utilisés par les survivantes p ur 
décrire leurs expériences. 
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définition en droit privé. Ce la est problématique à cause des répercussions sur le 

discours juridique international de même que national. Étant donné que Je procur ' ur 

Crane a plaidé le crime en droit international pénal, une lecture culturelle du mariage 

qui ne correspond aux standards internationaux que la Sierra Leone doit respecter356 

est préjudiciable au droit des femmes à l'égalité, pas uniquement en Sierra Leone, m is 

aussi ailleurs dans Je monde, car elle s ' inscrit dans le droit international. Il s ' agit d'une 

situation où la culture perpétue une condition d ' oppression envers les femmes que le 

droit international tente de changer, mais cela est impossible si est prise pour cadre 

d ' ana lyse la vision du mariage qui entretient la discrimination et non la vision de c 

que devrait être le mariage (c'est-à-d ire la vision qu'en dégage le droit internationa l). 

2.2.2 Être femme en Siena Leone 

La société sierra léonaise se structure autour de la fam ille dont le père est le 

détenteur de 1 ' auto ri té et le « maître de la maison »357
. Les femmes sont le pl us sou v ·nt 

confinées dans un rôle domestique, « une fi ll e dans la société traditionnelle doit se 

préparer à assumer son destin de femme au foyer et constamment adopter une att itud 

patiente, douce et discrète. Car la femme symboli se la beauté, la modestie et la 

chasteté »358 [note om ise]. 

Ainsi, peu de femmes et de filles ont et ont eu la chance d'être sco larisées. Il ne 

faut toutefois pas négliger le contexte de crise économique qui perdura pendant d ux 

décennies (1980-90) et qui incita les familles à favoriser l' éducation des garçons au 

détriment des filles 359
. Néanmoins, 

cette préférence [pour 1 'éd ucation des garçons] est co mm une à plusieurs 
sociétés africaines, où les fami lles estiment que d ' instruire les hommes est une 

356 Voir la section 1.4.2 En droit internationa l pour connaître les différentes conventions relatives r~ u x 
droits humains auxquelles la Sierra Leone est partie. 
357 Joseph, supra note 285 à la p 57 . 
358 /bidà la p 57 . 
359 TRC, Report 38, supra note 269 à la p 92 . 
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façon d'assmer le support de la famille alors que l 'éducation des femmes et des 
filles profitera aux familles dont les membres épouseront ces femmes. Ai nsi, 
les femmes et les filles sont généra lement gardées à la maison dans le but d se 
charger des tâches domestiques qui sont, pom la plupart, une préparation au 
mariage précoce360 [notre traduction] . 

Il en résulte évidemment une grande disparité entre hommes et femmes qui date 

de bien avant le début du conflit. En 1985, Je rapport analytique du recensement d la 

même atmée indiquait que 91 ,5% des femmes de cinq ans et plus étaient considér 'es 

analphabètes36 1
. Malgré les efforts déployés par le gouvernement suite à la gu rre 

civile, le recensement de 2004 fait état d ' un taux analphabétisme de 70% chez les 

femmes de cinq ans et plus362
. 

En 2013, le Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD), 

dans son rapport sur le développement humain, mentionnait que de 2006 à 2010, la 

moyetme des femmes de 25 ans et plus qui avaient terminé 1 'école secondaire était de 

9,5% et de 20,4% pour les hommes363
. 

Il est possible d'établir un lien causal entre l'âge des filles lors du mariage e l le 

niveau de scolarité qu 'elles atteignent, ce lui-ci étant proportionnel : plus les jeunes 

filles sont mat·iées tôt moins elles progressent dans leur cheminement scolaire. 

Aussitôt mat·iée, la jeune fille doit prendre en charge l'entretien de la maison de on 

époux et accomplir les obligations qui lui sont traditionnellement assoc iées telles c 11c 

360 Ibid à la p 93, «This preference is common in many African societies, where families be lieve thal by 
educating their men they will support their own kin , whereas by educating their women they wi ll ben fit 
the families those women marry into. Women and g irl s are usually kept at home to attend Lo househ Id 
ch ores, which, for a large number of them, is a iso preparation for earl y marri age.». 
36 1 Ibid à la p 92. 
362 2004 Population and Housing Census Ana lytical Report on Education and Literacy Republic of Sierra 
Leone, 2006. Un recensement était prévu et avait débuté en 2014, cependant il a été suspendu en rai son 
de l'épidémie du virus ébo la et a été reporté en décembre 2015 , en 1 igne : State Ho use The Repbl ic of 
Sierra Leone http://www.statehouse.gov.sl/index.php/contact/ 13 15-statistics-s ierra- leone-poised lo
conduct-2015-census (consulté le 1er décembre 20 15). 
363 Khalid Malik, Rapport sur le développement humain 2013 : L' essor du Sud : le progrès humain d ns 
un monde diversifié, New York, PNUD, 2013 à la p 182. 
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la grossesse et les soins aux enfants mettant fin la plupart du temps à ses chances de 

terminer ses études364 au mieux secondaires, aux pires primaires. C ' est un fait avéré 

que les mariages précoces sont coro llaires de relations sexuelles précoces 365 . 

Le mariage est investi d ' une signification primordiale dans la culture s1erra 

léonaise. Plus que l' union de deux êtres, le mariage est une alliance entre d ux 

familles366. Il s'agit avant tout d ' une question de lignage, de descendance, qui 1 ar 

conséquent, dépasse le cadre purement individuel pour devenir communale367, ce q ti 

explique pourquoi bien souvent le consentement de la famille est requi s au détriment 

de celui des époux (de la mariée notamment). Du mariage, il résulte que les droits de 

la famille aux services domestiques, sexuels et procréatifs de la femme sont transférés 

à son époux et sa famille368. 

Dans ce contexte, la dot revêt une impo11ance capitale qu ' il faut rappeler. 

Comme le mentionne Kéba M ' Baye, la dot est une « compensation matrimoniale » 69 

qui a plusieurs fonctions. 

Celles-ci sont d ' ordre économique, social , religieux ou sentimental. En effet. la 
dot est la compensation de la perte de force de travail que subit la famille d la 
jeune fille du fait du mariage. Elle est un élément de stabilité du mariage, car 
en raison de son importance, son remboursement peut être difficile , sinon 
imposs ible. Ell e est une offrande au dieu du clan, auque l est en levée une 
génitrice370. 

364 UNICEF Sierra Leone, Progress Report for UNICEF 's Education in Emergencies and Post-CI·isis 
Transition Programme, 2009 à la p 5; FIDl-1 , L' Afrique pour les droits des femmes, Paris, 2010 à hp 
115 . 
365 TRC, Report 3 8, supra note 269 à la p 1 0 1. 
366 Kéba M' Baye, dir, Le droit de la fam ille en Aji·ique noire et à Madagascar, Paris, Éd itions P 
Maisonneuve et Larose, 1968 à la p 16 [M ' Baye] . 
367 Thiriat, supra note 141 à la p 81 . 
368 Ida EP Lisk et Bernadette L Williams « Marriage and Divorce Regulation and Recognition in Sierra 
Leone » ( 1995- 1996) 29 Fam L Q 655 à la p 660; Michae l Jackson, The Kuranko : Dimensions ofSocial 
Reality in a West African Society, New York, St Martin 's Press, 1977 à la p 97. 
369 M' Baye, supra note 366 à la p 17. 
37o Ibid. 
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Selon Nwabueze, la dot a une autre fonction essenti e ll e : « dans ces pays où 

rien n'est écrit, [elle] constitue une " preuve à la conclusion d'un mariage valable èt 

enregistre le fait de la célébration de ce mariage dans l'esprit de tous ceux qui sont 

témoins du paiement" »37 1• D' un point de vue anthropologique et du droit coutumier, 

le mariage est tout à fait val ide, alors que du point de vue du droit étatique, le mariage 

n ' existera pas tant qu ' il ne sera pas enregistré, tant qu ' il n 'aura pas de reconnaissance 

officielle372 . 

Si à 1 'origine la coutume du prix de la fiancée avait une valeur de compensation, 

« [!]'influence de la monétarisation e t de l' économie de marché ont eu pour 

conséquence de dénaturer la dot qui , dans certains pays, est devenue pour les pères de 

famille [c]upides, le moyen d ' une honteuse spéculation sur leurs filles »373 . indûment 

augmenté, le montant de la dot a atte int des proportions gargantuesq ues diminuant les 

chances de ceux qui devaient s ' en acquitter de pouvoir payer la sonu11e demandée. Cela 

a pour résultat « que les jeunes se détournent du mariage qui devient une affaire de 

riches et de vieux , seu ls capables de payer les fo rtes sommes d'argent qu 'exigent les 

noces »374 et participe à creuser l 'écart d 'âge entre les époux. 

De plus, la soc iété sierra léonaise considère particulièrement important le fa it 

pour une fe11U11e d 'avoir plusieurs enfants, vénérant la capacité des femmes à donner 

la vie375 . Le statut de la femme se trouve ainsi amélioré au sein de la société lorsque 

celle-ci accède à la maternité, ce qui a tendance à «pressurises many women inlo 

fi'equent child beaJ"ing, complete wilh ils allendant health problems »376
. Il ne faut pas 

omettre non plus que « les femmes n ' ont pas le pouvoir ni le cho ix de refuser d 'av ir 

37 1 Ibid à la p 18. 
372 La prochaine sect ion présentera les règles juridiques entourant le mariage en Sierra Leone, 'oir 
sect ion 2.1 Mariage et conjugalité. 
373 M' Baye, supra note 366 à la p 19. 
374 /bidà la p 19. 
375 TRC, Report 3 B, supra note 269 à la p 1 0 1 . 
376 1 bid à la p 1 0 1. 
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des relations sexuell es. Ell es n' ont aucun contrôle, dans la plupart des instances, sur 

leur corps »377
• En effet, en droit coutumier notamment, le consentement de la femme 

ou de la fille aux relations sexuelles n'ex iste pas378• Ce sont les parents ou le mari de 

la victime qui peuvent entamer une action en compensation sous le régime du dr it 

coutumier pour les violences sexuelles qu 'a subies la victime379. 

À titre d 'exemple, il était de pratique répandue avant la guen·e civile de régler 

les cas d'agressions sexuelles par le paiement d ' une amende à la fam ille de la victime so 

ou encore en mariant la victime à son agresseur, principalement lorsque le crime sexuel 

était le viol381
. La CYR affirme qu ' il n'y « aucun doute quant au fait que la réducti n 

d ' un crime sexuel de crime haineux à une simple action pour dommage a contribué au 

fa ible statut qu ' occupent les femmes dans la société traditionnelle »382 [n tre 

traduction]. 

Il faut attendre 2007 et la promulgation du Domestic Violence Act pour que le 

viol conjugal soit reconnu comme crime3s3 et ce n'est qu 'en 2012, suite au Sexuaf 

Ojjènces Act que l' on parlera de viol sur mineur384 . Avant cene date, lorsqu ' un enfa 1t 

de moins de 16 ans se fa isait agresser, on parlait d 'attentat à la pudeur. 

À l'instar de plusieurs cultures, la sexualité de la femme est déterminante de 

son statut. Cet ainsi que la virginité de la femme avant le mariage est très importante 

en Sierra Leone, car el le ne sert pas qu 'à déterminer le statut de la jeune fille et d sa 

377 Ibid à la p 101 , « Women do not have the power or the choice to refuse se x. They have no contro l. in 
most instances, over their bodies». 
378 1bid à la p 120. 
379 Ibid. 
380 Ibid à la p 104. 
381 Ibid. La CVR rappelle que ces situations,« the marri age in question is imposed or forced ». 
382 TRC, Report 38, supra note 269 à la p 120. 
383 Domestic Violence Act, supra note 3 18 à la partie 1, art.l 
384 Sexual Offences A ct, supra note 3 16. 
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mère, mais également celui de toute la famille. À cet effet, la virginité d'une femme 

appartient littéralement à sa famille et représente 1 ' ho1111eur de cette dernière385 . 

Dans un autre ordre d ' idées, certains groupes ethniques considèrent que « a 

woman 's sexuality was linked to her association to a man »386
. Chez les Mende par 

exemple, une femme n'est pas considérée comme complète et membre de la soci ' té 

tant qu ' elle n'est pas mariée387
. 

Les femmes et les filles ont longtemps été, et malheureusement le sont enco re, 

considérées comme des perso1111es de seconde catégorie, de statut inférieur. Pour Engle 

Merry, la criminalisation de la violence genrée illustre comment 1 'État tente de 

remédier à cette situation en reconnaissant aux femmes et aux filles des droits , dont 

celui de ne pas se faire battre ou abuser. Cependant, ce nouveau droit reco1111u au 

femmes de ne pas être battues se heurte à une grande résistance de la part des hom !lles 

arguant qu'ils ne font qu ' agir comme ils l'ont toujours fait388
. Ils résistent à Lm nouv ' au 

paradigme qui les considère comme des criminels3s9. Ce faisant, l'État, lorsqu ' il ne 

parvient pas à poursuivre et à condamner les batteurs de femmes, bien qu ' il alloue aux 

femmes des droits , continue de les exc lure du domaine des vrais citoyens et les relègue 

à une position secondaire. 

Ceci affecte également la perception qu'ont les femmes de leur place et de le urs 

droits: si le système juridique a utori se la vio lence domestique (le droit coutum ier 

do1me le droit au mari de châtier sa femme physiquement dans une limite 

385 T RC, Report 38, supra note 269 à la p 102. 
386 Ibid à la p 103 . 
387 Ibid à la p 103. Cette croyance repose sur 1 ' idée que les prières d' une femme se rendent à Dieu ar 
l' intermédiaire d'un homme. 
388 Sally Engle Merry, « Rights, Re ligion, and Community : Approaches to Violence agai nst Women in 
the Context ofG iobalization >> (200 1) 35 Law & oc'y Rev. 39 à la p 45. 
389 Ibid. 
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ra isonnable390) , les femmes auront tendance à considérer cela « normal » et même 

approprié39 1. Dans un rapport sur les violences sexuelles en Sierra Leone de Human 

Rights Watch, 50% des femmes consultées étaient d' av is que les hommes avaien t le 

droit de corriger physiquement - battre - leurs conjointes392
. 

Tout comme la culture, le droit a un im pact sur la conception des individus de 

leur place dans la société, de leur marge de manœuvre comportementale, de leurs 

possibilités d'ascension ou encore de leur déchéance. 

Au début de ce chapitre, fut établi que l'État avait un intérêt parti culier dan la 

régulat ion du mariage que nous avons défini comme un contra t institutionnali sé ou une 

institution contractuelle (la cérémonie jouant un rôle primordial). La conjugalité, quant 

à elle, est un concept beaucoup plus large que Je mariage, c' est l' élément matériel e 

la relation, c' est une condition et non un statut comme le mariage. 

Nous avons décrit comment les trois ordres normatifs en Sierra Leone (droit 

étatique, islamique et coutumier) percevaient Je mariage. Nous avons constaté ue 

chac un, à divers degrés, comportait des dispos itions di scriminato ires à l' égard des 

femmes et des fi lles et contrevenait aux obligations internati onales de la Sierra Le ne 

en ne respectant pas la vision égali ta ire du mariage et de la conj ugalité prônés par le 

droi t international. 

Enfi n, le droit et la culture ont été présentés comme des systèmes indépendanls 

coexistants fa isant que les individus se référaient à l' un ou à l' autre pour décrire une 

situation, l'appréhender. Pour illustrer ce propos nous avons dressé un portrait d la 

390 Joko Sma11, Sierra Leone Custommy Fam ily Law; Freetown, 1983 à la p 152; Benkheira, supra note 
27 1 à la p 10 13. 
39 1 TRC, Report 38, supra note 269 à la p 105 . 
392 Chen Reis, War-Related Sexua l Vio lence in Sierra Leone: A popu lation-based survey, New York, 
Human Rights Watch, 2002 à la p 9. 
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place qui est réservée aux femmes et aux filles en Sierra Leone, laissant voir que le 

droit et la culture sont parfois en opposition, mais peuvent également contribuer 

mutuellement à leur renforcement. 

Suite aux considérations que nous avons développées précédemment sur la 

question du mariage et de la conjugalité ainsi que leur expression autant en d1 )Ît 

international que dans le contexte particulier de la Sierra Leone, nous avons établi que 

le doit et la culture sont deux systèmes mutuellement perméables. Le prochain chapi tre 

sera 1 'occasion de développer notre analyse, de voir comment les composan tes 

juridiques et culturelles ont joué dans la qualification de mariage forcé dans le cas du 

Sierra Leone ainsi que les retombées possibles au sein du droit international. 



CHAPITRE Ill 

CONSÉQUENCES DE LA QUALI FICATION DE MARlAGE FORCÉ SUR LA 
LUTTE POU R L' ÉGALITÉ DU DROIT DES FEMMES 

Comme mentionné dans l'i ntrod uction de ce trava il , le Tribunal spécial pour la 

Sierra Leone, dans l' affaire l' opposant à Charl es Taylor393
, est revenu sur la 

quali fica tion de mar iage fo rcé qui était se lon lui une fo rme d'esclavage conjugal. Bien 

que cela a it semblé mettre un point final quant à l'avenir de cette qualification, la 

question reste pertinente et d'actualité ainsi que l' atteste le travail des Cham bres 

extraordinaires pour le Cambodge394 ou encore les nombreux témoignages de vict in cs 

des conflits en Afrique395
. 

Une des particul ari tés du droit international, reprodui te dans le Statut de 

Rome396 de la Cour pénale internati onale, est 1 'absence de la règle du précédent. 

Comme mentionné à l' article 2 1 du Statut « [t]he Court may apply principles and ru les 

of law as interpreted in its previous dec isions ». Auss i, la Cour pénale internationa c 

peut s'inspirer des décisions rendues pa r d'a utres organes internationaux sans être liée 

par leurs conclusions, lui laissant tout loisir d'accepter la qualifica tion de mariage fo rcé 

te lle que plaidée dans le dossier AFRC ou encore cell e du doss ier Charl es Taylor. 

393 Le Procureur c Charles Taylor, supra note 25 . 
394 Le Procureur c Nuon Chea, 002/19-09-2007-ECC-OC IJ , Cham bres extraord inaires au se in des 
tr ibunaux cambodg ie ns, le procès devra it débuter en 20 16. 
395 Voir Le Procureur c Germain Kalanga, supra note 26 ; Paterson, supra note 26 ; Segun, supra note 

26 . 
396 CPI , supra note 12. 
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Ce troisième et dernier chapitre sera donc le li eu de la critique anthropologique 

et féministe de la qualification de mariage forcé essentiellement au regard de _on 

potentiel impact sur le droit des femmes en Sierra Leone particulièrement et plus 

généralement au niveau international. Cette analyse se propose ainsi de mettre à j ur 

le véritable crime qui se cache sous l' appe ll at ion « mariage forcé» de même qu ' · Ile 

identifiera les éléments qui seraient conséquents à une qualification de crime de 

mariage forcé ayant un impact positif sur le droit des femmes . 

La première section a pour but de savoir précisément qui a dit quoi, a1nst 

l' analyse portera sur le discours des victimes lors du procès AFRC. Commen1 et 

pourquoi les victimes se sont-elles décrites et ont décrit la situat ion d' une façon plutôt 

qu'une autre? Se sentent-elles interpellées par le chef d'accusation de mariage for é? 

Se seraient-ell es sent ies plus ou moins impliquées si la charge d ' accusat ion avait ' té 

différente? Quels sont les termes utilisés par les agresseurs pour décrire leurs actes? En 

procédant à 1 'analyse des témoignages, cela mettra en évidence le système de valeurs 

(droit ou culture) qui servit de cadre de référence aux victimes afin d'exprimer 1 urs 

expériences du confl it et les violations qu 'elles ont subies. 

Ensuite, il sera démontré que l' ana lyse du Procureur n'est pas pertinente, en 

plus d 'aller à l'encontre du droit international public et devrait se reposer sur d' autres 

éléments (i. e. l'imposition du statut marital et l' autoreprésentation) . 

La troisième et dernière section sera le lieu d ' un questionnement sur la nature u 

droit international , sur la pertinence de prendre en compte le contexte soc ioculture l au 

moment de la qualification des crimes et sur les conséquences possibles du phénom · ne 

des bush wives sur la promotion des droits humains des femmes dans les contex t....s 

nationaux. Comme l' un des objectifs du droit international pénal est d ' apporter une 

forme de justice aux victimes, il semble opportun d' étudier les témoignages des 

survivantes: en effet, l' analyse de leur discours permettra de mieux comprendre le 
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contexte socioculturel qui est à l' ori gine de cette qualifica ti on de mariage forcé397
. C la 

déterminera si les éléments pri s en compte dans la conceptualisation du crime étai nt 

les plus pe11inents afin d ' apporter cette justi ce que Je droit international péna l souha ite. 

3.1 L' utilisati on du lex ique marital dans le cas des bush wives 

L ' accusati on de mariage fo rcé s ' est développée au fi l des entrevues avec les 

survivantes effectuées par l ' équipe de la poursuite. Les enquêteurs ont noté que des 

victimes décri va ient leur expéri ence en utili sant des termes appartenant a u Jexi ue 

marita l398 et que toutes les fem mes et fi lles prenaient so in de di stinguer les vio lences 

sexuelles des situati ons de mari ages fo rcés. 

Le Bureau du proc ureur so lli c ita la prod ucti on d ' un rapport d 'expert sur le 

phénomène des bush wives et procéda à l' amendement de J' acte d 'accusati on pour y 

aj outer la charge d 'autres crimes inhumains - mariages fo rcés399, amendement qui fut 

autori sé par Je Tribunal spéc ial Je 6 mai 2004400
. 

Cette section est l' occas ion de procéder à l' ana lyse du discours utilisé par les 

victimes qui ont témoigné au Tribunal. No us avons pris en considération les donn ·es 

d ' un point de vue quantitati f de même que qualitati f, ce qui nous a permis de bro ·er 

un tableau précis de l' utili sation du lex ique spéc ifique au mari age dans le cadre du 

Tribunal spécial en plus de di st inguer l' usage des termes par les témoins (incluant 'es 

victi mes), les procure urs, les avocats de la défense et les juges. 

397 Courri e l de Me Les ley Tay lor ( 18 juillet 20 14 ), d isponibl e à l' annexe O. 
398 Ibid. 
399 Le Procureur c Alex Tamba Brima, C L-0-1 6-PT, Request fo r Leave to Amend the lndictmen t, 9 
févri er 2004 (Tri buna l spécia l pour la Sie rra Leone, Chambre d ' appe l) en ligne : T , SL 
<http ://www.rscsl .org> . 
400 Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-0- 16-PT, Dec is ion on Prosecution Req uest fo r Leave to 
Amend the lndic tment, 6 ma i 2004 (Tribun a l spécia l pou r la Sierra Leone, Chambre d 'appe l) en li gne : 
TSS L <http://www.rscsl.org> . 
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Des vingt-sept comptes-rendus d'audiences du procès AFRC, quatorze relatent 

des témoignages concernant des mariages forcés401. Nous avons limité notre analyse à 

ce seul procès pour deux raisons, d'abord parce qu'il est à l'origine de la qualification 

de mariage forcé en droit international pénal et ensuite en raison de sa position de 

référence, les procès subséquents ne faisant que reprendre les conclusions du pro ès 

AFRC que ce soit pour les rejeter ou les commenter. 

Nous avons utilisé le logiciel TLcorpus afin d' établir une liste des différe1 s 

termes identifiés comme pertinents et le nombre exact pour chacun d'eux, ce qu i a 

constitué le point de départ de notre analyse. Nous souhaitions découvrir quels Jexiq u 

avai.ent été utili sés afi n de décrire les situations de mariage forcé et par qui. Étant donné 

qu ' il est allégué que le crime de mariage forcé a été plaidé en réponse à la demande d s 

victimes402, il importe de savoir si les victimes ont utilisé le lexique marital pour décrire 

les faits et comment el les l'ont utilisé afin de voir si l'accusation conceptualisée et 

portée par le Procureur est en concordance avec les descriptions des témoins. 

Les témo ins sont : 

401 Nous avons exclu les quatre procès-verbaux des experts, a insi, les quatorze compte-rendu qui nt 
servi au fin d ' analyse sont : Le Procureur cA /e r: Tomba Brima, SCSL-2004-16-T , Procès-verba l 
d 'audience, 9 mars 2005 , Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-16-T, Procès-ver al 
d'audience, 7 avril 2005, Procès-verba l d ' audience, Le Procureur c Alex Tomba Brima, SCSL-2004- 16-
T, Procès-verbal d'audience, 13 avril 2005, Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-1 6-T, 
Procès-verbal d ' audience, 14 juin 2005 , Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004- 16-T, Procès
verbal d 'audience, 15 juin 2005, Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-16-T , Procès-verba l 
d'audience, 16 juin 2005 , Le Procureur c Alex Tomba Brima, SCSL-2004-1 6-T, Procès-ver a l 
d' audience, 21 juin 2005, Le Procureur c A/er: Tamba Brima, SCSL-2004-16-T, Procès-ve1 a l 
d'audience, 7 juillet 2005, Le Procureur c A/er: Tamba Brima, SCSL-2004-1 6-T, Procès-ver a l 
d 'audience, 13 juillet 2005, Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-16-T, Procès-ve1 a l 
d' audience, 14 juillet 2005 , Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-16-T , Procès-verba l 
d' audience, 19 juillet 2005, Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-16-T, Procès-verba l 
d'audience, 13 juin 2006, Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004- 16-T, Procès-verba l 
d ' audience, 19 juin 2006, Le Procureur c A/er: Tamba Brima, SCSL-2004-16-T , Procès-ver al 
d ' audience, 29 juin 2006. 
402 Courrie l de Me Les ley Tay lor ( 18 juillet 20 14), supra note 397. 
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Trois témoins masculins qui ont assisté aux évènements qu'ils relatent (témo ins 

visuels): TFl -334, TF1-114, DAB-143. 

Sept témoins victimes et survivantes : TF1-282, TF1 -023, TF1-085, TF1-209, 

TF1-094, DAB-125, DAB-142. 

Six avocats pour le procureur: Boi-Tia Stevens, Melissa Pack, Shyamala 

Alagendra, Charles Hardaway, Karim Agha, Jim 1-lodes. 

Huit avocats pour la défense : Carry et Geert-Jan Alexander Knoops, Metzg r, 

Agibola E. Manley-Spain, Mohamed Pa-Momo Fofanah, Andrew Danie ls, Glenna 

Thompson, Kojo Graham . 

Aux fins de notre analyse, nous avons considéré comme appartenant au lexiq ue 

de la coercition les termes suivants: « capLured », « abducted », «forced » et 

« given off». Le lexique du mariage se compose quant à lui de « betroLhed », « handed 

over as », « married », « marry », « marriage », « husband » and « wife/wives ». 

Les extraits étudiés sont disponibles en annexe. 

3.1.1 Une analyse quantitative du discours 

L'analyse a ciblé différents termes afin de noter le nombre d'occurrences de 

chacun et la proximité des termes entre eux. Ainsi , dans les procès-verbaux des 

audiences, le terme « marriage » et son pluriel reviennent trente-huit fois. De ce 

nombre, trente-cinq occurrences sont en lien avec la description de situations de 

mariages forcés et dans 42 ,8% des cas, le mot « marriagels » est immédiatem nt 

précédé par celui de «forced » ou la locution «forced into ».Ce sont les avocats de la 

défense qui utilisent majoritairement le terme « marriage »; à eux seuls, ils 

comptabilisent 68,5% de l' usage de ce terme alors que les victimes qui ont témoigné 

ne représentent que 14,2% de 1 ' utilisation et les procureurs seulement 8,5%. 
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Dans une proportion de 65 ,7%, on dénote la proximité de termes fa isant parti e 

du lexique de la coercition et ce sont encore les avocats de la défense qui associent le 

plus souvent mariage et vio lence. Sur les trente-cinq occurrences du terme 

« marriage », la défense, dans 45,7% des cas, aborde la vio lence dans laquelle celu i-ci 

a été institué. Les deux témoins survivantes qui ont témoigné n ' ont utilisé le terme de 

« marriage » que cinq fois et pour trois des utilisations, un lien a été établi entre le 

mariage et la violence ou la coercition dans laquelle les événements sont survenus en 

utilisant les termes précédemment indiqués comme appartenant au lexique de la 

coercition. 

La différence notable réside dans la mise en relation de la notion de maringe 

avec les autres termes appartenant au lexique marital. Ainsi, sur les trente-cinq 

occurrences de « marriage » re li ées au phénomène de mariage forcé, le terme appar ît 

quatorze fo is à proximité directe des termes « wife » ou « wives » pour tous les 

intervenants confondus (procureurs, avocats de la défense, juges et témoins) . 

L' apparition en réseau des termes de « marriage » et de « wife » ou « wives » relèv à 

quatre reprises d ' une témoin survivante et à trois occasions d ' un témoin mascul in. 

Ainsi , la moitié des occurrences en réseaux sont anribuables à deux témoins, ce qui 

indique que ces derniers établissent un li en entre les notions de mariage forcé et de 

« wife/wives ». 

Il est particulièrement intéressant de comparer l'emploi de « marriage » a ' ec 

celui de « married » puisque l' on note une disparité importante entre l' utilisation qu en 

ont faite les témoins, les victimes notamment. Sur un total de quarante occurrences, 

trente-deux sont en lien avec des situations de mariages forcés . Il est constaté une 

augmentation du double dans le cas des survivantes qui ont témoigné le taux passant 

de 17% pour « marriage » à 34% pour « married »403 alors que pour la Défense, ~st 

403 Les victimes ont utili sé « married » onze fo is et « marriage » cinq foi s. 
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notée une diminution de près de la moitié passant de 68,5% à 37,5%. L ' usage cl es 

termes « wife/wives » à proxi mité de « man-ied » augmente globalement à 34% p ur 

tous les intervenants confondus ( 11 occurrences sur 32) et les victimes déti ennent six 

reprises à elles seules (so it 18,75%). L' usage du champ lex ica l de la violenc à 

proximité de« man·ied » affiche le plus bas taux de to us les termes analysés à 12, % 

poLu· un total de quatre occurrences partagées également entre la Défense et les 

victimes. 

À première vue, les témoins ont mis l' accent sur l' état du mariage(« married ») 

alors que« man-lage » semble être considé ré à caractère évènementiel. Cette hypoth : e 

est renforcée par l' utili sation de « 10 many »; l'emploi du verbe met l'ac tion à 

performer au premier plan plu tôt que d' insister sur l'état (adjec ti f) . Sur les quatorze 

occurrences to tales, treize sont en lien avec le phénomène des bush wives. Deux 

occurrences sont imputables aux témoins et mises en relation à la fo is a ec 

« wife/wives » et le lex ique de la coercition. Les onze autres sont attribuables aux 

procureurs et aux avocats de la défense. 

L' analyse de« wife/wives » est très révé latrice de la perception des témoins du 

crime de mari age forcé. Ces termes apparaissent à 177 repri ses dans les procès-verbaux 

et 145 sont re li és à des situations de mari age fo rcé. Les victimes comptent pour 36, % 

de 1 'emploi de ces mots et 35 ,4% pour les procureurs. À 10,3% des occas ions, les 

survivantes emploient en réseau le lex ique de la violence alors que ce pourcentaee 

augmente significati vement chez les procureurs ( 13,8%). Une autre di fférence notable 

se situe au ni veau de la prox imité des termes du champ lexical marital. En effet, d<t ns 

une proportion de 13 ,8% (vingt reprises) les victi mes as oc ient les termes 

« wife/wives » aux termes identi fiés précédemment comme appartenan t à ce lexi ue 

(« be1hro1ed », « man-iage », « married », « many », « husband ») alors que dans le 

cas des procureurs, ce pourcentage se réd uit à 7,6% et à 2% pour la Défense. es 

surv ivantes vont auss i prendre so in de différencier les rappo11s sexuels du viol en lien 
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avec l'utilisation de « wife/wives »ayant pour résultat que sept occurrences, soit 4, '% 

de l ' utilisation, se trouvent à proximité du terme « rape » alors que pour sept autres, 

les victimes font un lien avec l'accomplissent de tâches sexuelles. 

Il faut préciser également que les victimes bien qu ' utilisant le lexique mari tal, 

marquent to ut de même une distinction quant à la condition du rebelle par rapport à 

elles. Ainsi , même si elles se qualifient d ' épouses et se disent mariées - 46% des 

occurrences en réseau -, c ' est dans une proportion moindre qu 'elles vont employer le 

terme de « husband » à proximité de celui de « wife/ wives » (20%). 

Lorsqu'elles utilisent ou entendent le terme « husband », on constate l'emploi 

du lexique de la coercition à proximité dans 3,9% des cas (so it trois reprises) par le 

victimes, le lexique du mariage étant utilisé à concurrence de 7,8% (six reprises) . C 

sont la Défense, à 27,2% d ' utilisation, et la Poursuite, à 20,8% qui monopolisent 

1' usage de ce terme. À onze reprises, 14,2% des répétitions, les procureurs et av oc, ts 

de la défense vont précéder « husband » de l'adjectif « rebel ».La proximité du lexi ue 

de la violence lors de l' utilisation de « husband » est nettement inférieure au Wux 

constaté lors de l ' utilisation de« wife/ wives » soit 13% au total dans ce cas-ci alors 

qu 'elle était de 32,4% au total dans le ca de « wife/ wives ». On constate que si les 

victimes revendiquent le statut de « mariée »,elles hésitent néanmoins à accorder c l11i 

d '« époux » à leurs agresseurs. 

Il est donc possi ble de constater dans le discours des intervenants que le mariage 

forcé est entendu par les procureurs en fonction de l' environnement coercitif dans 

lequel il survient alors que pour les victime , ce n 'est pas un évènement pa11iculi cr, 

mais un état, une situation qui est définie par le mariage forcé. Ce constat est renforcé 

par l' utilisation en réseau du lexique marital ainsi que le lien qui est établi avec les 

tâches - domestiques et sexuelles - qui sont imposées aux victimes et qui représentL' nt 

7,6% des occurrences. Pour ces femmes et ces filles , le mariage forcé est conceptual isé 

et prend forme dans le quotidien ; les victimes ne font jamais allusion uniquement au 
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moment de leur enlèvement ou à l'auto-proclamation du rebelle les prenant pnur 

« épouses » pour décrire les situations de mariage forcé. Sur une base journalière, el les 

lient leur condition de « mariée » à l'obligation d'accomplir un certain nombre de 

tâches qui, d ' un point de vue anthropologique, sont associés au mariage et à la gestion 

de la famille. li est possible d' en dire autant des témoins mascu lins ayant assisté aux 

évènements qui , pour un total de 9,7% d' utilisation des termes « wife/wives » 

établissent un lien dans près de la moitié des cas avec les tâches à accomplir alors ue 

l' utilisation du lexique marital en réseau n'affecte que 2% des occurrences. 

Lorsque l' on s'anarde à l'analyse spécifique des tâches qui sont imposées aux 

victimes que ce soit sur le plan domestique ou sexuel , une différence se dessine entre 

les témoins masculins et les témoins victimes et survivantes. Par exemple, on dénom bre 

quatre-vingt-six occurrences totales le terme « to cook » et les termes appartenant à la 

même fan1i ll e de mots (« cooked », « cooking ») et vingt-huit sont rel iées à des 

situations de mariage forcé. Ce sont majoritairement les témoins masculins, pour un 

total de 42,8% (12 répétitions), qui ont employé ces termes alors que les témoins et 

victimes féminines constituent 35,7% des répétitions. On constate également que les 

témoins masculins ont utilisé à proximité d' une seule occurrence le terme de « sex », 

alors que les victimes ont utilisé des termes appartenant au lexique de la violence 

(14,3%), au lexique marital (7%) de même qu ' elles ont mis en lien l' ob ligation de 

cuisiner avec celle d ' avoir des rapports sexuels (10,7%). Les procureurs quant à ux 

utiliseront très peu cette famille de mots ( 10,7% - trois occurrences) et la Défen e 

encore moins (7% - deux répétitions). 

En continuant dans le registre des tâches ménagères, les termes « 10 launder » 

et « faundry » comptabi lisent cinq occurrences re liées à des mariages forcés sur un total 

de onze. Quatre de ces répétitions sont employées par des témoins victimes t 

survivantes alors que les procureurs n 'en utilisent qu ' une, cependant, à trois reprises e 

sont ces derniers qui utiliseront à proximité de ces termes le lexique de la coercition. 
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Concernant l'usage du terme « sex », ce sont quarante-deux des cinquante 

occurrences totales qui sont en lien avec des mariages forcés. Ce sont majoritairem nt 

les témoins victimes et survivantes qui ont employé ce terme (vingt-six reprises) p ur 

un total de 59,5%. À douze occasions, on retrouve à proximité des termes relatifs au 

chan1p lexical du mariage : il faut cependant noter qu ' aucune répét ition n'est en 

corrélation avec la fan1ille de mot de « mariage » (c ' est-à-dire, « marriage », « to 

many » ou « married » ). Les rapports sexuels ne sont ainsi pas mis en relati on 

directement avec le mariage, mais plutôt avec le rôle de l'« épouse » envers _ · n 

« mari ». Les victimes mettent néanmoins l' accent sur la violence entourant c s 

rapports puisque l'on constate que 26,2% des occurrences sont à proximité du chan1p 

lexical de la coercition. La Poursuite uti lise le terme « sex » à treize reprises soit un 

taux de 30,9% d ' utilisation . Pour sept répétitions de ce terme par les différ nts 

locuteurs, la Poursuite emploie à proximité le lex ique du mariage (16,66%) alors ue 

dans quatre cas, c ' est le lexique de la violence qui est associé. 

Les témoins masculins n ' ont que peu uti 1 isé ce terme ( 4, 7% - deux répétition ), 

mais les deux fois , ils l' ont mis en re lation avec le terme de « rape ».Ils ont plutôt fa it 

usage de l' expression « sexual intercourse» à quatre reprises soit 19% d ' utilisation . ur 

un total de vingt-et-une occurrences. Ce sont aux procureurs que nous dev ns 

l' utilisation massive de l' expression « sexual intercourse » avec seize répétitions qu i 

représentent 76,2% de l' utilisation totale tandis qu ' un seul témoin survivante en a r it 

usage. Alors que le témoin survivante a établi un lien entre le contexte violen t et 

l'activité sexuelle, l' équipe de la poursuite a majoritairement associé les rapp rts 

sexuels au lexique conjugal ( 10 occurrences pour 47,6% de l'uti lisation) et dans une 

moindre mesure au climat de coercition (6 répétitions pour 28,5%). 

Les données statistique exposées ci-haut ont permis de dresser un portr" it 

partiel de l' utilisation des différents lexiques par les témoins . L'analyse quantitative 

révèle que les survivantes ont mis en relation le concept de mariage forcé a\'ec 
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différentes tâches, sexuelles et domestiques, mettant l'accent sur la condition q u' il 

apporte et non sur 1 'évènement en lui-même : le mariage forcé est un crime entendu sur 

une base journalière et non sur un évènement unique comme l' enlèvement de la victime 

ou la proclamation d ' un rebelle la prenant « pour épouse ». E ll es ont également établi 

une distinction entre les viols commis avant et après le « mariage » avec les rebel les, 

renforçant l' idée d'une perception différence entre l' esc lavage sexuel et le mari ab 

forcé tout en utilisant à proximité le lexique de la violence signifiant l' environnenw nt 

coercitif entourant les actes. Il ne faut pas oublier qu ' en Sierra Leone, la criminalisat ion 

du viol conjugal ne date que de 2007404
, soit vers la toute fin du procès. L' idée qu la 

femme puisse se refuser à accomplir 1 'acte sexuel avec son époux est encore très 

récente. 

Concernant la Poursuite, l' analyse dévoile que l' accent est plutôt mis sur 1 

caractère évènementiel du mariage forcé (qui est institué dans la vio lence à un mom ·nt 

précis). Quant aux tâches associées au mariage forcé , la Poursuite se concentre "ur 

1 'aspect sexue l et majoritairement, ne met pas en relation le climat coercitif dans leq ue l 

les viols surviennent et parlent de rapports sexuels plutôt que de viols, associant ceux

ci au lexique conjugal majoritairement. 

L ' équipe de la Défense, quant à e lle, a clairement considéré le mariage forcé 

comme un évènement violent, en détenant la majeure partie des occurrences de 

« marriage » en lien avec le champ lexical de la coercition. Néanmoins, ell e utilisa peu 

les termes du champ lexical marital que ce soit seu l ou en association, à l' exception de 

« husband » pour lequel ell e détient le plus d ' utilisation, tous intervenants confond u~ . 

Afin de compléter le portrait que nous venons de dresser, nous procéderon · à 

une analyse qualitative du discours dans la section suivante. Cela permettra de don ner 

404 Domestic Violence Act, supra note 318 à la partie 1, art.! . 
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un sens à l'emploi des lexiques et d 'entrer dans les détails du choix des termes effectué 

par les intervenants afin de structurer leur pensée et donner sens à leur expérienc et 

celle des autres. 

3.1.2 Une analyse qualitative du discours 

L 'analyse qualitative permettra de mettre en lumière les « pratiques » servan à 

bâtir les « identités » revendiquées par les survivantes. Nous empruntons à Gee les 

concepts de pratique et d ' identité qu ' il identifie comme des buildings Lasks, cl es 

niveaux de réalité405
. Les pratiques so nt entendues comme « un comportement 

socialement reconnu et institutionnali sé ou un comportement culturellement ancré qui 

implique normalement la combinaison d ' actions d ' une manière spécifique» [notre 

traduction]406
. Le mariage, qu ' il soit analysé au niveau anthropologique ou juridiq1re, 

est entendu ici comme une pratique au ens de Gee. À l' un ou l'autre des niveaux , le 

mariage cons iste en une série d ' actions qui doivent être exécutées afin d ' exister et cette 

série d 'actions est« socialement reconnu et institutionnalisé »407 (cérémonie, témoi J , 

etc.) ou« culturellement ancrée »408 (prix de la fi ancée, tâches ménagères et sexuell ès, 

soins aux enfants et aux aînés, etc.). Ainsi , bien que les témoins masculins et les 

témoins victimes et survivantes choisissent certains termes plutôt que d 'autres, il ne 

faut pas oub lier que le choix de ces mots, la compréhension des concepts st 

directement influencée par la culture. Or la culture n 'est pas intemporelle: elle évo lue 

dans le temps409. Alors qu 'aujourd ' hui dans les pays industri a lisés, le travail des 

enfants est règlementé (âge minimum, interdiction du travail de nuit, etc.) il n ' en a J as 

toujours été ainsi : si on utilisait l ' expression « travail d 'enfants » il y a 50 ans 

405 James Paul Gee, An lmroduclion 10 Discourse Analysis: Thewy and Method, 3e éd New Yor ·, 
Rourledge, 20 1 1 aux pp 17-20. 
406 Ibid à la p 17 : « By a "practice" 1 mean a soc ially recognized and institutionally or culturally 
supported endeavor thar usually involves sequenci ng or combining actions in certain spec ified ways ». 
407 Ibid. 
408 Ibid. 
409 Merry,« Law and Culture», supra note 352. 
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lorsqu ' un enfant travaillait sur la ferme familiale sans a ll er à l'école, aujourd ' hui n 

parle d ' exploitation. 

Le langage permet ainsi de mettre à jour les pratiques qui sous-tendent les 

identités revendiquées, sachant qu'une identité précise est variable dans le temp et 

l' espace (par exemple une personne agira et parlera d ' une certaine façon lorsqu ' elle ..:st 

en classe et d'une autre après l' école lorsqu 'el le est avec ses amis uniquement)4 10 et 

toujours en lien avec le contexte culturel. A insi , les témoins, par les termes qu ' ils ont 

choisis pour exprimer leurs expériences dessinent les pratiques auxquelles ils ont 

décidé de se plier ou celles qu ' ils défient et par le fait même, nous informent sur les 

identités qu ' ils revendiquent ou remettent en question vo ire rejettent. 

L ' étude du discours nous a donc permis de mettre en évidence la construct ion 

de l'identité des victimes en bush wives qui s ' est opérée par analogie avec l' institution 

du mariage, de telle sorte que le choix d ' expressions, la différenciation entre les 

agressions sexuelles pré- et post- mariage forcé de même que les allusions au climat 

coercitif sont autant de moyens pour les survivantes d ' établir et de revendiquer cette 

identité de bush wife plutôt que ce ll e de victime d ' agression sexue ll e. 

Si plusiems termes et expressions utilisés par les victimes renvoient au maria:re, 

une part encore plus grande résulte d ' un emprunt à la conjugalité. Comme dé1i ni 

précédemment, la conjugalité est la relation établi e au quotidien, la façon dont les 

individus envisagent les rapports dans le couple, marié ou non. Cette informat i n 

n ' était pas mesurable au niveau quantitatif puisque c'est l' association des mots qui kur 

donne un sens. Des expressions te ll es que « stay Logether » ou « sleep together » et 1 LU" 

conjugaison n ' ont conséquemment pas pu être représentées dans l'analyse quantitative 

puisqu ' il était impossible de déterminer la valeur de l'expression sans la remettre d ns 

4 10 Gee supra note 405 à la p 18 . 
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son contexte. Il appert que ces formu lations ont été employées par les survivantes en 

faisant allusion à des situations de mariages forcés sans pour autant utiliser c tte 

expression en particulier ni d'autres termes relatifs au lexique marital en général (à 

l'exception de « wifèlwives »). Ces expressions participent à la recoru1aissance du 

mariage en tant que pratique: el les renvoient à des comportements qui , assoc iés les uns 

aux autres, constituent le cadre de ce qui est socia lement reconnu comme étant un 

manage. 

De fait, une victime a parlé en ces termes de sa « relation » avec un rebelle. 

Alors qu ' ell e est interrogée par le procureur, elle mentionne qu'ils « vivent ensemble» 

(« bath of us stayed Logether »4 11 
) , ce qui implique pour e ll e d 'avoir des relati ns 

sexuelles(« we sLeptLogether. He touk me as his wife »41 2
) . Une autre a relaté sa capture 

par les rebelles en spécifiant que ces derniers avaient couché avec el le(« they sLept with 

us »41 3
) et les femmes qu ' ils avaient capturées en même temps que la vict ime. Sachant 

que les victimes de violences sexuelles ont ostracisées et que le plus souvent ces 

évènements sont cachés afin de ne pas nuire à la réputation de la femme et de la fami lle, 

le choix de termes et d ' expressions qui renvo ie à la conj ugalité et au mariage st 

révélateur de la volonté des victimes de se créer une identité différente a-fin de ne pas 

être stigmatisée comme victime de violence sexue ll e. Ces vocables ont également pour 

effet de minimiser la gravité des évènements comparativement à des termes tels ue 

« rape » ou « abuse », les rendant presque « normaux » dans un contexte de relation de 

couple. 

Cette construction de l' identité en tant que bush wifè est très perceptible lorsque 

l'on s ' attarde à la façon dont les survivantes vont décrire leur première rencontre 

(souvent lors de leur capture par les rebelles) en comparaison avec leur séjour parmi 

41 1 TF 1-282, supra note 46 à la p 18 . 
4 12 /bidà lap 18. 
4 13 TF I-1 33 , supra note 46 à la p 85 . 
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les rebelles. Ainsi , il appert que les survivantes ont clairement établi une distinct ion 

entre les rapports sexuels qui ont eu 1 ieu avant et après le début d'un mariage fo rcé . 

ayant pour effet d'apporter une certaine légitimité aux seconds a lors que les premi rs 

sont vécus et décrits comme des actes de violence. Conséquemment, les victimes ont 

qualifié les relations sexue lles qui leur ont été imposées au moment de leur capture 

comme des viols mais dès lors que le terme « wife » est employé, e lles désignent les 

rapports par« sexuaf intercourse » ou « sex »4 14 comme en témoigne la déclaration du 

témoin TFl-085 : 

13 Q. Witness what happened to you? 
14 A. The commander who had captured me told me that he wanted to have ~ 

15 with me and 1 refused. 
16 Q. What did he do? 
17 A. So he forced me. He beat me and tied my hands. 
18 Q. What did he do then? 
19 A . Then he raped me415

. 

[ 0 0 0] 

6 Q. Witness, l'rn taking you back a few steps . When you were raped by the 
7 man who captured you , was anyth ing said to you by him? 
8 A. Weil , after he had raped me, he didn't say anything tome at that 
9 time. 
10 Q. Afterwards, wha:t did he cali you? 
11 A. He said 1 was hi s wife416

• 

[ 0 0 0] 

19 Q. Did you have sexua l intercourse with the co lonel who captured you? 
20 A. Weil , that first day we went to Masiaka, no. 
21 Q. But after that, did you? 
22 A. Weil , he forced me to do it. Then 1 started bleeding. 
23 Q. So what happened then? 
24 A. He took me to a doctor and the doctor advised him to stop having sex 
25 with me4 17

• 

4 14 TF 1-282, supra note 46 aux pp 17-18 ; TF 1-209, supra note 46 aux pp 3 1, 38 . 
4 15 TFI-085 , Le Procureur c ALex Tamba Brima, SCSL-2004-16-T, Procès-verbal d ' audience, 7 •ri l 
2005 à la p 19. 
4 16 /bidà la p 21. 
4 17 Ibid à la p 35. 



101 

Nous avons vu que d'un point de vue anthropo logique, le contrôle de la 

sexualité et sa délimitation dans le cadre du mariage répond à un impératif précis de 

légitimation de l'activité sexuelle et de ses conséquences (à savoir les naissances). Une 

victime a utilisé une formulation très forte démontrant bien comment les relati ns 

sexuelles sont confinées dans 1 'exerc ice du mariage en mentio1mant que les rebel les 

avaient violé des femmes en les utilisant comme leurs épouses ( « they had raped us. 

They had used us as Lheir wives »418 et «They raped me as Lheir wives »4 19
). Ain i 

formu lé, le témoin victime signale que ce qu i lui a été fa it se produit généralement d<ms 

le cadre du mariage: normalement, les individus ne devraient pas avoir de tel le 

relations en dehors de ce cadre, signifiant par le fa it même que ce qui lui est arrivé est 

répréhensible parce que hors norme. Cela est d'autant plus flagrant qL e 

subséquemment dans son témoignage, la victime cessa de parler de viol pour utiliser le 

mot sexe dès lors qu ' el le mentionna que le rebelle avait fait d'elle son épouse420
. Ceci 

est un excellent exemple de l' utilisation d' une pratique pour revendiquer une iden tité 

au sens de Gee: alors que Je témoin aurait pu continuer à parler de viol et par le fait 

même témoigner de la violence inhérente au geste et de son refus de considérer cela 

comme «normal », ell e a choisi de le remplacer par « sexe» dès lors que d' autres 

termes sont entrés en ligne de compte. Le mariage comme.pratique sous-entend Je fnit 

de relations sexuel les et de remplacer Je terme de vio l (qui fait état d'un grand degré de 

violence et de l' absence de consentement) par « rappo11 sexuel » indique que la victime 

considère que cela change la nature de l' acte : de condamnable il devient acceptah c 

puisqu ' il s ' inscrit dans Je cadre d ' une pratique valorisée, Je mariage. Ce changem nt 

de terminologie indique que la vict ime ne considère pas que les assauts sexuels subis 

4 18 TF 1-209, supra note 46 à la p 3 1. 
4 19 /bidà la p 31. 
420 Ibid à la p 38. 
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pendant le « mariage » font d ' elle une victime de violence sexuelle comme ceux qui 

ont eu lieu précédant le « mariage ». 

De p lus, il resso11 des déclarations des témoins victimes survivantes tout com me 

des témoins masculins que le mariage forcé est perçu plus en lien avec les relations 

sexuelles que les autres tâches (domestiques, agricoles ou autres) qui peuvent être 

imposées aux victimes. À titre d ' exemple, le procureur demanda au témoin TF1-209 

d ' expliquer ce qu 'elle voulait dire lorsqu'elle déclara que le rebelle l ' avait transformée 

en épouse : 

17 Q. Witness, what do you mean when you say he turned you into 

18 his wife? 
19 A. Because during the day, in the evening, in the morning, we 

20 would lie down. There was no time for that. Whenever he felt 

21 like. 
22 Q. Whenever he felt like what did he do, Witness? Can you 

23 explain? 

24 A . He would have sex with me. 

D 'autres témoignages vont dans le même sens, liant le mariage forcé, mais p lus 

particulièrement l ' état « d'épouse » au fait d ' avoir des relations sexuelles: 

21 Q. Do you know what it meant that these two women were given 
22 to these two men as their wives? 
23 A . Yes. 
24 Q. What did it mean? 
25 A. To have sex with her42 1

. 

[ ... ] 
26 A. Whoever was captured, when that woman is betrothed to a 
27 man, that becomes his wife. Whoever you were with would have sex 
28 wi th you422

. 

42 1 TFI-133 , supra note 46 à la p 91. 
422 Ibid à la p 98 . 
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Cette vision du mariage li é à la sex ualité n' est pas propre aux témoins victim ès, 

comme en témoigne le témoin masculin TFl-334 : 

7 Q. When you say that they had a woman or had a young girl, 

8 what do you mean by that language? 

9 A. Weil , these were girl s who were brought and they gave to 

10 them and they were with them as wives. 

11 Q. How do you know they were with them as wives? 

12 A. Weil , since 1 was a t State House during the night, normally 

13 l would see the girls getting in and whilst we were guarding, 

14 they would sleep with them423
. 

Il ressort également de 1 ' analyse que les rapports sexuels sont souvent décrits 

comme étant unidirectionnels. Lorsque les victimes mentionnent «forced », « raped », 

« used », ces termes décrivent une relation de pouvoir et présentent les relati os 

sexuelles comme étant une chose que les rebelles font aux femmes et aux filles: el ! 

sont soumises à ces rapports, se les vo ient imposés alors que le rebel le est en situation 

de pouvoir. 

Fina lement, il est impératif de noter que malgré le choix des témoins vict imes 

survivantes d ' utiliser certaines expressions et termes appartenant au lexiq ue marital 

(« wife », « husband », « betrothed », « laken as ») ou renvoyant à la conjugalité (« 

sex », « sexual intercourse»,« stay together »), les témoins survivantes et les témo ins 

masculins ont tous souligné l' environnement violent dans lequel se déroulaient les 

mariages forcés. Que ce soit par l ' utili sation de locutions comme « he turned me inlo 

his wijè »42\ « he will make me inLo his wife »425
, « the rebels would Lake y ou LO be 

423 TFI-334, Le procureur c Ale.x Tamba Brima, SCSL-2004-16-T, Procès-verbal d ' audience, 15 j uin 
2005 à la p 3. 
424 TFI-209, supra note 46 à la p 38. 
425 DAB-156, Le Procureur c Alex Tambu /Jrimu, CSL-2004-16-T, Procès-verbal d 'a udience, 29 
septembre 2006 à la p 77. 
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their wife »426, « They Look them [l es femmes et les fi ll es] as Lheir wives. They wae 

given Lo them as wives »427 , « they just handed me over Lo him »428
, Les témoins vict' tes 

font état du cl imat coerciti f qui régna it et dans lequel elles ont été fo rcées à devenir les 

bush wives. Ces fo rmulations révè lent la faço n dont les femmes et les fi lles se sont 

sent ies impuissantes devant dans ces situati ons, reléguées au statut de chose dont les 

rebell es pouva ient d isposer à leur gui se. 

Les témoins surv ivantes, bien qu' employant des termes apparentés au mariaue, 

révèlent que les mariages fo rcés n 'éta ient pas cons idérés comme des mari ages valides, 

l' une d 'entre e ll es a llant jusqu ' à cla irement décl arer que les rebell es « would force 

people intoforced marriage, marriage thal is noL Legal »429
. Un autre témoin survivante 

a ensuite déclaré que « if you did not go Lo somebody's parents and say that that 

individual is your wifè, then you captured that individual's power »430
. 

Paradoxalement, certains témoins victimes ont également mentionné avo ir continué à 

entretenir des rappot1s sexuels pendant et sui vant la fi n du conflit notamment parce 

que les rebelles leur di saient qu ' e ll es étaient leurs épouses43 1
. À leurs yeux, malgré le 

fa it que Le mari age ne so it pas va lide, d' un point de vue social, ce la reste un mariag et 

elles se seraient apparemment senties ob li gées de respecter les obli gati ons qui en 

découleraient. 

Ce que les témoins victimes décrivent comme mariage forcé est l'obligation 

d 'accomplir des tâches domestiques et sexuell es, qui sont d ' un point de vue social au 

426 DA B- 125, Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-1 6-T, Procès-verba l d'a udience, 13 
septembre 2006 à la p 65 . 
427 TF 1-1 33 , supra note 46 aux pp 90-91. 
428 TF I-023 , Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004-1 6-T, Procès-verba l d 'aud ience, 9 m rs 
2005 à la p 45 [TF 1-023]. 
429 Ibid à la p 46. 
430 DAB-1 42, Le Procureur c Alex Tamba Brima, SCSL-2004- 16-T, Procès-verba l d 'audience, 19 
septembre 2006 à la p 20. 
431 TF 1-023, supra note 428 à la p 5 1; TF 1-085 à la p 35. 
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Sierra Le one le lot du mari age traditi onnell ement432
, po ur le compte d ' individus l 11i 

prétendenl qu 'ell es sont leurs épouses. Pour expliquer des évènements d ' une crua uté 

sans nom , les témoins survivantes ont fa it appel à un concept très connu, ici le mariage. 

Nous supposons qu ' e ll es l' ont fa it puisq ue le mari age représente pour les fe mmes n 

Sierra Leone, comme vu au chapitre Il , un moyen d ' accéder à un statut et de saisir cl ~..:s 

opportuni tés q u'elles n ' a uraient pas eu autrement. Peut-être cela re lève-t-il d "un 

manque de vocabula ire spéc ifique dans leur langue natale concernant la sex ualité 

fa isant que la référence la plus près de la réa lité es t ce qui se déroule normalement dans 

le cadre du mariage. Cela pourrait éga lement être le fa it d ' un beso in de référence à une 

situat ion sécuri sante e t va lori sée afi n de compenser l' horreur des évènements. Nous ne 

pouvons ma lheureusement confirmer ces hypothèses sans mener des entrevues sur le 

terra in avec les v ictimes. Le fa it demeure po urtant que de tous les concepts, de to utes 

les institutions, c 'est ce ll e du mariage qui a été utili sé et comme nous l'avons vu au 

chapitre Il, ce n 'est pas sur le mariage dans sa conception juridique qui a servi à décrire 

les fa its, mais la conception anthropologique de ce lui-ci. A utrement dit ce n 'est pa le 

mari age en tant que statut (formali sme) et contrat (consensua li sme), mais des é lém nts 

matéri els supposément propres à la vie conjuga le qui sont mobili sés. 

L'ana lyse qua litati ve a mis en év idence comment les témoins victimes et les 

témoins masc ulins, par le choix de leur langage, ont bâti l' identité des bush wives en 

se référant au mari age comme une pratique, c ' est-à-dire un ensembl e e 

comportements spécifiq ues qui revêt un sens partic ulier au ni veau culture l. C tte 

pratique du mari age et l' identi té revendiquée par les témoins victimes est à la sowœ 

de la décis ion de l'équipe de poursuite du Tribunal spéc ial de qualifier les évènements 

de mariage forcé . La prochaine ection étudiera les différe ntes options q ui s'offra ient 

a lors au Procureur. 

432 Bélair, supra note 24 à la p 573 ; De l Vecchio, supra note 24 à la p 3. 



3.1.3 La position du Procureur 

Comme nous l'avons vu a u Chapi tre J, au moment de la quali fi cati on des fa its, 

le Procureur di sposait de di ffé rentes opti ons afi n de poursuivre les responsables p11 ur 

les situati ons de mariage forcé: il pouvait pla ider l'esclavage ou l'esclavage sexue l n 

tant que crime contre l' humani té, il pouva it également utili ser l'art icle 5 du St Lut 

constituti f du Tribunal intitulé Crimes under Sierra Leonean Law qui lui permetta it de 

poursui vre les accusés pour les agress ion sex uell es commi ses envers les mineure de 

moins de 16 ans . Cette acc usation aura it excl u une part ie des victimes, considérant 

toutefo is que l'âge médi an des bush wives était de 15 ans433, cette quali fi ca ti on au ra it 

eu le mérite de mettre en év idence la double vic timi sati on des j eunes fill es due à k ur 

âge et leur sexe et les fa ire sortir de l'anonymat de la catégorie« enfant » comme c Il e 

de « fe mme ». 

La S ierra Leone ava it le pouvo ir de des igner le Procureur adjoint ainsi ue 

quatre j uges, mais n 'a pas fa it pleinement usage de ce droit en ne désignant pas le 

premier et en nommant seulement deux juges sur quatre. Ce la pourrait expliquer, sel n 

Laucci , que le Tribunal, bien qu ' il ait eu la possibilité de s ' appuyer sur le droit national 

sierra léonais ne l' ait pas fa it parce que le personnel n'éta it pas sens ibili sé au dr it 

nati ona l sierra léona is et de fa it, ne le conna issa it pas434. 

Ja lloh s'explique mal éga lement po urquoi le Proc ureur n' a invoqué l'artic le 5 

dans aucun des quatre doss iers étant donné que le go uvernement sierra léonais de même 

que les Nations unies, lors de la rédaction du Statut constituti f du Tribunal, avaient t nu 

à inclure cet articl e pui squ ' il leur apparaissa it nécessaire« to effective fy address certuin 

433 Con ibere, supra note 93 à la p 16. 
434 Laucc i, supra note 34 aux pp 39-40. 
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aspecLs of Lhe Sierra Leonean conflict which were apparent/y inadequate/y regulated 

aL international law » 435
. 

Malgré la présence de ces a lternati ves, le Proc ureur choisit d' utiliser la 

catégorie rés iduelle des crimes contre l' human ité, les autres crimes inhumains, cruels 

et dégradants. Des échanges avec l'avocate Les ley Tay lor, qui a travaill é pour l' équ ipe 

de la pomsuite dans le dossier AFRC, no us permettent d ' affi rmer que le bureau du 

Procureur décida de p laider la q uali fica ti on de mariage fo rcé en conséquence en tre 

autres des témo ignages de vict imes qui se sont décrites comme des «épouses »436
. 

L' analyse de di scours des survivantes ex posée précédemment a montré que ·es 

dernières se sont reposées sur la not ion de conj ugalité, au sens anthropologiqu et 

culturel, a fin de décrire le évènements et les agressions qu'e lles ont subi es. Le 

Procure ur s ' est ensuite appuyé sur cette conception de la conj ugalité afi n d ' étab lir 

l'existence d ' une re lati on conj uga le puisq ue, comme nous l'avons mentionné aux 

pages 56 et suivantes, bien que le langage utili sé par les témo ins renvo ie au lexique du 

mari age, d ' un point du point de vue du droit étatique il es t impossible de qualifie r s 

relati ons de maritales (aucun mariage n' ayant été cé lébré et donc reconnu 

jur id iquement). Dans le cas de la Sierra Leone, le mari age forcé est entendu et compris 

comme une situati on de conjugalité fo rcée et la défi nition du Procureur renfo rce c e 

déri ve pui squ'i l a défini le mariage forcé comme étant une situation où 

l' agresseur, par ses mots ou sa conduite, ou ceux d ' une personne dont il ~st 

responsable, contraint une personne par l 'emploi de la fo rce, la menac 
d ' employer la fo rce ou la coercition, d 'agir comme parLenaire conjug !, 
causant à la victi me de graves souffrances physiques, menta les ou 
psychologiques43 7

[ nos so u! ignements]. 

435 Jalloh, supra note 34 à la p 173. 
436 Courriel de Me Les ley Tay lor ( 18 j u i li et 20 14 ), supra note 397. 
437 Appel AFRC, supra note 35 au para 196. 
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Le concept clé étant ici «partenaire conjugal », la définition du Procur ur 

implique de s'appuyer sur la conception culturelle de la vie de couple qui , dans 

plusieurs pays, passe encore majoritairement par le mariage. La définition ne fait d0nc 

pas seulement qu'ouvrir la porte à l'utilisation de référents socioculturels ancrés d; ns 

leur contexte, elle en commande l 'emploi ni plus ni moins. L'obligation d ' agir comme 

partenaire conjugal , cela signifie L 'obfigCII ion de pe1jàrmer les actes attendus d ' un 

conjoint. 

C'est là qu ' émergent deux problèmes corrélativement au choix du Procur ur 

d'un chef d'accusation de droit international et non d ' un chef d'accusation de droit 

national. Premièrement, il y a de fait incorporation en droit international d 

caractéristiques propres à un contexte socioculturel (celui de la Sierra Leone) qui ne 

pourront pas s'appliquer indistinctement à d'autre conflits. Ainsi , dès lors que n us 

serons en présence d ' une situation où les éléments qui ont servi à étab lir l'existence u 

mariage forcé en Sierra Leone (tâches ménagères et sexuelles, soins aux enfants et auto

proclamation de mariage) seront différents, il y aura multiplication de la 

conceptualisation du mariage forcé en droit international , chacun y al lant des 

particularités des contextes nationaux. Bien que la règle du précédent ne soit pas 

appliquée en droit international comme en common Law, il existe néanmoins une 

cohérence entre les divers tribunaux pénaux internationaux43 11
, cohérence qui se 

retrouverait fragili sée par cene hypothétique multitude de définitions. Cela pourrait Atre 

extrêmement préjudiciable à J'avancement du droit des femmes, en freinant 

directement la progression, suivant que les intervenants pourraient utilisés une 

définition plus discriminatoire leur convenant mieux qu ' une définition correspondnnt 

aux standards internationaux. L' idée de reconnaître Je mariage forcé pour mieux le 

criminaliser perd ici toute ubstance, car trop de définition se feraient concurrence t 

m Même si des variations son t inévitables. 
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il y aurait un ri sque de juger le mariage forcé selon une perspective discriminato ire 

minant les chances des femmes de voir leurs droits progresser. 

Deuxièmement, se pose la question de la portée transnationale du crime de 

mariage forcé et éventuellement de l'application du principe du précédent. 

Actuellement, les accusés dans le dossier 002-02439 devant les Chan1bres 

extraordinaires au sein des tribunaux cambodgiens font 1 ' objet d 'accusation de marütge 

forcé , mais contrairement à la Sierra Leone, les couples étaient séparés peu de tem p 

après le mariage et travaillaient dan des camps différents, ne se voyant que très 

rarement. Cette situation ne répond pas aux critères définis par le Tribunal spécial p ur 

la Sierra Leone et si l' on considère que l' ana lyse du Tribuna l spécial doit être retenue 

en droit (donc une analyse bâtie sur la conjugalité), des situations comme celles qui ont 

prévalu au Cambodge dans les aru1ées 1970 ne pourront pas être qualifiées de mariage 

forcé même si les victimes ont été forcées de contracter mariage officiellement. D' un 

autre côté, des États africains, culturellement et géographiquement proches de la Si ~·a 

Leone, pourraient trouver la conception culturelle du crime de mariage forcé appropriée 

et il serait ainsi possible de se retrouver en présence de tribunaux nationaux repremmt 

cette conception, statuant dans des causes et ayant pour effet, au sein de leur juridict ion 

nationale, de devoir se soumettre à la règle du précédent. 

Cela pose différentes questions : étant donné la nature du droit internatio nal 

pénal , peut-on prendre en compte le contexte sociocu lture l au moment de la 

qualification des crimes? Quelles seront les conséquences de ce phénomène pour la 

promotion des droits humains des femmes dans les contextes nationaux? Dans une 

optique où le droit international public prône l'égalité entre les hommes et les femn t s 

dans toutes les sphères, y compris dans le mariage et la vie fam iliale, il nous appar ît 

439 Le Procureur c Nu on Che a, 0021 19-09-2007-ECC-OCIJ , Chambres extraord inaires au sein de 
tribunaux cambodgiens, supra note 394. 
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comme un non-sens que le droit international pénal vienne cristalliser une conception 

particulièrement stéréotypée du mariage et de la conjugalité qui serait un frei n à 

l'avancement des droits des femmes . 

3.2 Les bush wives, une distorsion juridique du mariage 

Il est indéniable que le statut octroyé par le mariage a longtemps été inégalitaire 

et à la défaveur des femmes. En 2015, certaines femmes à travers le monde, lorsqu'el iE' 

se marient obtiennent un statut équivalent à celui de leur conjoint alors que d'autres 

obtiennent encore un statut inférieur. Mais indépendamment du statut obtenu les 

critiques féministes440 et marxistes44 1 de cette institution sont encore d'actua lité 

puisque la conjugalité de la relation ne doit pas être confondue avec le titre du mari a•!e. 

Dans le couple, les rôles ont été et sont encore parfois en fonction du sexe du partenaire 

comme le représente l'expression française de « Monsieur Gagnepain et Madame 

Proprette ». 

Depuis l'Antiquité grecque, il apparaît une tendance universelle de cloître r la 

femme à la maison, en privé et si certaines cultures et époques laissèrent r us 

d'autonomie aux femmes et aux filles , il n' en reste pas moins que la tenue de la mai ~ on 

et des enfants resta dans les faits et aussi dans l' imaginaire un domaine strictern :nt 

féminin442
. Plusieurs lois reflétèrent cette condition jusqu ' aux an11ées 1970-80, lorsc ue 

le mouvement féministe en Occident, en s ' appuyant sur un discours juridique, perm it 

440 Suzanne Blaise, « Réflexions sur le féminisme ou pour un féminisme critique » (20 10) 3 Ge 1• re, 
Sexua lité et Soc iété (Révo lution/ libérat ion) au para 12, en ligne : http://gss .revues.org/1405 (pu blié 
originalement en 1975 sous forme de brochure). 
441 Enge ls, supra note 202 ; Fran ces E Olsen, The Fam il y and the Market: A Study of ldeology and Lt , al 
Reform ( 1983) 96 :7 Harvard Law Review 1497. 
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l' histoire d'une mère de famille qui a toujours vécu pour son mari et ses enfants, s'occupant de la mai~on 
et qui se retrouve totalement désœuvrée lorsqu 'elle découvre que son époux entretient une relation 
adu ltérine et demande le divorce . 
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de réaliser l'émancipation des femmes et des fi ll es au nom du droit à l'éga lité. S ' en 

suivit des vagues de réformes principa lement en Europe et en Amérique. Mais si es 

réformes permirent d ' obtenir une égalité forme ll e, l'égalité substantive est loin d' ê tre 

entièrement avérée. Si elles faci litèrent aux femmes l'accès à l'autonomie, au travail, 

au crédit, etc, elles ne furent pas aussi généreuses envers les hommes en fac ilitant 1 ur 

entrée dans la sphère familiale du ménage et des soins aux enfants. Les stéréotypes ont 

la vie dure e t si la société a plus facilement acc uei lli la perspecti ve pour les femme de 

faire la même chose que les hommes, l' inverse est moins vrai . 

En Afriq ue, les conflits armés et les maladies (VIH, Sida, ébo la entre autr s) 

ont eu le même effet que les deux guerres mondiales en Europe: les populations 

décimées, plusieurs membres de la gente masculine morts au combat ont laissé un 

grand nombre de familles monoparentales avec à leur tête une femme et parfois même 

un enfant (1 'aîné, frère ou sœur) prenant la responsabilité de la fratrie plus jeune. 

Cette réalité n 'est cependant toujours pas suffisamment prise en compte dans 

les textes de lois443 et parmi la population principalement, la division sexuelle du tra' ai l 

étant toujours très d ' actua lité en Sierra Leone par exemple. Toute la vie des femme et 

des filles est modulée sur une division sexuel le du travail à l 'avantage de l'homme qui 

a des répercussions importantes dans le mariage et dans la vie de couple. Parce que les 

perceptions de la population en général envers les groupes qui défient (volontairem nt 

ou non) les stéréotypes et la division du travail n' évoluent pas si rapidement, malgré 

les contextes de conflit qui imposent de nouvelles contraintes, cela explique ue 

cet1aines victimes so ient restées avec leurs agresseurs à la fin du confl it444
. 

Ainsi, en Sierra Leone,« non seulement la capacité reproductive, mais aussi c lie 

d 'effectuer certaines activités et tâches reliées à la division du travail servent à défi 1ir 

443 Voir le chapirre Il , la section 2. 1. 
444 van Gog, supra note 193 à la p 60. 
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et à affirmer la masculinité et la féminité de l' individu »445
. La division sex uelle du 

travail , en particulier dans la sphère agricole, encourage la polygamie : 

the wive · continue to cultivate the fields by joint work. Where young women 
have relative/y old husbands, they tend, in some areas, to cultivate a 
friendship " wilh a young and nonmarried man 10 ensure thatthe malefarming 
tasks are properly fulfillecf 46

. 

La polygamie en Afrique apparaît relever d'une nécessité économique, du 

« besoin de 1 'homme de se procurer de la main-d 'œuvre à bon marché pour cultiver a 

terre, et cette main-d'œuvre était constituée par la ou les femmes de cet homme, les 

enfants et les esc laves »447
. Malgré des modifications dans les formes de conjugalité 

qui atténuent les inégalités entre conjoints, l' économie marchande n' a pas permJ 

l' accomplissement de relations plus égalitaires entre les époux448, participant à 

l'augmentation de l'apport féminin au sein du ménage :« Aux travaux domestiques et 

à la production vivrière des femmes s'es t ajo utée leur participation à l'arboriculture 

(café, cacao). L'homme, propriétaire et gérant de son exploitation, utilise son épous 

comme main-d'œuvre »449
. 

Comme il a été mentionné dans le chapitre Il , la concept ion de la vie de couple 

en Sierra Leone avant la guerre civi le est sexiste et réductrice pour les filles et les 

femmes au regard des standards internationaux. Elles ont moins de droits dan. le 

mariage, hors-mariage leurs enfants sont considérés comme illégitimes et n'ont pas les 

mêmes droits que les enfants nés d'une union valide et reconnue. Elles sont toujours 

moins éduquées que les hommes, rendant les possibilités d'avancement dans le 

domaine public plus difficile450
. Il existe une pensée dans la culture sierra léona ise 

445 Joseph, supra note 285 à la p 58 . 
446 Schafer, supra nore 205 à la p 201 . 
447 Blaise, supra note 440 au para 12. 
448 Thiriat, supra note 141 à la p 90 . 
449 Ibid. 
450 TRC, Report 38, supra note 269 à la p 93 . 
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disant: « when you get a woman, you get an ox-plough »45 1 (lorsque vous avez une 

femme, vous avez un bœuf pour labourer). Cela démontre comment les femmes et les 

filles sont perçues comme des propriétés plutôt qu ' en tant que personne détenant des 

droits. 

Outre la conception sexiste du mariage et des obligations qui en découlent ce 

qui nous apparaît le plus problématique est la confusion entre le mariage, qui est un 

statut, et la conjugalité, qui est la condition de la vie de couple qu ' il soit marié ou non. 

Les éléments pris en considération par le Procureur et repris par la Chambre 

d ' appel pour différencier les s ituat ions de mariages forcés et d'esclavage sexuel ne 

concernent en aucun cas le mariage tel que défini par le droit privé. De surcroît, ce tte 

confusion entre mariage et conj uga lité a incorporé en droit international pénal cl es 

stéréotypes de genre véh icu lés depuis de centa ines d ' années452 et a fait disparaîtr le 

véritable enjeu, la reconnaissance du droit des femmes et le véritable cnme, 

l' appropriation de la force de travail. 

Plusieurs auteurs ont reconnu qu ' en ierra Leone le mariage en temps de paix 

implique déjà une notion de propriété453
, la femme, principalement en droit coutumièr, 

étant considérée comme une mineure454
. Cela en amena plusieurs à considérer qu e 

mariage forcé ne causait pas seu lement préjudice à la victime (dû aux violen es 

physiques, psychologiques et sex uelles qui en décou laient), mais également à la fam ille 

qui n ' avait pu consentir à l' union, ce qui permettait de dresser une distinction entr le 

mariage forcé tel que perpétré durant le conflit de la pratique du mariage arrangé qui a 

45 1 LA WCLA, supra note 285 à la p 62. 
452 Gong-Gershowitz, supra note 12 1 à la p 60. 
453 Rachel Slater, « Gender Violence or Violence Againsl Women? The Treatment of Forced Marria<-e 
in the Special Court for ierra Leone » (20 12) 13 :2 Melbourne Journal of International Law 1 à la p 12 
[Siater]. 
454 Ch ri s Cou lter, Bush Wives and Gi rl s So ldiers: Women ' s Lives Th rough War and Peace in Si rra 
Leone, lthaca, Corne ll Uni versity Press, 2009 à la p 58 [Cou lter] . 
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couramment lieu en temps de paix455
. Ainsi, pour ces auteures, ce n 'est pas l'absence 

de consentement qui marque le mariage forcé, mais l 'obligation de servir de partenaire 

conjugal à un homme qui n 'a pas reçu l'aval de la famille, privant la femme ou la fille 

de la sécurité et de l'aide de sa famille en cas de problème avec son« époux »456 . C tte 

distinction est à notre sens, erronée puisque d ' un point de vue juridique, le seul 

consentement requis est celui des futurs époux457
. 

Dans un contexte où la femme « cannat be for herse If; she is a/ways of or for 

someone else »458
, l'usage d'un lexique assoc ié à une institution très valorisée, ici le 

mariage, qui instaure un rapport de force important entre les individus n'est pas anod in. 

En temps de paix, le mariage signifie déjà en Sierra Leone l'appropriation d la 

force de travail de la femme par l' homme qui utilise cette dernière comme main

d 'œuvre à peu de frais459 que ce soit pour l'entretien de sa propriété, la culture de ses 

champs, lui donner une descendance légitime, etc. La particularité dans le cas des 

mariages forcés sont les circonstances dans lesquelles les faits sont survenus. De 

auteurs comme Slater460 prétendent que de catégoriser ces faits en tant qu 'esc lavage ou 

esclavage sexuel en fait un crime neutre en termes de genre ce qui ne permet pas de 

satsll' que 

455 Ja in, supra note 98 à la p 10 18; Schaft et Mattler, supra note 105 à la p 1 1; L' Hon Teresa Doherty, 
« Partially Dissenting Opinion», supra note 68 aux para 26-27, 36,71. 
456 Zainab Bangura, Le Procureur c Alex Tamba Brima, CSL-2004-16-T, Procès-verbal d'audiencl' , 3 
octobre 2005 à la p 72. 
457 À moins que ces derniers n'aient pas l'âge légal pour se marier, auquel cas ils doivent obteni r le 
consentement de leurs parents. Étant donné que le phénomène du mariage arrangé ne fait pas l' objel de 
ce travail , nous nous permettrons ce seul commentaire : nous tenons à mentionner que nous ne 
considérons pas que le mariage arrangé soit d'office un mariage forcé . Il s'agit d' une pratique culturelle 
qui , tant qu 'e lle est conduite avec le consentement des futurs époux, respectent leur dignité et n' enfreint 
pas le droit international. Le mariage arrangé devient forcé lorsque l' un des époux ou les deux n'ont pas 
consenti et que le mariage est tout de même célébré. 
458 Coulter, supra note 454 à la p 58. 
459 Thiriat, supra note 141 à la p 90. 
460 Slater, supra note 453. 
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the source oftheforce ofthis ownership [du mariage forcé] comesji-om social/y 
constructed raies. Viewing forced marriage as a gender crime points towards 
the influence of constructed raies of 'woman ' and 'wife ' and argues thaL 
ownership stemsji-om this socially constructed rofe461 • 

Slater reconnaît que 1 'appellation mariage forcé est problématique, mats 

considère qu 'elle « reflète la nature domestique de la violence, la pression sociale ue 

doivent supporter ces femmes et l' impact des rôles genrés sur la violence; les r ~ les 

gemés assignent aux femmes un statut de moindre importance et sont ancrés dans la 

domination masculine »462
. 

Comme Slater, nous considérons en effet que le genre a eu un impact très grand 

dans la perpétration des mariages forcés, mais au contraire de ceux et celles qui 

prétendent, comme Slater, que la qualification d'esclavage est neutre en termes de 

genre, nous croyons que celle de mariage forcé ne permet pas de mieux refléter la 

nature particulière du préjudice subi par les survivantes parce que la qualification de 

mariage forcé vient créer une fausse idée de ce qui est criminel dans l'acte. 

Dans le dossier AFRC, le Procureur soutint que bien que le mariage fi ' cé 

panageait certains éléments avec l' esclavage sexuel tel que des rapports sexuels nun 

consensuels, la différence résidait dans le fait que «a sexuaf slave is noL necessarily 

obfiged Lo pretend thal she is the wijè of the perpeLrator. Simifarly, a vicLim of sexuaf 

violence is noL necessarify obliged tu petjvrm aff the Lask · attached Lo a marriage »463
. 

Ainsi , le Procureur se reposait sur les actes posés à l' intérieur de la relation entre la 

46 1 Ibid à la p 12. 
462 Ibid à la p 24, « Forced marri age is far from an unproblematic term but it reflects the domestic nature 
of the violence, the societal pressure brought to bear on these women and the impact of gender role on 
the violence; the gender roles assigned women a status of lesser importance and entrenched male 
dominance ». 
463 Jugement AFRC, supra note 31 au para 701. 
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victime et le rebelle (cu isine, ménage, rapports sexuels, exc lusivité) pour établ ir de qu 

crime il était question. 

Le mariage forcé conceptualisé par Je Procureur, et repris par Je Tribunal spéciRI 

en tenant compte des tâches dites « conjuga les» repose sur une idée réductrice d la 

place des femmes et des filles dans la famille et n'a de criminel que le moment où il est 

survenu (en temps de contli t). Le problème est d 'apposer l'étiquette de mariage à une 

série de faits qui n ' en constituent ni de près ni de loin les éléments fondateurs: ce n \ :st 

pas parce que la femme fait le ménage qu'elle est mariée, c'est parce qu ' une cérémoni 

ou un échange de vœux font qu 'e lle se pré ente comme telle. La qualification de 

mariage forcé oblitère tout le processus par lequel les rebelles se procurent les femmes 

et les filles qui leur sont ensuite remise sans autres formes à titre d 'épouse 

(en lèvement, meurtre des fami ll es des victimes sous leurs yeux, vio lence physiqu et 

sex uelle). Une analyse de geme qui accepte cette qualification ne remet pas en question 

la pertinence des stéréotypes ni même n'envisage la nécessité de s'en défaire : e lle ne 

fa it que constater que les rôles dans le mariage sont déterminés par des attentes en 

fonction du sexe des partenaires (l ' homme pourvoyeur et la femme soumise) et vi ent 

légitimer cette conception en temps de paix puisqu 'elle criminalise la même conduite 

en temps de guerre seulement parce que les faits ont eu li eu lors d'un conflit. J es 

procureurs, les juges et les experts n ' au raient pas eu besoin de mettre autant l'ace ·nt 

sur la différence entre la pratique du mariage arrangé et celle des mariages forcé s1 

d'emblée l'attention n'ava it pas été portée sur l'aspect conjugal de ces situations, m JS 

avait plutôt concerné l'aspect du statut de mariage. Cette qualification vient insérer en 

droit international pénal une conception du mariage très rigide et de surcroît 

incroyablement sexiste et réductrice pour les femmes alors qu 'e lle aurait pu représen ter 

un pas phénoménal en définis ant le crime de mariage forcé par l'imposition du sta tut 

marital (sans égard pour les tâches ou toutes autres obligations imposées aux victim ) . 

Afin de déterminer l' imposition du statut marital , Je Tribunal aurait dû se reposer . ur 

l'autoreprésentatio n des survivantes. Du moment que les victimes ont dû prétendre 
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qu ' ell es étaient « mariées » qu ' e ll es décrivaient leurs expériences comme du mariane 

fo rcé parce qu ' elles s ' étaient vues donner sans autres formes de procès à des individus 

qui avaient souvent maltraité sinon assass iné leurs fam ill es, peu impor1e qu'elles se 

soient vues imposer des tâches ou non, c ' est cela qui aurait dû être au centre de 

l' analyse. 

Comme Bunting et Sellers, nous croyons que la qualification d ' esc lavage est la 

plus appropriée et à même de faire justice aux survivantes464
. Ce n ' est pas parce que 

cette dénomination est neutre que l' analyse des faits doit l' être. Nous rejoignions ai n i 

Sellers qui explique comment, bien qu ' historiquement l' esclavage ait été considéré 

neutre de geme, une analyse sexospécit-ique est possible et impérative afin de 

reconnaître les torts particuliers causés aux femmes et aux filles. 

Sous couvert de mariage, s ' est mis en place un système organ isé 

d ' esc lavagisme des femmes et l' appell ation mariage forcé , parce qu'elle tient compte 

des faits survenus sous couvert de mariage et non de l' auto-proclamation des agresse urs 

s'attribuant des femmes, rend difficile la tâche d'en discerner les contours. Comme le 

relève Sellers, en raison de la vision donnée par le Tribunal de Tokyo sur les femm es 

de confort, le crime d'esclavage en temps de guerre a été désexualisé et ce faisan t, a 

écar1é les crimes de vio lences sex uelles de n ' importe quel contexte d'esclavage465
. Cela 

donna lieu, après la Seconde Guerre mondiale, a une perception de l' esclavage com me 

étant un phénomène non sexue l et de travail intensif, l' esclavage sexuel ne ressemblan t 

pas à l' esc lavage so us forme de cheptel , il n' est pas considéré466
. Sellers mentionne de 

plus que les stéréotypes quant aux rôles des femmes et des filles dans la société [1 nt 

que l' esclavage sexuel et l' esclavage des femmes passent inaperçus, comme dan le 

cas des femmes de confort de l'année japonaise qui étaient considérées comme des 

464 Bun ting, supra note 22 à la p 167; Se liers, supra note 1 16 aux pp 13 5 et ss . 
465 Sel lers, ibid à la p 136. 
466 Ibid à la p 120. 
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prostituées patriotiques qui participaient à l' effort de guerre467
. Le droit international 

et les différents intervenants (procureurs, juges) sont conséquemment incapables de 

recom1aître la complexité du phénomène d'esclavage fémi nin et de faire justice aux 

victimes en mettant à jour les différentes pratiques qui le constituent telles que 

1 'enlèvement, le transport forcé, la con sc ri pt ion forcée, les agressions sexuel les 

répétées, le travail domestique, des restrictions d 'ordre psychologique, physiq u -, 

sociale et civique ainsi que l'ali énation de sa fami lle, sa communauté et son village468
, 

comme si l'esc lavage et l'esc lavage sexuel étaient mutuellement exc lusifl69 alors ue 

le second est une forme particulière d 'esclavage et devrait à ce titre ne pas être quali t1 ~ 

indépendamment du premier (à l' instar du vio l collectif qui est un vio l et qui n' a as 

de qualification indépendante). Cela amène Se tiers à dire que 

femule-based slavery, dubbed "forced marriage, " was limited ta eilher sexual 
slavery or other inhumane ucts and was neilher legal/y grasped nor properly 
categorized as the crime of ens/ave ment. The AFRC and RUF cases reveal the 
swirling confluence ofwar andfemale slavery470

. 

De dénommer ce phénomène mariage forcé au li eu de «esclavage» est un 

camouflage linguistique identifiant comment les agresseurs pratiquant l'esclavage 

féminin se basent sur des idées conservatrices et patriarcales qui « institutionali-ed 

slavery mimics other accepted societal institutions »47 1
. Ce la conforte l' idée que le 

travail des femmes et des filles , de quelle nature qu ' il so it, sexuel ou domestique, est 

un droit acquis aux hommes et qu 'elles leurs sont naturellement soum ises. 

467 Ibid à la p 120. 
468 Ibid à la p 135. 
469 Ibid à la p 124. 
470 Ibid à la p 136. 
47 1 1bidà la p 142. 
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Certaines auteures ont éga lement mentionné que les survivantes de mariaoe 

forcé étaient perçues comme des collaboratrices des groupes rebelles plutôt que des 

victimes472 puisque pesait sur e ll es le fardeau du « mariage » : 

A bias exists because in essence, by being a part of the marriage, however shum 
or coerced iL may be, the victim carries the bw-den ofthe institution ofmarriage 
on his or her shoufders. Thus, society is going LO look al a married individuaf 
different/y than a sexuaf sfave473

. 

Ainsi, la qualification de mariage forcé perpétue 1' idée auprès de la population 

d ' un li en privilégié avec l'agresseur, de même qu'elle entretient auprès de la victi t e 

l'idée que sa soumi ssion est naturelle et légitime puisqu'ayant lieu dans un cadre so ial 

bien défini et très recherché : le mariage. 

Nous postulons donc, contrairement à la Juge Dohertl74
, que l'utilisation du 

terme d'épouse ne signifi ait pas la volonté de l'agresseur d 'établir une situat ion 

maritale, mais plutôt sa volonté de s ' approprier la force de travail des victimes en 

faisant croire aux victimes qu ' il s ' agissait de situations et de demandes légitim 

puisqu ' ayant lieu le cadre du « mariage ». 

Tant que des situations comme celles des bush wives continueront d'ê tre 

présentées et poursuivies comme du mariage forcé , le véritable crime, la mise en 

esclavage des femmes et des fil les, continuera de passer inaperçu. En foca li sant sur les 

tâches« conjugales » et en qualifiant le mariage forcé de crime non sexuel, la Chambre 

d ' appel dans le dossier AFRC a refusé de mettre l'accent sur la vio lence physique et 

sexuelle qu'ont endurée les survivantes475
. En parlant de « relations sexuelles» pl utôt 

que de viol , la Chambre de première instance dans le dossier RUF vient minimiser les 

472 Fran ces Nguyen, «Untangling Se x, Marriage, and Other Crim inalities in Forced Marri age » (20 12) 6 
Goeningen J lnt'l L 13 à la p 37. 
473 1 bid. 
474 L' Hon Teresa Doherty, « Partially Dissenting Op in ion », supra note 68. 
475 Gekker, supra note 63 aux pp 13 1-132. 
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violences subies par les surv ivantes476. Tout ce la a pour effet de contribuer à la 

stigmatisation particulière des victimes, les rendant presque responsables de 1 ' w· 

situation parce que« mariées». En défendant l'idée que le mariage forcé est plus que 

la somme de ces crimes constituants (viol , grossesse forcée, travail forcé, etc.), l'accent 

est mis sur la conjugalité définie par la construction de rôles très genrés. C tte 

définition comporte, comme le mentionne Oosterveld 

a serious potential disadvantage. The reference lo conjugal duties was 
contextual, designed by the Special Court to exp/ain the experiences of Sie1 ra 
Leonean .. wives " during the conjlict. ft does not necessarify translate into other 
scenarios, such as that ofCambodia under the Khmer Rouge477 [note omis ]. 

Malgré cet inconvénient, Oosterveld est d'avis que si les différents élémeJ ls 

constitutifs du mariage forcé sont pour uivis indépendamment, « the strategie and 

expressive benejits of naming jurced marriage may be significanlly diminished »478
. 

Nous croyons au contraire que de définir le mariage forcé uniquement sur l' impositi n 

du statut marital (dès que les victimes doivent se présenter comme des« époux», qu ' il 

y ait eu cérémonie ou non) permet de mettre en lumière l'essence même de la 

criminalité de l' acte en ayant un impact direct sur la reconnaissance du droit des 

femmes, faisant de 1 'absence de consentement de cette dernière et de la violence utili ée 

pour la contraindre au mariage un crime très grave. 

Tant que le crime de mariage forcé en droit international pénal sera analysé en 

fonction des éléments relevant de la conjugalité (combinant é léments sexuels et no n 

sexuels) et non du statut marital (i.e. l'imposition du statut marital uniquement qu' il 

soit reconnu légalement ou non) cela entretiendra l'ambiguïté entre le dr it 

international des droits humains et le droit international pénal , le premier considérant 

comme forcé le mariage sans consentement des futurs époux, le second considénmt 

476 Ibid. 
477 Oosterve ld, « Forced rnarriage », supra note 87 à la p 154. 
478 Ibid à la p 145 . 
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comme mariage forcé une situation qui dans les faits relève de l'esclavage basé une 

conception stéréotypée du rôle des femmes dans la conjugalité et non relevant du 

mariage. 

Des situations telles que ce qui prévalut au Cambodge sous le régime des 

Kluners rouges sont à l'opposé du contexte sierra léonais et ne correspond nt 

aucunement aux éléments de la définition du Procureur. Étant donné que le mariage 

forcé faisait partie de la politique gouvernementale, les unions forcées ainsi célébn;es 

étaient formelles et enregistrées. Dans la plupart des cas, autant l'homme que la femn e 

se voyaient contraints au mariage. Ils ne vivaient que quelque jours ensemble, jamais 

plus d'une semaine environ, et les conjoints étaient ensuite séparés et renvoyés d: ns 

leur unité de travai l respective479
. Anderson , qui a étudié la situation au Cambod_se, 

souligne que cette situation est très différente de ce qui se passa en Sierra Leone étd 1t 

donné que le premier cas, le mru·iage forcé était de jure alors que dans le second , il 

était de facto480
. Le fait que le mariage forcé en Sierra Leone ait été majoritairement 

instigué par le « mari », que le viol et la violence sexuelle en furent partie intégrant et 

que les rebelles soumettaient leurs «épouses » au travail forcé481 sont autant 

d 'éléments qui l'amène à considérer que la situation vécue pru·les femmes et les fi ll es 

en Sierra Leone ne relève pas du mariage forcé, mais plutôt de l'esclavage. 

Comme le cas de la Sierra Leone le démontre, le fait que le mariage ait été ' fe 

facto, c' est-à-dire que les victimes aient été dans l'obligation de se présenter comme 

des épouses sans pour autant l'être légalement, a engendré un problème conceptuel du 

crime de mariage forcé. Si le mariage forcé eut été de jure dès le départ, le risque de 

confusion entre mariage et conjugalité aurait été beaucoup moins grand. Comme le 

479 Natalae Anderson, Charging Forced Marriage as a Crime Againsl Humanity, Documentation Center 
of Cambodia, 2012, en ligne : <http://www.d.dccam.org/Abouts/Intern/Nata lae Forced marriage.p f> 
à la p 3. 
480 Ibid à la p 36. 
48 1 Ibid. 
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« mariage » n'avait aucune existence légale, le Procureurs' est rabattu sur la conception 

de la conjugalité en vigueur en Sierra Leone pour conceptualiser le crime de mariage 

forcé , ce faisant il a participé à la confusion entre le statut octroyé par le mariage et la 

conjugalité émanant de la vie de couple, marié ou non. Or, amalgamer le statut imp sé 

aux victimes (celui d '«épouse») aux tâches qu 'elles ont l'obligation de performer u 

sein de 1' <<Union» , que celle-ci so it reconnue (mariage célébré) ou présentée corn rne 

telle (soit par l' autoreprésentation et la perception des tiers) , contrevient au dr it 

international dans ses projets d'universalisation, entendu comme la volonté de dépas r 

les contextes culturels pour hisser la dignité humaine comme va leur absolue. 

3.3 Le droit international et les contextes soc ioculturels 

Le droit international pénal , du fait qu ' il est internat ional avant d 'être pénal, 

relève de la volonté de créer une société mondiale482
. Ontologiquement, le dr it 

international pénal est tiraillé entre la reconnaissance de la spécificité d ' une situation, 

parce qu ' i 1 a pour but de rendre justice aux victimes, et uni verse!, cars' adressant à tous 

les individus. Il doit être local dans son approche et g lobal dans son application afin de 

ne pas se contredire d ' un cas à l' autre . 

Cette dualité, particulièrement fra ppante dans le cas du Tribuna l spécial 

puisqu'hybride de conception (alliant droit international et droit national), pose la 

question de la place qu ' il doit être accordé à la prise en compte des contex tes 

socioculturels: dans quelle mesure les victimes peuvent-elles jouer un rôle, de quel 

pouvoir le procureur dispose-t-il dans la qualification des crimes, étant donné la 

vocation internationale du droit, comment étab lir une théorie de l' humanité qui it 

universelle? 

482 Nous ne faiso ns pas ici référence au droit péna l transnationa l. 
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3.3.1 La prise en compte des données socioculturelles 

3.3.1.1 Les victimes dans le processus judiciaire 

En droit pénal , après avoir longtemps occupé le devant de la scène dans le 

processus judiciaire, la victime se fit peu à peu remplacer par l'État, le paradigme 

passant de la justice réparatrice à lajustice punitive. Le système judiciaire servait mo ins 

à rendre justice à la victime plutôt qu ' à punir l'agresseur. Dans le procès moderne la 

victime n 'a de place que celle (éventuelle) de témoin à charge ou à décharge483, l'I le 

n ' est en aucun cas partie au procès, celui-ci opposant l'acc usé à l'État, chacun étant 

représenté par un procureur. L'État s'est substitué à la victime durant le procès lorsq ue 

les crimes commis sont considérés comme nuisant à l 'ordre public et non p lus 

seulement à la victime. 

Néanmoins, les victimes, par le fait de raconter leurs expériences au procur ur 

d 'abord pendant l'enquête menant à la rédaction de l' acte d 'accusation et ensuite lors 

de leurs témoignages devant la Chambre de première instance, disposent d'un cadre 

privilégié pour faire connaître et surtout reconnaître les violences qu ' elles ont sub ies. 

La justice pénale, bien qu 'ayant limité la part icipation des victimes au processus 

judiciaire, leur reconnaît toujours un droit à la réparation autant symbolique (la tenue 

d ' un procès) que réel (restitution, compensation) et ce droit à la réparation débute par 

la lutte à l'impunité et la poursuite des auteurs de crimes de masses. La reconnaissance 

de la culpabilité des agresseurs pour les atrocités commises « s'avère nécessaire pour 

483 Antoine Garapon, Des crimes qu ' on ne peut ni punir ni pardonner pour une j ustice internation. le, 
Paris, Odile Jacob, 2002 à la p 346. 
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faci liter la réhabilitation des victimes et aussi dénoncer ce genre d ' atroci tés, afin 

d ' éviter les répétitions et promouvoir la réconciliation nationale »484
. 

Les victimes ont donc des attentes pour le moins légitimes envers la just1ce 

internationale pénale, car « [!]'impun ité d ' une grave transgression aux dr its 

fondamentaux impliquerait, en quelque sorte, une négation du statut de victime a ux 

individus ayant subi ces violations »485
. Ce la reviendrait à d ire aux victimes que ce 

qu ' elles ont subi n'était pas suffisamment grave pour être reconnu ou pour mener à une 

condamnation. 

Au moment de la qualification des fa its, le procureur est confronté à la difficulté 

de décrire les vio lations en termes juridiques, c ' est-à-di re de conve1tir les expérie1w es 

des victimes en langage juridique pour pouvoir les porter devant la Cour, exercice très 

différent de ce lui d ' une Commission de vérité et réconciliation qui s'attache à rela ter 

les faits et ensuite proposer des pistes de solutions pour la réconciliation (le but n ' étant 

pas ici de diminuer l' importance et la valeur du travail de la Commission mais plu tôt 

de souligner que le rôle des deux entités est d ifférent et agit à différents niveaux). C tte 

tâche risquée peut d ' abord créer chez les victimes l' impression que leurs expériences 

sont prises en compte ou au contraire ma l interprétées et ce faisant s ' identifieront ou 

non et retireront ou non un sent iment de justice à l'issue du procès. Ens uite, une fois 

traduites en langage juridique, ces expériences peuvent paniciper à la reconnaissance 

de préjudice subi par les victimes ou encore, sous couvert de reconnaissance, partici per 

à l ' insertion en droit international de stéréotypes qui vont par la suite limiter on 

application et par le fait même la possibilité d ' obtenir justice pour d ' autres victimes. 

484 Julie Vincent,« Le droit à la réparation des victimes en droit péna l international: utopie ou réal it{? » 
(20 1 0) 44 RJT 79 à la p 84 . 
485 Ibid à la p 85 . 
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3.3.1.2 Le pouvoir discrétioru1aire du Procureur 

Afin de l'aider dans son travail , le Procureur dispose d'un pouvo1r 

discrétionnaire concernant les poLu-suites devant le Tribunal spécial486
. Sel on 

l' information que son équipe de poursuite et lui-même recueillent lors des entrevues 

avec les victimes, mais éga lement par les rapports fournis par des experts ou encore 

des amicus curiae487 , le Procureur et son équipe doivent établir une stratégie de 

poursuite en fonction des différentes contraintes auxque ll es ils font face. 

Dans le cas du Tribunal spécial par exemple, le Procureur doit cibler 

expressément ceux qui détiennent la plus grande responsabilité dans la perpétration ~s 

crimes488 et non le commun des so ldats. JI ne peut que poursuivre les crimes comm is 

suivant le 30 novembre 1996489 alors que le conflit date du début des anJ1ées 1990. Le 

Procurew- est également amené à choisir, lorsqu ' il qualifie les faits , s'i l cherche à fai re 

jurisprudence ou bien s'il cherche seu lement à obtenir une condamnation et donc p ·ut 

être tenté de mettre J'accent sur un crime dont le niveau de preuve est plus faible (cri1 e 

de guerre au lieu de crime contre l' humanité par exemple). Le budget a également un 

impact majeur sur le rayon d 'action de 1 'équipe de poursuite, ainsi certaines accusa ti n 

doivent parfois être abandonnées faute de preuves, faute de temps pour les trouver. 

Tous ces facteurs, temporel , économique, intellectuel , personnel , entrent en ligne J 

compte et concernant les facteurs personnel s, on ne peut que spéculer su r leur 

importance. 

Dans le cas qui nous occupe, nous pouvons toutefois affirmer que l' équip de 

poursuite a choisi de plaider le mariage forcé en réponse aux victimes qui ont été les 

486 Tous les tribunaux internationaux reconnaissent cette marge de manœuvre aux procureurs. 
487 L'acceptation d'unmémoire d'amicus curiae est laissée à la di scrétion de la Cour qui n'est nullement 
obligée de le considérer. 
488 TSSL, supra note 32 à l'art 15(1). 
489 Ibid à l'art 1. 
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premières à utili ser le lex ique marital afin de décrire leur situation et d'établir 1 ne 

distinction avec les femmes et les fill e qui étaient des escl aves sexuelles490
. Le 

Procurem a donc utili sé son pouvoir discrétionnaire pour qualifier en droi t une situati n 

jusque-là non répertori ée. La diffi culté rés ide dans le fa it de traduire des évènements 

survenus dans un contex te socioculturel particuli er, les bush wives en Sierra Leone, en 

termes et concepts juridiques qui à la fo is reconnaîtront la spécificité de la situation 

sans incorporer et fige r des concepts de manière à ce qu ' il so it imposs ible de les utili ser 

dans un autre contexte. No us croyons que le Procureur, dans un effo rt louable d'être à 

l'écoute des victimes et de leur rendre j usti ce, a qualifié en droit international une 

situation qui aurait été mieux compri se et mieux représentée par le droit interne. 

Cependant, il faut reconnaître que l'option de la qualifica tion en droit interne ne revêt 

pas le même poids symbolique et n'a pas le même écho sur la scène internationale q1 1e 

la qualifica tion de crime contre l' humanité en droit international pénal. 

Le Procureur a conceptualisé le crime de mariage fo rcé en droit international 

pénal sans au préalable examiner la définition que le dro it international public avait de 

du mariage ni même la défi ni tion que le dro it national en ava it. li a voulu traduire en 

langage juridique une situation particuli ère empreinte de stéréotypes plutôt que de 

tenter de traduire des fa its. Ainsi, le Procureur n'a pas été en mesure d' établir une 

définition générique du crime de mariage fo rcé49 1 qui aurait permis, sui vant un confl it, 

de fa ire ressortir les éléments propres au contex te cul turel en li en avec la conclusi on 

du mari age au li eu de reposer sur des éléments appat1enant à la conjugalité et d ' intégrer 

en droit international une conception cul ture ll e spécifi que qui ne permet pas de prendre 

en compte une situation où, par exemple, des couples homosex uels seraient forcés de 

49° Courrie 1 de Me Lesley Tay lor ( 18 j ui Il et 20 14 ), supra note 397. 
491 Si Je Procureur ava it remp lacé le mo t « conj uga l » par « marital » da ns la définiti on sui vante: « the 
perpetrator through his words or conduct, or those of someone fo r whose act ions he is responsible, 
compels a person by fo rce, threat of force, or coercion to serve as a conjugal panner result ing in severe 
suffering, or phys ica l, mental or psycho logical inj ury to the victim ». 
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se marter ou encore où les rôle sexospéciftques seraient à l'opposé du cas s1erra 

léonais. 

Comme le dit Norbert Rouland , « le Droit est moins un objet aux cont 11rs 

immuables qu'une façon de penser les rapports sociaux »492
. Il est du devoir du 

Procureur, en employant le droit international et/ou national , de mettre à jour les 

rapports sociaux oppressifs qui ont lieu en tant de conflit et de ne pas conforter les rô s 

sexospécifiques émanant de ces situations conflictuelles. 

Au chapitre Il nous avons discuté de l' intérêt que représente la régulation du 

mariage pour l' État qui peut a insi octroyer des droits et des obli gations aux individus 

en fonction de ce statut. L' État exerce par le fait même une forme de contrô le sw la 

population par la définition qu ' il fait du mariage et la façon dont il la met en œu re. 

Par ce pouvoir régulateur dont il dispose, il est au centre de la définition du mariag 

forcé, même s' il ne le mentionne pas explici tement. Ceci n' est pas vrai uniquement 

pour le droit national , mais éga lement pour le droit international qui dispose de 

plusieurs conventions traitant du mariage et de la vie fam ili ale auxquell es s ' ajo utent 

des recommandations et observations générales des différents organes internationa x 

relevant du système des droits humains qui vie1111ent en étoffer le contenu, l'explici l "'r. 

Étant donné que le Procureur a choisi de plaider un crime de droit international pénal, 

il est questionnable qu ' il ne se soit pas repo é sur la conception du mariage tel ue 

défini par le droit international publi c. Il a en quelque sorte tenté de substituer à 

l'autorité de l'État (de la communauté internationale) l' autorité qui lui était conférée 

par le Tribunal spéc ial dans la qualification des crimes. Mai le Procureur ne peut r as 

invoquer un chef d' accusati on de droit international sans tenir compte des concepts qui 

lui sont inhérents. 

492 Rou land, supra note 195 à la p 49. 
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3.3.2 La vocation du droit international pénal 

Le droit international pénal a pour objectif de punir les actes d'individus qui 

sont considérés comme « Lhe mvsL harmful transgressions vf Legal slandard »493
. 

Quatre catégories de crimes internationaux sont définies dans le Statut de Rome de la 

Cour pénale internationale: le crime contre l' humanité, le crime de génocide, le crime 

de guerre et le crime d 'agression . Aux fins de ce travail , nous nous concentrerons ur 

le crime contre l'humanité. 

Cassese définit les crimes internationaux comme étant « la violation de rè c• le 

international engageant la responsabilité criminelle personnelle des individus »494 que 

quatre éléments cumulatifs permettent d'identifier: il s'agit de violations de règles 

internationales coutumières, règles qui ont pour but de protéger des valeur 495 

considérées particulièrement importantes pour la communauté internationale et ont 

donc pour conséquence de lier tous les États et les individus, il existe un int ' rêt 

universel à la répression de ces crimes et finalement, lorsqu 'un individu commet es 

crimes alors qu 'i l agit en tant qu'agent de l'État, l'État ne peut invoquer l' immunité 

pour éviter les poursuites de la part d ' États étrangers496
. 

Il explique ainsi comment le droit international pénal s'inspire des autres 

branches du droit international afin de déclarer quelle conduite constitue une violati n 

passible de poursuite, car ce ne sont pas toutes les violations du droit international qui 

peuvent être considérées comme des crimes. 

493 Cassese, supra note 30 à la p 8. 
494 1bidauxpp ll-12. 
495 Ibid. Cassese mentionne comme faisant partie de ces valeurs les droits contenus dans les instruments 
internationaux suivants: Charte des ati ons Unies, la Déclaration universelle des droits de l ' homme la 
Convention européenne des droits de l ' homme, la Convention améri caine des droits de l ' homm le 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux dro its 
économiques, soc iaux et culturels et la Charte al·i·icaine des droits de l ' homme et des peuples. 
496 Ibid. 
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« Jndeed, while [international Criminal Law] concerning war crimes farge/y 
derives from, oris close/y finked with, [international Humanitarian Law], JCL 
concerning crimes of humanity is to be great extent predicated upon 
international human rights law »4 '~ 7 . 

La principale idée soutenant la criminalisation des crimes contre l' humanité est 

« the interest ofhumankind in preventing and penalizing the hon-ors Lhat governmenLs 

injlict on Lheir own people »4 '~!! . L'application du droit international pénal, par la 

poursuite des crimes contre l' humanité, suppose ainsi un intérêt universel , un intérêt 

dépassant les contextes culturels pour rejoindre ce qu ' il y a de commun en chaque être 

humain, ce qui constitue 1 ' essence même de notre humanité. Derrière la couleur de la 

peau, la langue, la culture ou la géographie, se dresse l' idée d'une «société huma ine 

universelle »499 qu'il faut protéger et définir. 

3.3.2.1 Développer une théorie de l' humanité qui soit universelle 

Qui dit droit international dit État et volonté étatique. Le droit international reste 

majoritairement un droit consensuel reposant sur la volonté des États pour y participer, 

le développer et le mettre en œuvre. Cependant, il existe des exceptions : cettaines 

normes, considérées comme primordiales à l'ordre international, doivent être 

respectées par tous les États, qu ' ils so ient parties à des conventions relatives à c s 

normes ou non : ce sont les normes impératives oujus cogens. Une norme de jus cogens 

l'est parce qu ' il en va de l' intérêt de la communauté internationale dans son 

ensemble500 . Ces règles constituent l'o rdre public international en ce qu 'e ll es sont « the 

minimum of rules of conduct necessary to make orderly international relations 

possible »50 1 [note omise]. L' ordre public est li é « [aux] droits et [aux] valeurs d la 

497 Ibid à la p 99. 
498 David Luban, « A The01·y of Crimes Against Humanity » (2004) 29 Yale J lnt'l L 85 à la p 107 
[Lu ban] . 
499 Frouvi ll e, supra note 163 aux pp 8-9. 
500 Al fred Verdross, « Jus di spos itivum and jus co gens » ( 1966) 60: 1 AJ 1 L 55 à la p 57 . 
501 Ibid à la p 58. 
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communauté. Il y a atteinte à l' ordre public lorsqu ' il y a atteinte, à travers la violat ion 

d ' une règle de droit, à des droits ou des valeurs fo ndamentaux protégés dans une soci été 

donnée »502
. 

Parmi ces normes on retrouve notamment l' interdiction du recours à la force . le 

respect du droit international humani ta ire, le droit à la vie, l' interdiction de l'esclav ;e, 

de l'apartheid, de la torture, du génocide503
. Il est facile de constater que « tous s 

préceptes, auxquels on ne peut absolument pas déroger, sont porteurs, de toute 

évidence, de normes impérative , protec trices de la vie humaine dans sa structure et sa 

dignité fondamentale »504
. 

À ces normes impérati ves correspondent, en droit international pénal , des 

crimes contre l' humanité énumérés dans les différents statuts des tribumlUx 

internationaux505
. Cela permet à Fouchard d' affirmer que la « catégorie des crimes 

contre 1 ' humanité met en cause une valeur désormais recormue comme fondamentale 

par la communauté internationale - la dignité humaine - et revêt par conséquent une 

gravité substantielle »506
. En étudiant la réception du crime contre l' humanité dans les 

différents droits nationaux, Fronza note que malgré les différences culturelles notab l s 

d' une région à l'autre, il n'y a« aucune contrad ict ion idéologique ou culturelle majeme 

quant à la racine et au sens de l'i nfrac tion »507
. on analyse comparée « révè le ue 

502 Frouvi ll e, supra note 163 à la p 3. 
503 Karen Parker et Lyn Beth Ney lon, « Jus Cogens : Compell ing the Law of Hu man Rights » ( 1988-
1989) 12 Hastings ln t' 1 & Comp L Re v 4 1 1 à la p 4 13 . L'ancien juge de la Cour international de justice, 
Tanaka va j usq u'à affi rmer que l'ensem ble des droits humains constitue une norme de jus cogens, 
Affaires du Sud-ouesl aji-icain (ÉLh iopie c Aji·ique du sud; Libéria c Afrique du sud), [ 1966] CIJ rec à 
la p 298. 
504 Antonio G6mez Robledo « Le jus cogens international :Sa genèse, sa nature, ses fonctions» , RCA Dl, 
tome 172, 198 1 à la p 182. 
505 CP I, supra note 12 à l'a rt 7; TP IY, supra note 1 à l'art 5; TP IR, supra note 1 à l'art 2; TSSL, su, >ra 
noteError! Bookmark not defïned. à l' art 2. 
506 Isabe lle Fouchard , « La formation du crime contre 1 ' humanité en droit international » dans M irei Ile 
Delmas-Marty, dir, Le crime contre l 'humanité, Paris, PUF, 2009, 7 à la p 7. 
507 Emanuela Fronza « La réception des crimes contre l' humanité en droit interne » dans Mire ill e 
Delmas-M arty, dir, Le crime conlre / 'humanilé, Paris, PUF, 2009, 44 à la p 45. 
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l'attaque massive ou systématique à l'encontre de la population civile constitue le plus 

petit dénominateur commun- conceptuel et juridique - de l ' infraction autow- duquel 

se construisent les diverses incriminations construites sur le plan national »508
. 

Le concept de dignité humaine doit être entendu de façon large comme Je 

respect du corps de la personne, le corps étant l 'é lément matériel de l ' humanité. ue 

ce soit Je viol , Je meurtre, la torture, 1 'esclavage ou le génocide, ces actes criminels ont 

tous en commun d 'attaquer le corps d ' un individu et de faire de la victime un « m ins 

qu ' humain ». Ce n 'est pas le corps en tant que tel qui est visé, mais ce qu ' il représenlL : 

sa qualité d 'être humain, la dignité hw11ai ne. 

Il est important de comprendre que Je crime contre l ' humanité attaq ue l 'être 

humain à deux niveaux simultanément: c'est une agression envers ce qu'il a 

d ' humain en chacun de nous, envers l'essence humaine, et en même temps qut 

concerne l' humanité au sens de tous les êtres humains509
. Delmas-Marty parl e 

d'humanité-valeur et d ' humanité-victime5 10
. L ' humanité-valeur représente 

l ' interdiction de l'inhumain, l' interdiction des actes qui sont contraires à la dignité 

humaine5 11 alors que 1 ' humanité-victime 

marque la naissance d ' un nouveau parad igme parce qu'elle nous ferait passer 
d ' une communauté nationale, ou inter/nationale vers une communauté 
mondiale, à la fois inter/humaine et supra/nationale, qu ' il fonde sinon 
politiquement, du moins en éthique et en droit5 12

• 

Le crime contre l' humanité à de particulier d 'être à la fois relati f et univer -el. 

Universel parce qu ' il défend la dignité inhérente à tout être humain (hominisation et 

508 Ibid. 
509 Luban, supra note 498 à la p 90 . 
5 10 Mireille Delmas-M arty, Le crime contre l 'humanilé, 2c éd, Paris, PUF, 20 13 à la p 5. 
5 11 Mirei ll e Delmas-Marty, «Le paradigme du crime contre l' humanité: construire l' humanité co1 me 
valeur », dans Conslruire un monde 175, en li gne : OpenEdition Books 
<http://books.openedition.org/irmc/453?1ang=fr> au para 6 [Delmas-Marty] . 
51 2 Ibid. 



132 

relatif parce qu ' il permet d'intégrer la diversité des cultures (humani sation)51 3
. Bien 

que chaque cu lture puisse concevoir l' humanité de façon spécifique, chacune lui 

reconnaît une dimension collective. C ' est l' articulation de cette relation, entre le 

collectif et l'individuel , entre l' universel et le relat if qui est parfois difficile514
• Ainsi , 

« l'humanité-valeur renvoie à une intersubjectivité, une sociabilité qui commande la 

spécificité du crime contre l' humani té, mais qui risque de se traduire par un indiv idu 

enchaîné à une communauté et absorbé par ell e »51 5 (où le collectif oblitèrerait 

l'individuel). Comme Luban le mentionne, il y a une double nature à l'humanité, 

d ' abord en tant qu'individu, mais également comme membre d ' un groupe516
. Il défi it 

l'être humain comme un animal politique car 

[o]nly individuals wüh unsociab/e natures need 1o be bound by political ralher 
than natural bonds, but on/y individuals whose nature is sociable can be bound 
by polit ica/ bonds. Human beings are both, and as 1 use it, the phrase ''political 
animal" is nothing more them convenient shorthandfor recognizing this double 
nature of ours. To cali us polit ica/ animais underlines a fundamental fact of 
lifè: we need 1o li ve in groups, bw groups pose a perpetuai threat 10 our 
individuality and individual interests517

• 

L' intérêt de la répression du crime contre l' humanité réside donc dans le fa it 

qu ' il s ' attaq ue à cet aspect partic uli er de l' être humain, à sa caractéristique d ' anima l 

politique518 • L' élément commun à tous les êtres humains, constituant leur humanité est 

leur capacité et leur nécessité de s ' organiser po litiquement afi n de vivre ensem ble 

(quitter l' état de natw·e) et qui à la fois représente une menace à leur bien-être. 

Crimes against humanity represenl the worst of those threats,· they are 1 he 
limiting ca e of politics gone cancerous. Precise/y because we cannat li ve 
without politics, we exist under the permanent threat that politics will tum 
cancerous and the indisp ensable instilutions of organized political !ife "'·ill 

513 Ibid au para 2. 
51 4 Ibid au para 41 . 
515 /bid au para 47 . 
516 Luban, supra note 498 à la p 1 16. 
517 Ibid à la p 113. 
518 Ibid à la p 90. 
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des/roy us. Thal is why aff humankind shares an interest in repressing Lhc'se 
crimes5 19

. 

Delmas-Marty pousse l' idée de Luban plus loin en ajoutant qu'il n'y a pas qu · n 

animal politique et qu'il faut envisager l' humanité « ainsi fo rmée d'animaux civ ils, 

politiques, économiques, sociaux ou culturels » 520
. L'humanité est donc constituée à 

la fois par« la singularité de chaque être humain et de [par] son appartenance à une 

communauté, car l' une se nourrit de l' autre et réciproquement »521 . 

En conséquence, parler d'humanité en tant que valeur combine deux princi pes 

qu1 rejoindraient et préciseraient la notion d'altérité: le principe de différenciat i n 

marque la singularité de chaque homme comme un être unique (vision individualist ,), 

et celui d'égale appartenance de chacun à la communauté humaine (vision holiste, m, is 

élargie à 1 'ensemble de 1 ' humanité)522
. 

De ce fait, le droit international pénal à travers la poursuite des crimes con tre 

l' humanité permet de consolider l' idée de la société humaine uni verse lle puisqu ' en 

étant d'application universelle, la qualil'ication des crimes admet la reconnaissance de 

la faço n particulière dont la dignité humaine a été mise à mal lors d'un conflit préci s. 

3.3 .2.2 Le mariage forcé à la croisée de chemins: droit international humanitaire, droits 
humains et droit international pénal 

Le mariage forcé a la particularité d'être à la convergence de plusieurs branches 

du droit international. Du droit international humanitaire d'abord parce qu ' ayant lieu 

lors d'un conflit armé et cherchant à réguler le plus possible les actions des belligérants 

envers les groupes protégés (prisom1iers de guerre, population civile, persom el 

humanitaire). Nous n' avons pas porté notre analyse sur le droit humanitaire étant donné 

5 19 Ibid aux pp 90-91. 
520 Delmas-Marty, supra note 51 1 au para 50. 
52 1 Ibid. 
522 Ibid aux para 52 et 53. 



qu'aucune disposition ne concerne spécifiquement Je mariage forcé, la protection des 

femmes et des filles se portant majoritairement sur l' aspect sexuel (plusieurs menti ns 

sont faites de l' obligation de protéger la dignité des femmes et de les protéger du 

viol523
). Il reste néanmoins précieux en ce qu ' il définit la « population civile » com me 

groupe protégé et que la qualitïcation de crime contre l' humanité concerne des acles 

perpétrés contre cette population. 

La jonction est plus flagrante entre le droit international pénal et les dr 1ts 

humains, puisque, comme nous l' avons mentionné auparavant « [l]a notion de crime 

contre l' humanité concerne un crime qui affecte ce qu'il y a d'humain dans 

l' homme »524
. Cette humanité que tant cherchent à définir, so it par sa caractéristi ue 

d 'animal politique comme Luban ou par la dualité de la relation entre 

collectif/individuel comme Delmas-Marty, c' est 

précisément ce que les droits de l' Homme se donnent pour objet de constru ire. 
li ne fa ut donc pas s ' étonner de constater que la définition des infractions du 
droit international pénal recourt très souvent à des raisol1llements qui sont ti rés 
des normes et de la jurisprudence en matière de droits de 1 ' Homme52 5

. 

À l' instar de Cassese qui maintient que les « [c}rimes against humanity [are] to 

a great extent predicated upvn inlernalivnal human rights law »526
, de Frouvil le 

affirme que les droits humains « fondent toute la partie du droit international pénal 11Î 

se rattache idéologiquement à la défense d' un ordre public de la Société humaine 

uni verse lle »527[en italique dans le texte]. 

Historiquement, la catégorie de crimes contre l' humanité est apparue suite · la 

Deuxième Guerre mondiale pour répondre à ce que Lu ban nomme « the horrifie novefly 

523 Voir notamment l'article 3 commun aux Conventions de Genève. 
524 Frouville, supra note 163 à la p 9. 
525 Ibid. 
526 Cassese, supra note 30 à la p 99 . 
527 Frouville, supra note 163 à la p 8. 
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of the twentieth century: politicalfy organized persecution and slaughLer of peOjJLe 

under one's own political control »528. La guerre de 1939-45 met fin au concept de 

l'État comme boite noire. Désormais, l' État ne peut plus invoquer une souveraineté 

tota le et agir comme bon lui semble envers ses propres citoyens. Les droits humains et 

le droit in ternational pénal sont en fa it les deux côtés d ' une même médaille. A lors que 

les droits humains énoncent des droits de l' individu et limitent l'action de l'État en crs 

les personnes sous son contrô le, le droit international pénal énonce des interdictions 

envers les États (et les individus) qui correspondent aux droits humains529
. 

Les chevauchements sont donc non seu lement possibles, mats ils sont 

nécessaires afin d 'assurer une continuité et une uniformité des concepts530
. 

Év idemment, nous ne soutenons pas l' idée que toutes les vio lations de droits humai ns, 

bien qu 'appelant condamnation et redressement, peuvent être qualifiées de crime 

contre l' humanité, mais toute vio lat ion massive et systématiq ue des droits humai ns 

d ' une population civile portant atteinte à la dignité de l' être humain l'est assurément. 

À une époque où l' idée d'une société mondiale se développe, où la vo lonté d ' être 

citoyen du monde avant d'être citoyen d ' un pays se propage, quoi de mieux pour définir 

la dign ité humaine que les droits humains et quoi de mieux pour pénaliser les criminGls 

que le droit international pénal? 

528 Luban, supra note 498 à la p 94. 
529 Cassese, supra note 30 à la p 99; Lu ban, ibid à la p 1 17 . 
530 Lép ine, supra note 2 à la p 398. 



CONCLUSION 

Tout au long de ce travail nous fûmes tiraillées entre le désir de faire valoir le 

droit des femmes , de pa11iciper, bien que très humblement, à la recoru1aissance de 

l' autonomie des femmes et des filles sans entrer en conflit avec la culture de ces 

dernières, le but étant de ne pas leur imposer une vision occidentale de leurs dro its, 

mais de participer à la sensibilisation de leurs droits qui se fera en accord et dan . le 

respect de chacune et chacun. 

Dans le premier chapitre, nous avons fait état du manque de clarté quant aux 

éléments constitutifs du crime de mariage forcé présenté devant le Tribunal spéc ial 

pour la Sierra Leone qui ont engendré une certaine confusion au sein même du Tribuna l 

qui a d'abord rejeté cette qualification en première instance du dossier AF C, 

considérant qu'il était compris dans le crime d ' esclavage sexuel pour ensuite fair 

volte-face en appel (sans pour autant mené à la culpabilité des accusés. Dans une 

seconde affaire, le dossier RUF, la Chambre de première instance con lut 

systématiquement à la culpabilité des accusés pour les crimes de mariage forcé et 

d ' esclavage sexuel sans bien délimiter ce qu ' elle considérait relever de chacun. EnJin, 

dans le dossier Charles Taylor, la Chambre de première instance revint sur la quest io n 

du mariage forcé, alors que ce dernier ne faisait pas partie des chefs d ' accusation, et 

déclara que le mariage forcé était une qualification erronée mieux conceptualisées us 

le vocable d ' esclavage conjugal et donc relevant du crime d ' esclavage. Nous avons 

également démontré que le mariage forcé , en droit privé, est un concept très bien établi 

et que le droit pénal reprend la définition du mariage du droit privé assortissant la 

conduite jugée criminelle d'une sanction liée à la responsabilité pénale individuel! 



137 

Le second chapitre a fait ressortir l'intérêt particulier que détient l'État dan la 

définition du mariage qui est un moyen privilégié d'ordonner la société, de gérer 

l'inclusion des individus dans celles-ci. Par la régulation du mariage, l' État octroie des 

droits et crée des obligations entre les individus. Nous avons défini dans ce chapitre 1 s 

concepts de mariage et de conjugal ité qui étaient au cœur de notre travail. Dans le as 

des bush wives, l'analyse de la conjugalité se révélait impor1ante étant donné que d ' un 

point de vue du droit étatique, leurs situations ne pouvaient être qualifiées de mariage 

que nous avions défini comme une institution contractuelle où le for·mali me joue un 

rôle auss i important que le consensua li sme. Même si au sens anthropologiq ue e 

situations se rapprochaient des mariages coutumiers, fait que nous avons pu percevoir 

lors de l' analyse de la conjugalité que nous avions définie comme l'élément matérie l 

de la relation, ell es s ' en éloignaient lorsq ue l'on se penchait sur les élémentsjuridiq ttes 

du mariage coutumier (consentement des fami ll es, prix de la fiancée). Mal •ré 

l'existence et la reconnaissance possible en Sierra Leone du common law marriage 1 ar 

le Registralion ofcustomary marriage, la notion de consentement qui est et qui doit 

être à la naissance de toute union conjugale officielle ou officieuse est absente ci e 

mariages forcés qu'ont enduré les bush wives. li serait bien sllr possible d ' argumen ter 

ici que certaines femmes et filles ont volontairement choisi d ' entrer dans ces unio n , 

ce à quoi je prétends qu'il est difficile de disposer d'un consentement libre et éc lairé 

en situation de conflit. Choisir d' entrer dans une relation après avoir vu sa fami lle se 

faire assassiner, après avoir vécu sous les tirs et les attaques ou les violences sexuel ! s 

relève de la stratégie de su rvie plutôt que du consentement libre. Afin de déterminer 

les femmes et les fi ll es étaient réellement libres, nous croyons qu'il faud rait savoir si 

elles reproduiraient les mêmes décisions advenant que les circonstances aient été 

fondamenta lement différentes. 

Nous avons pu constater dans ce second chapitre que les visions du mariag et 

de la conjugalité véhiculées par le droit et la culture en Sierra Leone ne sont pas n 

conformité avec le droit international des droits humains. Nous sommes en présence 
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de trois systèmes de valeurs: le droit international des droits humains, le droit national 

(qui est lui-même divisé trois ordres normatifs à savoir le droit étatique, musulman et 

coutumier) et la culture. Chacun de ces systèmes envisage le mariage et la conjugalité 

d ' une façon qui est concurrente ou similaire aux autres et qui se superpose, laissan t le 

loisir aux individus de s ' identifier au système de leur choix. 

L ' analyse des procès-verbaux d ' audience du dossier AFRC à laq uelle n us 

avons procédé au troisième chapitre, nous a permis de déterminer que les survivant ·s, 

a lors même qu 'e ll es hésitaient dans le choix des termes pour décrire leurs expérience 

et mettaient l' accent sur l' ana logie de comportement, avaient utilisé le lex ique mari tal 

en l' associant à une vision culturelle de l' institution du mariage, tout en so uli gnrlll t 

1 'environnement coercitif entourant les fa its par le recours au lexique de la vio lence . 

Le Procureur présenta les survivante comme des victimes de mariage forcé. 

Nous avons éga lement mis en exergue le tàit que les é léments pris en compte par le 

Procureur et se référant à la conjugalité propre au contexte sierra léonais représen l it 

un fre in à la progression du droit des femmes, car il incorporait en droit international 

pénal une conception stéréotypée du rôle des femmes dans le mariage et dans Je COUJ le 

influencée par la division sexuelle du travail. De plus, cette référence à la conjuga li té 

déplace le centre d'attention du vrai crime perpétré à l ' encontre des bush wives : 

l'appropriation de leur force de travail. Ce qui est ainsi présenté par le Procureur Crane 

comme du mariage (un statut) forcé construit sur une conception contextualisée de la 

conjugalité (condition ou matérialité de la relation) est en fait de l' esclavage. L ' anal .. se 

qu'avait fait ressortir le Procureur et la conception du crime qui en découla ne permirent 

pas d ' établir une définition générique du crime de mariage forcé qui soit conform au 

droit international. 

Cette définition oblitéra l' essence même des vio lences subi es par les femme et 

les filles lors du conflit , faisant du mariage forcé un crime non pas parce que les 

victimes n ' avaient pas consenti , mais parce que les faits survenaient en temps d 
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guerre . Le concept de mari age forcé du Procure ur entreti ent l' idée que les femme et 

les fill es sont une main-d 'œuvre aborda ble et ma ll éable, au service de la famill e et de 

son chef alors que le droit international tend vers une égalité de droit comme de fait. 

Enfin, nous avons di scuté des di ffé rentes branches du droit international qui 

n 'existent pas en vase clos: les droits humains, le dro it internati onal pénal et le dr it 

international humanitaire bien qu ' ayant chacun leur spécificité, partagent des cane pts 

et des raisonnements qui ont pour but d 'assurer l' unité et la conformité du dro il à 

l' instar des di fférentes branches du dro it nati onal. 

Que l ' on soit pour ou contre la reconnaissance des unions de fait, consensuel les 

ou du common law man-fage, il ne faut pas perdre du vue que l'élément fondateur de 

toute re la tion de co uple, autant offic ielle qu'offici euse, es t le consentement. N us 

croyons ainsi que le crime de mariage forcé devrait être entendu au sens de 

l'anthropologie juridique comme l' imposition par la force, la menace ou la coerc itio n 

d ' une union définitive ou tempora ire, soc ialement et/ou juridiquement reconnue en lr 

deux indi vidus. Cela permettra it de considérer autant les situati ons où une union est 

imposée et donne lieu à un statut offici e l (mari age cé lébré selon les di spositions du 

droit étatique ou d ' un autre ordre juridique) de même que les unions du type des bush 

wives qui ne seraient pas officia lisées par 1 'État, mais dont les victimes ont dCJ se 

présenter comme mari ées (a utoreprésentat ion), se percevaient ou éta ient considér ·es 

comme telles (perception des ti ers). 

Dans le cas des bush wives, les fa its qualifiés par le Procureur de mariage fo rcé 

sont plus exactement catégori sés sous la rubrique d ' esclavage. Ce que les femme et 

les fill es en Sierra Leone ont subi éta it bien plus que l' appropriati on de leur force de 

trava il , c'éta it l'appropriati on de le urs corps e t de ces fonctions sexuell es par les 

agresseurs. Au ni vea u de la quali fi cati on des crimes, la si tua ti on en ie rra Leon ' a 

représenté une déri ve jurid ique: ce n ' é ta it pas une situati on de mari age fo rcé au s ns 

où le Procureur l 'entenda it. Cependant, il y a bien eu, à notre avis des cas de mari ages 
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forcés en ce que des individus, des femmes et des filles , ce sont vu imposées une uni n 

dans des circonstances d ' une horreur sans nom, sans qu ' elles n'aient eu les moyens de 

refuser ou de quitter la relation. Ell es se sont tà it appe ler « épouses » peu importe 1 s 

tâches qui leur ont (ou ne leur ont pas) été demandées. Elles étaient considérées par le 

autres comme des bush wives. 

Parce qu ' au dépat1, la relation naît normalement du consentement, il serait d ne 

logique qu 'au final , ce soit le consentement ou plutôt son absence qui détermine s' il y 

a mariage forcé . 
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ANNEXE A 

Reproduction du tableau 4.A 1.13: Victims ' Age Distribution, by Violation Types , p 16, 
Statistical Appendix to the Report of the Truth and Reconciliation Commission of 
Sierra Leone (Nos accentuations) 

Violation type Min Q1 median Mean Q3 Max Total Missin g 
Age% 

Forced Disp lacement 24 36 37 50 97 7983 36.9 

Abduction 16 29 32 44 100 5968 48.2 

Arbitrary Detention 18 30 32 45 100 4835 46.6 

Killing 21 33 37 52 Ill 4514 76.3 

Destruction of Property 2 31 42 43 55 100 3404 39.6 

Assau lt 1 Beating 21 33 35 46 100 3246 42.2 

Looting of Goods 2 30 41 42 54 100 3044 36.3 

Phys ica l Torture 22 ')') 35 46 100 205 1 42. 1 .).) 

Forced Labour 16 27 30 42 96 1834 37.1 

Exto1tion 7 27 39 40 51 100 1273 37.6 

Rape 6 13 18 21 25 69 626 40.6 

Sexual Abuse 4 23 31 35 45 97 486 39.5 

Amputation 24 35 37 48 80 378 59.0 

Forced Recruitment 4 Il 14 19 22 73 33 1 26.3 

Sexual Slavery 7 12 15 17 21 44 191 30.4 

Drugging 7 JO 12 15 16 77 59 20.3 

Forced Cann iba lism 8 14 22 33 57 83 19 47.4 
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Carte des groupes ethn iques de 1969 

~THNIC GROUPS 

• Lun1ar 

TEMNE 

M E N D E 
• Bo 

Su su 

0 Temne 

0 Mende 

D Koranko 

Q Kono 

D limba 

II;] Sherbro 

Creole 

0 Other tr ibes 
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Ethnie Groups of Sierra Leone 
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ANNEXE D 

Reproduction des réponses de Me Lesley Taylor, avocate de la poursuite dans le dos ier 

AFRC suite au courriel datant du 18 juillet 2014. 

1. During the victim's interviews, did they present themselves as spouse or did 

they describe the violations by using marriage-like vocabulary 

(marita l/conjugal terminology)? 

Of the victims interviewed, on! y relative! y few of them had been " bush wive ". 

One of the real harms of the crime is that tho se who were "married" du ring the confl ict 

often remained with their rebel "husbands". But certainly both those women and the 

women who had been sexual slaves did use terminology to distinguish between their 

experiences- "she was a wife, l was raped". lt was this distinction com ing from the 

women themselves that was one of the reasons the forced marri age counts were lai 1. 

2. Did yo u interview the aggressors? 

a . What words did they use to describe forced marriage situations? 

b. lf they used the word spo use, how perpetra tors explained that choice? 

We did have some former rebels as witnesses, but the general answer to this 

question is no . There was some evidence of general rules of the rebel forces to prev nt 

rape, but these were never enforced. There was no evidence as to what language tl e 

aggressors used. 

3. A bout the choice of the count of accusation, do es the forced marri age as 

presented in the AFRC trial what a demand of the victims? 

a. ls it any differences in th e way victims asked the forced marriage to e 

prosecuted and the way it was done? 
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There was a great deal of difficulty in geni ng women to speak about tk ir 

experiences. Most who did so simply told their story - there was little connection 

between that story and sim ply want ing it to be beard and the role of the prosecutors. 

4. What cons ideration brought the Prosecution team to present the crime of 

forced marriage? 

The distinction art iculated by the women themselves - as between those who hf'l d 

been wives and those who had not and also the very spec ifie harm that the offence 

seemed to occasion - ie the ongoing conjugal status of the women who had b · n 

forci bi y " married"- ie they sometimes had children and were often not welcomed b 

into their own commwlities. 

5. What are the distinct elements of forced marri age that justify an independent 

crime of slavery or sexua l slavery? 

This is the million dollar question! As you will be aware the majority of Trial 

Chan1ber Il found that there were no distinct elements. This was reversed on appeal, 

although the jurisprudence is clumsy and the answer to this question is stiJl difficult to 

define with any precision. There have been suggestions that it is an aggravated form of 

sexual slavery. But the decision to charge an independent cri me hinged upon the fon cd 

imposition of a conjugal status absent from sexual slavery. 

6. On a juridical side, the situation of forced marri age didn't fit the elements of 

marriage (as define by private law) so why did you choose to cali it "forced 

mruTiage"? 

a. Is there any risk to create a confusion between what is a real (valid) 

marriage and what is not? 

Forced marriage and traditional marriage (in the African context) are not the 

same thing. The OTP commissioned a report as to the distinction and called evidence 
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of Zainab Bangura on the point. ln a traditional marriage, it is the consent of a father 

or brother that is key -a thought uncomfortable to a lot of western observers. But 1 he 

effect of what happened during the conflict is that these women became " manied" to 

their captors. 

White there may be a great risk of confusion about what marriage actua ll y is, we 

named it for what happened . 

7. Gi ven that marri age is a contractual institution basing, among others, on 

consent, wh y did you include in the ana lyze of the crime a number of chore~ 

(cleaning, cooking, chi ldren cares, sexua l intercourse, etc .) instead of defini ng 

the crime to the imposition of a marital status? 

ln the African context, marriage is most often not a contractual institution ba ~,.. ,i 

upon consent. ln traditional marriages, a woman often does not have the power to 

consent or not - ber brother or father does . 

lt was the court that emphasized the chores - as a way of distinguishing the cri1 

as not just a sexual one, and , therefore, one distinct from sex ual slavery. One of the r al 

issues of this approach is that if that is correct, is the crime of sufficient grav ity to 

qualify as a crime against humanity. 

8. What do you think of the SCSL position abo ut forced marri age in the Chark s 

Taylor trial that qualify forced marri age as a form of conjugal slavery? 

Until the elements of a crime of forced marriage can be defined with suffici cnt 

clarity to be of Lmiversal application, 1 rather think that its occurrence will be 

prosecuted as a form of conjugal s lavery. 
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EXTRAITS DES PROCÈS-VERBAUX DE L 'AFFAIRE LE PROCUREUR C 
ALEX T AMBA BRIMA 

Mercredi 9 mars 2005 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TFl-023 (femme) 

Page 45: 
16 Q. Y ou were handed over to this rebel commander. ln what capacity were 

17 you given to him? 
18 A. Well , they just handed me over to him, and they said 1 should be his 

19 wife. 
20 Q. And when this rebel handed you over to the commander to be his wife, 

21 did he ask your consent? 

22 A. No. 
23 Q. What about the commander himself? Did he accept or did he take you 

24 as his wife? 

25 A. Yes. 
26 Q. And did he ask for your consent before he took you on as his wife? 

27 A. No, he didn't ask. 

28 Q. Did you agree to be his wife? Oid yo u give your consent? 

29 A. Weil , as such, 1 would accept because there was no option because 

Page 46: 
1 they had the say. 
2 Q. Madam Witness, you have used the term "wife." Was there any marriage 

3 ceremony at ali that took place? 

4 A. No. 
5 Q. Then how was it that you becam e the wife of thi s re bel commander? 

6 A. That is what they used to do. They would force people into forced 

7 marriage, marriage that is not legal. 

8 Q. Y ou were handed over to this rebel commander, and that was it? 

9 PRESIDING JUDG E: 1 don't understand the question, Ms Stevens. What 

10 do y ou mean that was it? 
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11 MS STEVENS: 

12 Q. And there were no ceremonies after that. 

13 Now, that night in xxxxxx xxxx, after you had been handed over to 

14 this commander, did you sleep alone? 

15 A. No. 

16 Q. Who did you sleep with? 

17 A. l slept with the person to whom 1 was handed over. 

18 Q. Did anyone tell you you bad to sleep with him? 

19 A. No. 

20 Q. Can you tell us how you happened to sleep with him? 

21 A. Well , they just showed me and said this would be the place you will 

22 be sleeping. So at night, 1 bad to go and sleep because 1 was afraid of 

23 them. So 1 saw him come into the room, so that was what made me to sleep 

24 with him. 

25 Q. Did you have sex with him that night, Madam Witness? 

26 A. Yes. 

27 Q. Did he ask you, seek your consent, before he bad sex with you? 

28 A. No. 

29 Q. Did he say anything to you before having sex with you? 

Page 47 : 

1 A. Yes. 

2 Q. What did he say? 

3 A. He just carne inside and told me to undress. And he started 

4 tlu·eatening me. 

5 Q. What did he say as he tlu·eatened you? 

6 A. He shouted at me, can't you undress? Can't you take off your 

7 clothes? How do you fee!? What do you fee! about yourself? Something 

8 like that. 

9 Q. And how did you fee! , Madam Witness? 

12:01 :08 10 A. 1 felt bad because 1 was not thinking about that. 

Il Q. Prior to this time, Madam Witness -- strike that. 

12 Had you ever bad sex before, Madam Witness? 

13 A . No. 

14 Q. This was your first time? 

15 A. Yes. 

16 Q. Do you recall , Madam Witness, whether -- strike that. 
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17 Do you recall when exac tl y this incident happened? How much time had 

18 elapsed since your arrivai at xxxxxx xxxx? 

19 A. lt was the very day that 1 was taken to xxxxxx xxxx. lt was during 

12:02:30 20 that night that this happened . 

21 Q. And after this night, did you continue to sleep with the commander? 

22 A. Yes. 

Page 49: 
18 Q. Now, you spent about a month at xxxx xxxx. Correct? 

19 A. Yes. 

20 Q. And during this time, Madam Witness, who did you live with? 

21 A. I was wi th the commander. 

22 Q. Did you continue to be his wife? 

23 A. No. 

24 Q. Y ou were staying with him, but you were not his wife? 

25 A. No. He left us and went to Makeni , so he left me with somebody to 

26 take ca re of me. 

27 Q. How long after you arrived in xxxxx did he leave togo to Makeni? 

28 A. lt was around about three weeks. We were together three weeks, and 

29 then he left and went to Makeni. 

Page 50: 
1 Q. Now, during the three weeks that you were with him, what were 

2 your -- what were your expectations as a wife? 

3 A. Weil , what he had been expecting or me? 

4 Q. What were his expectations? 

5 MR KNOOPS : Sorry, Y our Honour. Objection. 1 think that's not a 

6 proper question, to ask what he expected from the situation. 

7 PRESIDING JUDGE: 1 think that objection's a little premature, 

8 Mr Knoops. We might get --the evidence might clarify what was said ; and 

9 if it does not, then I will reconsider your objection. 

10 MR KNOOPS : Thank you, Y our Honour. 

11 PRESIDING JUDGE : Mr Metzger. 

12 MR METZGER: 1 wanted to put forward our own objection on the basis 

13 offoundation. The que rion ca ll s for speculation; "what were his 

14 expectations." ln order to articulate what his expectations were, without 

15 it being left, as it were, in the air, the witness would first have to be 

150 



16 taken through the foundation of tel ling us how she knew what his 

17 expectation was. Those are our objections. 

18 PRESIDfNG JUDGE: Thank you. 

19 [Trial Chamber deliberates] 

20 PRESIDING JUDG E: We've considered the objection, and we uphold the 

21 objection. 

22 Ms Stevens, the question is not allowed in its present form . 

23 MS STEVENS: 

24 Q. Madam Witness, during the tlu·ee weeks that you stayed -- strike that. 

25 During the tlu·ee weeks that your rebel husband stayed in xxxxx , did 

26 you live together? 

27 A. Yes. 
28 Q. Did he tell you or give you any instructions asto what he expected 

29 ofyou? 

Page 51 : 

1 A. Yes. 

2 Q. What did he say? 

3 A. He asked me to be cooking. 

4 Q. And did you cook? 

5 A. 1 told him that 1 did not know how to cook. 

6 Q. So you didn't cook a t ali ? 

7 A. No. 
8 Q. And during the time that you were together, did you continue sleeping 

9 with him? 

10 A. Y es . 

11 Q. Why did you continue to sleep with him? 

12 A. Because he had said that 1 was his wife . That is why 1 continued to 

13 sleep with him. 

14 Q. And did he continue having sex with you during this period? 

15 A. Yes. 

16 Q. How often? 

17 A. Weil , frequently . 

18 Q. Did he ever ask your consent before he had sex with you? 

19 A. No. 
20 Q. Were you able to leave the marriage at ali during this- "marriage", 

21 in quotation marks- during this three-week period that you lived with the 
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22 rebel commander? 
23 A. No. 
24 Q. Why not? 
25 A. Because l had no way to leave. 
26 Q. Can you explain to this Court what you mean by you "had no way to 

27 leave." 
28 A. 1 wouldn't say 1 would escape because Lhal was nol possible because 1 
29 did not even know the place. There was no way for me to have done that. 

Page 53 : 
7 Q. Now, this rebel commander to whom you had been given as a wife, did 

8 he have men under him? 
9 A. Y es. 
10 Q. Did he take any measure to prevent you from escaping? 

11 A. Yes. 
12 Q. Tell this Court what he did. 
13 A. He would send somebody after me wherever l went. He also had a gun, 
14 so thar I would not be able to escape. Anywhere that I went, he would 

15 follow me. 
16 Q. Apart from yo urself, Madan1 Witness, were there other women at 
17 xxx x xxx x who had be en gi ven off to re bels as wi v es? 

18 A. Yes. 
19 Q. Are you able to help us with the number of women? 
20 MR METZGER: Objection, Y our Honour. It's widespread . And again , 
21 it's a question of fo undation. There are other women . The path that then 
22 we wo uld suggest should be fo llowed is "how did you come to know that" so 
23 we can have the relevant foundation for the next question. 
24 PRESIDING JUDGE: Y es, Ms Stevens, we' ll uphold that. 
25 MS STEVENS: l'li take the questions again. 
26 Q. Madam Witness, were there other women who were given off to rebels as 

27 wives? 
28 A. Yes. 

Page 54: 
1 A. Weil , 1 used to see them. 1 knew some of them thar this happened to . 

2 1 knew them. 
3 Q. ln xxxxx, for example, are you ab le to help us with roughly abo ut how 
4 many women were given off as wives to rebe ls? 
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5 JUDGE SEBUT1NDE : Excuse me. Counsel , could you be specifie? Are 

6 you asking this witness of the women that she knew of, or generally women 

7 who were given off into marriage? 

8 MS STEVENS: l'm asking of the women that she knew of. 

9 Q. Madam Witness, the women that you knew about, about how many of them 

10 were given offto rebels as wives? 

Il A. The ones that 1 knew were ten. 

12 Q. Let's talk about these ten that you knew. Do you know how they came 

13 about-- if you don't know, you can say you don't know. Do you know how 

14 they came about to being in xxxxx with the rebels? 

15 A. Yes. 
16 Q. How did they come about to be in xxxxx with the rebels , 

17 Madam Witness? 

18 A. They also were captured. 
19 Q. And apart from these ten women whom you knew, did you see rebels in 

20 xxxxx with wives at ali ? 

21 A. Yes. 
22 Q. Now, these ten women that you knew, do you know whether or not they 

23 were given off to commanders or whether or not they were given off to 

24 ordinary rebels? 
25 MR METZGER: Objection. lt seems to me that, one, there were two 

26 questions; two, my learned friend has ratherjumped ahead ofthe boat in 

27 terms of asking the question of those people. Perhaps sim ply what she knew 

28 of the circumstances in which they came to be with those rebel commanders. 

29 MR KNOOPS: Y our Honour, in addition to the objection of my learned 

Page 55: 
1 col league, 1 object also against the phrase of "ordinary re bels." 1 don't 

2 think it's without any foundation proper to put the witness with the 

3 terminology of an "ordinary re bel" [sic]. 
4 PRESIDING JUDGE: Mr Metzger, 1 was just recording your objection . 

12:28:47 5 Y ou said there were two questions, which 1 noted. And the second 

ground? 
6 MR METZGER: The second was the basic groundwork. 1 think the 

7 witness had been asked about the ten women she knew. 1nitially, she said, 

8 "l know how they came to be in Lumpa with the rebels." My objection was 

9 the next logical question would be, weil , how do you know that and what do 
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10 y ou know? 
11 And whilst l'rn on my feet , could the third accused be -- beg your 

12 pardon, second accused be given leave to use the conveniences. lt needn't, 

13 l'rn told, affect proceedings. 

14 PRESIDING JUDGE: Ms Stevens, there were actuall y two questions in 

15 there. And 1 think it would be proper to rephrase that question, please. 

16 MR HARRIS: Y our Honour, the accused 1 re present may wish to go to 

17 the bathroom. May he leave? l'Il protect his interest. 

18 PRESlDING JUDGE: Yes, he may leave. 

19 [Trial Chamber confers] 

20 PRESlDING JUDGE: Sorry, Ms Stevens. Please proceed. 

21 MS STEVENS: 
22 Q. Madam Witness, ofthe ten women that youjust referred to, were any 

23 of them given to a commander? 

24 A. No. 
25 Q. Who were their husbands? Without naming names, can you tell us the 

26 rank and file of their husbands? 

27 A. Some were lieutenants. Sorne were just ordinary so ldiers. 

28 Q. Madam Witness, do you k.now- we're sti Jl on these ten women- do you 

29 know if they also had to sleep with the ir re bel hus bands? 

Page 56 : 
1 MR METZGER: 1 rise again, hesitantly . lt's probably the lateness of 

2 the morning hour, soto speak; but again, it seems tome that it's an 

3 objection based on foundation. 

4 PRESIDING JUDGE: Exp lain yourself, Mr Metzger. 1 don't --

5 MR METZGER: In fairness , a lthough 1 didn't rise when my learned 

6 friend asked the last two questions, it seemed tome they weren't exactly 

7 in keeping with the way in which Y our 1-Ionour had ruled. But this question 

8 is again calling without foundation for what this witness k.nows about other 

9 people who have so far not been named, even in the man.ner that we have been 

10 using to protect this witness, about the ir arrangements with people they' re 

11 allegedly --they were all eged ly given to for marriage. 1t becomes a 

12 little wooly, confusing; and respectfully, it certain ly doesn't assist us 

13 in understanding the full nature of this witness's evidence. And we wou id 

14 submit that it makes your job, Y our l-Ionours, much more difficult, too. 

15 JUDGE LUSSICK: Ms Stevens, there's a way of asking these questions 
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16 that would put everybody in the picture as to how this witness is able to 

17 answer in the way she does. So l'rn going to allow that objection, and l'Il 

18 ask you to rephrase the question. You'll need to lay sorne groundwork for 

19 the reason that your witness has such knowledge that you're asking of her. 

20 MS STEVENS: 
21 Q. Madam Witness, during the course of your stay at xxxxx, did you have 

22 conversations at ali with any of these ten women whom you knew? 

23 A. Yes. 
24 Q. Did they tell you oftheir experiences with their rebel husbands? 

25 A. Yes. 

26 Q. Do you know -- strike that. 

27 Apart from these ten women whom you knew personally, did you have 

28 conversations with any of the other women who were at xxxxx? 

29 A. No. 

Page 57: 
1 Q. And from your conversations with these women, did you become aware of 

2 whether or not they had to sleep with their rebel husbands? 

3 MR METZGER: Objection, Y our Honour, based on the well-known question 

4 of "when did you last beat your wife?" lt assumes an original premise. 

5 And again , 1 object on the basis that these ten women who have been 

6 specifically identified as ten individuals known to this witness have not 

7 been nan1ed in a manner that will stiJl protect this witness's identity so 

8 that we know who exactly it is being alleged made allegations to this 

9 particular witness. 

10 [Trial Chamber deliberates] 
11 PRESIDING JUDGE: Ms Stevens, the unanimous view of the Bench is that 

12 that question is vague and predetermines an answer. So you will have to be 

13 more precise. 

14 MS STEVENS : l'Il shift directions. 
15 Q. Madam Witness, as a commander's wife, do yo u know ifyou were given 

16 any special treatment? 

17 A. Yes . 

18 Q. What was that treatment? 

19 A. Weil , they used to give me respect. Then 1 would -- 1 did not do 

20 anything because 1 told him thar 1 did not know how to cook. So 1 was not 

21 forced to do anything. 

155 



22 Q. Y ou said they used to give you respect. Who do you refer to when you 

23 say "they"? 
24 A. Weil , the other ones that had lower ranks, that were with them. T hey 

25 used to give me respect because of him. 
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Jeudi 7 avril 2005 
Affa ire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TFl-085 (femme) 

Page 19: 

13 Q. Witness what happened to you? 

14 A. The commander who bad captured me told me that he wanted to have sex 

I5 with me and 1 refused. 

I6 Q. What did he do? 

17 A. So he forced me. He beat me and tied my bands. 

18 Q. What did he do then? 

19 A. Then he raped me. 

Page 21 : 
6 Q. Witness, l'rn taking you back a few steps. When you were raped by the 

7 man who captured you, was anything said to you by him? 

8 A. Well , after he had raped me, he didn't say anything tome at that 

9 time. 

10 Q. Afterwards, what did he cali yo u? 

Il A. He said l was his wife. 

Page 33 : 

Il Q. After the fighting where did you stay? 

12 A. We stayed in one of the ho uses. 

13 Q. Where was that? Was that in Masiaka or outside? 

14 A. ln Masiaka. ln Masiaka. 

15 Q. Who did you stay with? 

I6 A. 1 stayed with the colonel that captured me. 

17 Q. Who else was staying with the colonel that captured you? 

18 A. His wives, with civi1ians and his boys that he bad. 

19 Q. How many wives did he have? 

20 A. There were more than six. 

21 Q. Where were they from? 

22 A. He got sorne from Liberia. He bad the ones that he captured from the 

23 villages. Ali of them we stayed together in the same ho use in Masiaka. 
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Page 35 : 
5 Q. Witness, 1 am going to take you back a few steps. As the youngest, 

6 the smallest you said, of the wives of the colonel , what did you have to do 

7 in Masiaka? 

8 A. l have not understood . 

9 Q. Why not? 
10 A. Because during that time he did not allow me to do anything for hi m. 

11 Q. Did he say why? 
12 A. He said because l was his wife. So there was nothing 1 should do for 

13 him. 

14 Q. What about the other wives? 

15 JUDGE SEBUT1NDE: lam sorry, Madam Prosecutor, when you say "do", 

16 are you referring to chores or activities, or what are you refen·ing to? 

17 MS PACK: Perhaps if 1 could just ask some specifie questions, Y our 

18 Honom. 
19 Q. Did yo u have sexual intercourse with the colonel who captured you? 

20 A. Well , that first day we went to Masiaka, no. 

21 Q. But after that, did you? 

22 A. Well , he forced me to do it. Then 1 started bleeding. 

23 Q. So what happened then? 
24 A. He took me to a doctor and the doctor advised him to stop having sex 

25 with me. 

26 Q. Did he? 

27 A. He stopped for some time until l became weil. 

28 Q. Did he have sexual intercourse with you after you became weil? 

29 A. Yes. 

Page 36: 
13 Q. Witness, did the colonel who captured you ask you for your consent to 

14 have sexual intercourse with him? 

15 A. Y es, he told me. 
16 Q. Did you agree to have sexual intercourse with him? 

17 A. No. 
18 Q. Did yo u want to be in Masiaka with the colonel who captured you? 

19 A. No. 
20 Q. What happened to you as a result of having sexual intercourse with 

21 this man, the colonel who captured you? 
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22 A. Weil , when he forced me to have sex with him, 1 started bleeding. 

23 Q. Did you become pregnant? 

24 A. Y es. 

25 Q. How many times? 

26 A. Three times. 
27 Q. What happened on these times when you became pregnant? 

28 A. Miscarried . 

Page 37 : 

2 Q. Did you do any chores as a wife of the co lonel who captured you? 

3 A. No. 

4 Q . Why not? 
5 A. Because he said 1 bad become his wife so 1 should not do anything for 

6 him. 

7 Q. Did the other wives do cho res? 

8 A. Yes. 

9 Q. How did the other wives treat you? 

10 A. They used to beat me up. 

11 Q. Why did they beat you up? 

12 A. They said because 1 had taken their husband away from them. 

13 Q. Do you remember a ceremony taking place in Masiaka? 

14 A. Yes. 

15 Q. What ceremony? 
16 A. Captain married me to Five-Five, he said because 1 was hi s wife. 

17 MS THOMPSON: Y our 1-Ionours, 1 didn't understand the answer to that. 

18 So perhaps my learned friend might repeat the question. 

19 PRES1DING JUDGE : The question was answered and we wil l ask -- 1 
20 think we should allow counsel to clarify it in the normal way. 

21 MS PACK: 
22 Q. Who did the colonel ask you to marry? 

23 A. The colonel that captured me, he married me to Five-Five, he said 

24 because 1 was his wife. 

25 Q. Whose wife were you? 

26 A. The colonel. 

27 Q. Did you marry anyone else apart from the co lonel? 

28 A. No. 
29 Q. So when yo u say he married you to Five-Five, what do yo u mean by 
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Page 38: 

1 that? 
2 A. Five-Five was the overall boss, so he went there as a father-in-law 

3 with money. 

4 Q. Who went where w ith money? 

5 A. The co lonel went with money to Five-Five. 

6 Q. To do what? 

7 A. Saying that he was going to marry me. 

8 Q. Who was going to marry you? Who was goi ng to be yo ur husband? 

9 A. The co lonel himself. 

Page 96: 
1 Q. Madam Witness, why did the other wives of this colonel becomejealous 

2 ofyou? 
3 A. They said because 1 was in love with their husband when they came to 

4 Freetown. 
5 Q. Do you know whether these severa! other wives were captured women or 

6 abducted women? 

7 A. Yes. 

8 Q. Were they abducted women? 

9 A. Yes. 

Page 98: 
13 Q. Did you at any time tell the Prosecution that when this man wanted to 

14 marry you, he put some cowries and kola nut in the calabash and gave it to 

15 the eiders? 
16 A. When the colone l that captured had wanted to marry me as his wife --

17 [Mr Manley-Spaine interrupts translation] 

18 Q. 1 want to be quick with this. Ai l l'm asking is did you tell the 

19 Prosecution that the cowries and the kola nuts that were put were given to 

20 the eiders? Yes, no? 

21 A. Weil , yes. 
22 Q. Y ou never told the Prosecution that he gave them to Five-Five? 

23 A. 1 told him that it was from Five-five that he married me from, that 

24 he gave him the kola nut and other things. 
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Page 10 l : 
1 MR MANLEY-SPAINE: May 1 refer, Your Honour, to Exhibit 040, page 
2 6469. lt is the last item, number 27. May 1 read to the witness? 
3 PRESIDING JUDGE: But take care because --
4 MANLEY-SPAINE: Yes. 
5 Q. "Major liked me because 1 was his only wife who had been a virgin. 
6 The others were jealous because 1 was the one major preferred. He 
7 organised with me a wedding ceremony in the bush." Madam witness, did you 
8 say that to the Prosecution? 
9 A. Yes. 
10 Q. I'm putting it to you, Madam Witness, that the first time you 
11 mentioned that you were married -- [indiscernible] inverted commas-- to 
12 Five-Five, was when you were giving your evidence in court today? 
13 JUDGE SEBUTINDE: She didn't say she was married to Five-Five. 
14 MR MANLEY-SPAINE: When she was saying "Major or colonel married me 
15 to Five-Five" and what the problem of interpreting that. That is why --
16 lunderstand that to mean that he married me with consent of Five-Five or 
17 approval of Five-Fi ve. 1 understand that , but just to help her. She was 
18 using the word, so that is why 1 was using the word "to". 1 was using to 
19 in--
20 JUDGE SEBUTlNDE : Y ou are not helping anyone. Y ou are confusing all 
21 of us. 
22 MS PACK: l have a note which 1 could read out which may assist my 
23 learned friend with what was said . 
24 PRESIDING JUDGE: Ms Pack, ifwe're reading any notes, it will have 
25 to come from the official record. Let us first find out what is counsel's 
26 question. 
27 MR MANLEY-SPAINE: My question, Y our Honour is that the first time 
28 she mentioned the name of Five-Five in relation to her marriage was when 
29 she came to court today, when she was giving evidence in court today . 
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Mercredi 13 avril 2005 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TFl-282 (femme) 

Page 13 : 
1 A. It was then that the man went and it was then that -- it was during 

2 this time that the man Five-Five told me to undress. 

3 Q. Did you undress? 

4 A. Yes. 

5 Q. Did this Five-Five do anything to you? 

6 A. Yes. 

7 Q. What did he do? 

8 A. When 1 had undressed, he told me to li e down and 1 laid down and he 

9 went on top of me and raped me. 

Page 17 : 
5 Q. For the time that you pent in Sumbuya, where did you stay? 

6 A. lt was the bouse where the man wenl wiLh me, that was the bouse in 

7 which we stayed. 

8 Q. Which man are yo u referring to? 

9 A. lt was the rebel man who said he wanted me. lt is the man l'm 

10 talking about. 
11 JUDGE LUSSICK: I'm getting a little confused here. When she said we 

12 went there to the ho use, does she just mean her and the re bels, or does she 

13 mean everyone who was captured? 

14 MS STEVENS : 
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10:17:18 15 Q. Witness, when you say we went to the bouse, who are you referring 

to? 
16 A. This rebel who said he wanted me, it was he and 1 that went to the 

17 bouse. 

18 Q. Y ou went to this bouse on the very first day you arrived in Sumbuya? 

19 A. Yes. 
20 Q. Once you got to the bouse, did the rebel say anything to you? 

21 A. When we went to the bouse, we entered the bouse, the rebel and 1. 

22 Q. When you entered the bouse, did Lhe rebel do anything? 

23 A. Yes. 

24 Q. What did he do? 

25 A. He raped me. 



26 Q. After he had raped you , what happened next? 

27 A. After he had raped me we went out and sat. 

28 Q. When you say "we" , who are you referring to? 

29 A. l'm talking about the rebel , both of us. 

Page 18 : 

1 Q. After this first day when the rebel raped yo u, did you see him again? 

2 A. 1 saw him again; both of us stayed together. 

3 Q. When you say both of you stayed together, can you explain to us what 

4 you mean by that? 

5 A. Yes. 

6 Q. Please tell us what y ou mean th at both of y ou stayed together? 

7 A. 8oth of us stayed together, we slept together. He took me as his 

8 wife and every day we slept together. 
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Mardi, 14 juin 2005 
Affa ire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TF1 -334 (homme) 

Page 120 
13 Q. Witness, you've talked also about young girls being 

14 abducted. Did you see what happened to the young girls who were 

15 abducted in Freetown? 
16 A. Y es. Most ofthe young girls, they became the wives of the 

17 various commanders. 

18 Q. Do y ou know what the young girls did as wi v es of the 

19 various commanders? 

20 A. They served them in bed, cooked for them -

21 Q. What do you mean by that? 

22 A. ln terms of sexual intercourse. 

Page 12 1 : 
3 Q. Witness, how do you know what became of the wives of the 

4 various commanders? 
5 A. Weil , there are times when sometimes 1 would see the young 

6 girls being taken to a room. For instance, in the 

7 because that was one of the areas, most of the girls So 

8 most of them wou ld tell me what they would do with the men who 

9 captured them. That's how 1 got the information. Sometimes 1 

10 wou1d see with my own very eyes . 

11 Q. Apart from serving the various commanders in bed - having 

12 sexual intercourse with them- did you see what else the wives 

13 were required to do? 

14 A. Wei l, the cooking -- we il , yes, they did thar. They helped 

15 with cooking. 
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Mercredi 15 juin 2005 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TFI-334 (homme) 

Page 2 : 
29 A. Weil , ali 1 know is that at that moment most of the 

Page 3: 
1 commanders that were there were senior commanders and they were 

2 the ones that had wo men. 
3 Q. And by the senior commanders yo u're talking about who? 

4 A. Weil , G ullit had a yo ung girl , Five-Five also had a woman, 

5 Bazzy also had a woman and even Operation A also had his own 

6 woman. 
7 Q. When you say that they had a woman or had a yo ung girl , 

8 what do yo u mean by that language? 

9 A. Weil , these were girl s who were brought and they gave to 

10 them and they were wi th them as wi v es. 

11 Q. How do yo u know they were w ith them as wives? 

12 A. Weil , since 1 was at State House during the night, normall y 

13 1 wo uld see the girl s getting in and whil st we we re guarding, 

14 they would sleep with them. 

Page 5 : 
10 Q. Witness, when yo u gave ev idence about what happened on the 

11 6th of Janua.ry 1999, yo u sa id the abducti ons yo u saw were in part 

12 at State Ho use. Were there other abductions that yo u saw on the 

13 6th of January 1999? 
14 A. Weil , 1 saw so ldiers and they had wo men at that time. A 

15 lot of so ldiers who did not have women, they had women January 

16 6th . They had women. 

17 Q. Whereabouts did yo u see thi s go ing on? 

18 A. Weil , since 1 was moving w ith the Operati on A, most of 

19 them, because they were in vari ous locati on where 1 was able to 

20 see. So 1 saw them with new wives with whom they stayed. 

2 1 Q. Y ou say yo u were moving with Operati on A; who do yo u mean 

22 by that? 
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23 A. Sorry, supervisor, sorry. 

24 Q. And yo u are using the wo rd that yo u saw the so ld iers had 

25 women at that time. Do yo u know what happened to these women? 

26 A. Weil , most of them, according to what 1 bad been seeing, 

27 had been taking care of these women. 

28 Q. What do yo u mean by "taking care of'? 

29 A. Weil , they conti nued to be w ith them and 1 saw them cooking 

Page 6 : 
1 fo r them until the withdrawa l from Freetown. 

2 Q. Who was cooking fo r who? 

3 A. Weil , as 1 and Supervisor were mov ing, yo u wo uld see these 

4 so ldiers ali that bad women, these women were cooking fo r them. 

5 For these soldiers that bad these wo men. 

6 J UDGE SEB UT1NDE: 1 am so rry, Ms Pac k. Y ou asked the 

7 witness a questi on of what he meant by "they we re taking care of 

8 them ." 1 am not sure from hi s answer who was taking care of who . 

9 MS PACK : Neither was 1, Y our Honour. 1 will make sure 1 

10 make that clear. 
11 Q. Witness, yo u said that most of them were taking care of 

12 them. Who was taking care of whom? 

13 A. The so ldiers that bad these women, these were the ones that 

14 were taking care of them. 

15 Q. Who was taking care of who, the so ld iers of the women or 

16 the women of the so ldi ers? 

17 A . lt was the so ldiers. 

18 Q. And when yo u say "taking care of' what do yo u mean? 

19 A. Weil , according to what l saw, these women had been cooking 

20 fo r them, had been maintain ing them and they had been g iving them 

2 1 fine things to wear. 

Page 7 : 
20 PRES IDING J UDGE : Let's have another try, Ms Pack . We will 

2 1 have that answer repeated, please . 

22 MS PACK: 
23 Q. Witness, 1 was asking yo u what yo u mean t by yo ur answer 

24 that the so ldiers were taking care of the women? 
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25 A. ln terms offeeding, where 1 saw the so ldiers had been 

26 maintai ning their feeding and clothing. 

27 Q. And did yo u see what the women were doing? 

28 A. Mostl y they used to cook fo r them. 

Page 14: 

15 Q. What about gi rl s? 

16 A. The yo ung girl s were a lso on the ground, especiall y those 

17 who had commanders with whom they were staying and soldiers. 

18 T hey were also being maintained by them. They were sri!! with 

19 the commanders. 

20 Q . When yo u say "with the commanders, " how were they with 

2 1 commanders? 
22 A. Weil, what 1 saw they were close, they were s leeping with 

23 the commanders. ln fac t, they used to say that "This my wife ," 

24 and they we re the ir wi v es. 
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Jeudi, 16 juin 2005 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TF1-334 (homme) 

Page 104 : 
17 Q. 1 want to ask yo u did Santi gie Borbor Kanu have a wife with 

18 him? 

19 A. Y es, he also had one yo ung lady with him . 

16:47 :34 20 Q. Do you remember the name of the lady? 

21 A. No, no, no, no, because it was onl y in Freetown that l knew 

22 him. I saw him, 1 mean. 

23 Q. Y ou saw her? 
24 A. Y es . T ill the retreat from Freetown-- Joe Town. 

16:47 :55 25 Q. Do you know whether the lady was hi s actual wife , marri ed 

26 to him? 
27 A. No, no, that was not hi s marri ed wife. He never married 

28 her. lt was from Freeto wn that he got her. 

Mercredi 21 juin 2005 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TFI-334 (homme) 

Page 7 : 
21 Q. And thi s Anifa Kamara is Bazzy's wife ; not so? 

22 A. Y es, as far as l knew her, she is Bazzy's wife. 

23 Q. Did yo u know her to be Bazzy's wife during the AFRC peri od? 

24 A. Y es, My Lord . 

25 Q. Were they in Freetown during thar peri od? 

26 A. During the AFRC she was with her. 

27 Q. When they were in Freetown. 

28 PRESlDING JUDGE: Who is she with her? 

29 MR FOF ANAH: She, Ani fa Kamara. 

Page 8 : 
1 JUDGE SEBUTINDE: And who is the her? 

2 MR FOFANAH: l will put it again. 
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3 Q. Witness, what do you mean when yo u sa id that she was with 

4 ber? 
5 A. 1 said she was with Bazzy in Freetown in hi s bouse. 

6 Q. During the AFRC peri od? 

7 A. Y es, My Lord . 
8 Q. And are yo u aware if they pulled out together of Freetown? 

9 A. As far as I can recall , An ifa I saw up to Masiaka. Up to 

10 Masiaka. 

11 Q. Wasn't Ani fa in Makeni and Kono after February 1998? 

12 A. Therein they -- when Bazzy went to Kono, Anifa was not with 

13 ber. She was not-- he was not with Ani fa in Kono. 

14 MS PACK : Y our Honour, could we have a spelling of the nam e that 

15 bas been putto the witness just for the reco rd and for the transcript? 

16 MR FOFANAH: Thank yo u. lt is A- -1- F-A, Ani ta. Kamara, 

17 K-A-M-A-R-A. 

18 Q. So, yo u said yo u did not see Ani fa my with Bazzy at 

19 Kono? 

20 A. Y es, My Lord . 
21 Q. But to the best of yo ur k.nowledge Ani ta is sti11 the wife 

22 of Bazzy; no t so? 

23 A. As far as 1 can reca ll , 1 saw ber with Bazzy. 1 don't k.now 

24 if he has marri ed ber or not. But 1 saw ber with Bazzy. 

25 Q. At !east unti l thi s moment they are in some love 

26 relati onship ; not so? 
27 A. 1 don't know much about the re lati onship as of now. Since 

28 we -- both of us cannot see each other as of no w. 

29 Q. Mr Witness, youjust referred to Ani fa as the wife of 

Page 9 : 
1 Bazzy, so how are yo u say ing now thal yo u don't k.now if Bazzy bas 

2 marri ed her? 
3 A. Weil , ali 1 k.now she was with him and Bazzy said she was 

4 hi s wife. So, 1 never went to the marriage ceremony. 1 have 

5 never attended that marri age ceremony. 
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Jeudi 7 juillet 2005 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TFI-209 (femme) 

Page 31 : 
14 A. We were in thar second farm when thisjunta carrying a gun 

15 met us there. They ki ll ed some, they raped some, and my husband 

16 was killed. My child , too , was killed. When 1 attempted to get 

17 hold of my child and the cutlass hit my hand. And 1 was raped. 

18 They killed some people. My husband was beaten with a stick. 

19 And as we were coming to town and we saw sorne civilians and they 

20 were caught. At that time they had raped us. They bad used us 

21 as their wives. 

22 Q. Witness, were you raped? 

23 A. Y es. 1 was raped by two people. They told me to bow down, 

24 remove my pants and my Jappa and they raped me. They raped me as 

25 their wives. At that time they had gone -- the other people had 

26 gone to dig up bush yam. 

Page 34: 
23 A. They told me that -- they said we were lucky here. They 

24 sa id we were 1 ucky because wh en they came -- because they do si i t 

25 the bell y of women open and sometimes they ki li and sometimes 

26 they would argue that this is a boy and this is a girl. And they 

27 would ask what would prove that this is a girl or a boy. And the 

28 other wo uld say what wo uld prove that he is the girl and they 

29 wo uld slit the woman's be lly open. And they wou ld initiate women 

Page 35: 

1 into the Bondo. That's what they told me. 

Page 38 : 
8 Q. Witness, what happened after they wrote down your names? 

9 A. We went -- we went -- the person who caught me took me to 

10 the ho use. 1 was cooking for hi m. 1 was laundering for him. He 

Il turned me into hi s wife . 
12 Q. Witne s, this person who turned you into his wife, do yo u 
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13 know which group he belonged to? 

14 A. Yes. 
15 Q. Can you tell the Court? 
16 A. He belonged to Superman's group. 
17 Q. Witness, what do you mean when you say he turned you into 

18 his wife? 
19 A. Because during the day, in the evening, in the morning, we 
20 would lie down. There was no rime for that. Whenever he fe lt 

21 like. 
22 Q. Whenever he felt like what did he do , Witness? Can you 

23 explain? 
24 A. He would have sex with me. 
25 Q. Witness, how long did yo u stay with him? 
26 A. 1 was with him for four months. 

Page 39: 
1 A. 1 was with Jabie. 
2 Q. Witness, you told the Cou11 the first person you were with 
3 belong to Superman's group. Can you tell the Court which group 
4 the second person you were with belonged to? 
5 A. He belonged to SAJ Musa's group. 
6 Q. And how long did you stay with him, Witness? 

7 A. To the first people? 
8 Q. To the second person. 
9 A. 1t was one month. 
10 Q. During the one month, did he do anything to you? 
li A. Yes. We used to cook. He, too, ir was the same thing. 1 

12 used to launder for him. 1 used to cook for him. 1 used to 
13 launder for him. He, too, bad no time. Morning, evening and the 

14 night. At any ti me of the day. 
15 Q. What happened at any ti me of the day, witness? 

16 A. He too bad sex with me. 

Page 74: 
22 MR FOFANAH: Your Honours, 1 will read from page 8195 , the 

23 last paragraph. 
24 "Witness said that when she was first captured, she bad to 
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25 hide in the bush or in the house from the A lpha j e ts. Witness 

26 was fo rced to do domesti c chores, including la undry and cooking, 

27 fo r Jabie. Jabie held ber as hi s wife. Jabie to ld her that she 

28 should a lways stay in the house and wa angry when sbe stayed at 

29 a girl friend's house. After Jabie bad been killed in Kabala, 

Page 75 : 

1 witness went to li ve with ber sister. A llusein visited ber on a 

2 daily basis. Allusein wanted her to j o in him as his wife , but 

3 sbe fi rst refused. Alluse in sa id that it wo uld be better fo r ber 

4 to be witb bim than witb a rebel she did not know, but she still 

12 :55:03 5 refused. She caved in becau e he to ld her that she might be 

6 kill ed by another rebel. Witness expla ined that g irl s were 

7 sometimes kill ed by the rebets when they were a lone by the 

8 stream." 
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Jeudi 7 juillet 2005 
Témoin de la poursuite TFl -133 (femme) 

Page 85 : 
18 Q. Witness, after yo u were captured by these men, the fo ur 

19 rebels, did anything happen to yo u? 

20A. Yes. 

21 Q. What happened to yo u? 

22 A. When they were taking us a long, before they cou ld reach 

23 with us to town they s lept with us. 

24 Q. Now, yo u say, "They slept with us. " Who slept with who, 

25 Witness? 

26 A. Mohamed Ki ller had sex with me. 

27 Q. Did you consent to him hav ing sex with yo u? 

28 A. 1 consented because he was carrying gun -- a gun . Just had 

29 to consent. 

Page 90 : 
26 Q. The women who were captured at the same time as you, d id 

27 anything happen to them at Woronbiai? 

28 A. Ail of them were g iven ro men. 

29 Q. When yo u say "given to men" , what do yo u mean? 

Page 9 1 : 

1 A. They took them as their wives. They were given to them as 

2 wi ves . 
3 Q. Y ou have menti oned two wo men who were captured with you. 

4 The fi rst one was yo ur husband's other wife. Who was she g iven 

5 to as a wife? 

6 A. Komba. 

7 MS PACK: K-0-M-B-A, Your Honour. 

8 Q. Do yo u know who Komba was? 

9 A. Yes. 

lü Q. Who was he? 

11 A. He was a rebel. 

12 Q. Do yo u know who Bamba Jalloh was given to as a wife? 

13A. Yes. 
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14 Q. Who to? 

15 A. Yubao . 
16 MS PACK: The spelling 1 have is Y-U-B-A-0, YoUJ Honour. 

17 Q. Do you k.now who Yubao was? 

18 A. Yes. 

19 Q. Who was he? 

20 A. He was a rebel. He was a Mende man. 

2 1 Q. Do you know what it meant thar these two women were g iven 

22 to these two men as the ir wives? 

23 A. Yes. 

24 Q. What did it mean? 

25 A. To have sex with her. 

26 Q. Did they do anything else, these wo men who were given as 

27 wives? 

Page 92: 
2 Q. Oid they do anything e lse, these women who were g iven as 

3 wives? 
4 A. T hey always slept with them. There was nothing -- there is 

5 nothing else. They slept with them 

6 Q. The girl you have described, Sialo Kamara who was also 

7 captured, did anything happen to ber in Woronbiai? 

8 A. Nothing else happened to her except that she was working 

9 fo r them. 

10 Q. Who was she working fo r? 

11 A. The wives of the re bels. He laundered clothes and washed 

12 the di shes. She, sa rry. 

Page 98: 
2 Q. Who did these women have sex with? 

3 A. The rebels who captured them, who bro ught them along. They 

4 bad sex with them. 
5 Q. Do yo u know if anything happened to the wo men before they 

6 got to Krubola? 
7 A. When we reached Krubola, it was onl y when they went and 

8 attacked Mongo, they came and took us along. But they were 

9 always sleeping with them. 
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1 0 MS PACK: There is a name there mentioned which is Mongo, 

11 M-0-N-G-0. 

12 Q. 1 am not go ing to ask you about Mongo. l'rn just asking 

13 about Krubola for the ti me being. Do yo u know if anything 

14 happened to the women who were captured before they got to 

15 Krubola? 

16 A. When we reached Krubola, when we tinished cooking, they 

17 will just have sex wi th us. 

18 Q. Was there anything else that the women were doing in 

19 Krubola? 
20 A. To cook, to go to the bush -- into the bush and to have sex 

2 1 with them. Because there wasn't anything else to do. There was 

22 nothing e lse to do, pardon me. 

23 Q. Y ou have said they bad sex with the rebe ls . Did ali the 

24 rebels have sex with the women who were captured as yo u have 

25 described? 

26 A. Whoever was captured, when thar wo man is betrothed to a 

27 man, that becomes hi s wife. Whoever yo u were with wo uld have sex 

28 with yo u. 

Page 99 : 

7 Q. Witness, yo u sa id in the las t answer, and if l can just 

8 rem i nd yo u of a portion of it -- yo u said that when the women 

9 were betrothed as wives they had sex. ls that what yo u sa id? 

10 A. Y es, they had se x wi th y ou. Even be fore they take y ou to 

Il town they've had sex with yo u. So when they bring you to town, 

12 the person they betrothed yo u to, he wi ll take yo u as hi s wife 

13 and he wi ll be hav ing sex with yo u. 

14 Q. Now yo u said even befo re coming to town they wo uld have sex 

15 with yo u. What are yo u meaning by that? Would yo u explain that, 

16 please? 

17 A. Y es, 1 can explai n. 

18 Q. Go on. 
19 A. When they capture yo u they wo uld have sex with yo u before 

20 they take yo u to town. And when they take yo u to town , the 

2 1 person that yo u'd be handed over to will be hav ing sex with yo u 

22 persistently. 
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Page 100 : 
1 Q. Y ou have talked about the women being betrothed as wives. 

2 Did ali the rebets at the camp, the ba e yo u are talking about, 
3 did they ali have wives who were captured? 
4 A. Weil , the bosses and the stronger guys, they had the women. 
5 But the subordinates were not allowed to have wives. 
6 Q. How do yo u know thal subordinates we re no t allowed to have 

7 wives? 
8 A. It happened in my presence. 
9 Q. Do yo u know why they weren't allowed to have wi ves? 

10 A. Y es. 
11 Q. Why? 
12 A. Because they were the people who were sent to the war 

13 front. 
14 Q. Do yo u know anything about what these subordinates were 

15 doing at the war front? 
16 A. Weil , they would just-- we wo uld al ways stay behind. They 
17 wo uld leave us at the base and they wo uld go to the war front, 
18 and when they are coming back they wo uld always bring other 

19 people. 
20 Q. By "other people", what do yo u mean? 
2 1 A. That was the reaso n why civilians were many in that place. 
22 Because when they go out they wo uld always bring women. 
23 Q. Do yo u know if after a woman was handed over as a wife , 

24 whether she would have sex ual interco urse with anyone else after 

25 that? 

Page 10 1 
6 Q. Witness, yo u have given evidence thar women who were handed 
7 over as wives to men to have sex wi th persistently -- yo u have 
8 given ev idence about that. How do yo u know that; thar thi s is 
9 what happened to these women after they were handed over as 

10 wives? 
11 A. It was happening in my presence. 
12 Q. Do yo u know if they had sexual intercourse - the women who 
13 were handed over to a hus band - wi th anyo ne el se after they were 
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14 handed over? 

15 A. No. The man to whom she wo ul d be handed over wo uld be the 

16 so le owner of ber. 

17 Q. How do yo u know thi s? 

18 A. They did it in my presence. They made the law in my 

19 p resence. 

20 Q. Who made the law? 

2 1 A. The eiders, their bosses. 

22 Q. What was the law? 

23 A. T he law said tha r yo u cannot covet yo ur co lleague's wife. 

24 Ifyo u are caught, yo u will by kill ed . 

25 Q. Y ou said the e iders, the bosses, made thi s law. Are yo u 

26 able to name anyone, and please say ir yo u are not? 

27 A. Yes. 

2 8 Q. Go on then, if yo u're able to name anyo ne. 

29 A. Rambo. 

Page 102: 

7 Q. Witness, yo u a lso described earlie r that children were 

8 captured by the rebe ts. Do yo u know if children did anything in 

9 Krubola? 

10 A. T heir onl y work was to fe tch wood, wash the di shes and to 

11 work fo r the ir wives. 

12 Q. Work for whose wives? 

13 A. The re bets who had captured them, thei r wives . 

Page 107 : 

1 Q. What sort of complaints did yo u rece ive? 

2 A. Somebody who was not yo ur wife and yo u have sex with thar 

3 person, if thar one is fo und o ut and they make the report to me. 

4 Q. Just c larify. Who wo uld make the repo rt in thi s example 

5 th at yo u are g i vi ng? 

6 A. The woman wo ul d report the ir husbands to me. 

7 Q. If they did what? 

8 A. If she was maltreated by ber hus band . 

9 Q. What sort of maltreatment did yo u have reported to yo u? 

10 A. If you have sex with somebody else's hus band . If 1 make 
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11 investigations and l find o ut thar yo u are gui lty then thar would 

12 not be good for you. 

13 Q. Were there any other complaints thal you investigated? 

14 A. Yes. 

15 Q. Tell us , please. 

16 A. If you have sex with somebody e lse's husband and 1 find o ut 

17 that you are gu ilty, you would be beaten. Y o u would be given 200 

18 Jashes. 
19 Q. Apart from this complaint were there any other complaints 

20 you received from anyone else, any other civilians? 

21 A. There was no other complaint. T here were laws. If yo u 

22 covet somebody else's wife, the e iders made the laws. And if you 

23 went fou i of those laws, then you wou Id be killed . 

24 Q. Just explain what the law was to covet somebody e lse's 

16:18:02 25 wife. What did that mean? 

26 A. If you rape somebody e lse's wife -- someone else's wife and 

27 if 1 receive that complaint, and if it is investigated and you 

28 are found gui lty, there was a law thar yo u be killed. 

29 Q. Talking about a law that if you rape someone e lse's wife. 

Page 108 : 

1 At this point were wives a ll owed to rel'use lü have sexual 

2 intercourse with their husbands? 

3 MR FOF ANAH: Objection, Y our Ho no urs. l am objecting on 

4 the gro unds that the answer will not li e within the purview of 

5 this witness. Any answer to that wou ld be clearly specu lative 

6 except if the foundation is laid. 

7 MS PACK: Yow· Honour, 1 don't agree, with respect to my 

8 learned friend , because this witness has given evidence that she 

9 is a Mamie Queen whose rote was, amongst other things, to 

10 investigate complaints and she has spoken about a law that she, 

11 an1ongst other things, would investigate and allegations of 

12 disobedience of that law. She is therefore am ply equipped --

13 ab ly eq uipped to answer the question thar 1 have posed. 

Page 114: 
1 Q. After you had been captu red and you were with the rebe ls, 
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2 did you have a rebel husband? 

3 A. The one who captured me was Mohamed The Killer. He bad sex 

4 with me and he didn't give me to any other man. 

5 Q. Was he your rebel husband in thar period? 

6 THE INTERPRETER: Can you please repeat your question? 

7 MR MANLY-SPAIN: 

8 Q. My question is: Was Mohamed The Killer ber rebel husband 

9 during the period she was with the rebels? 

10 A. When he captured me in the bush, he had sex with me there. 

1 1 When we reached town, he handed me ove r Lo Cobra, but 1 rejected 

12 Cobra. 

13 Q. Okay, 1 understand thar, Madam Witness. After that were 

14 you married to anybody else, to any rebel in the group that you 

15 were with? 

16 A. No. 
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Mercredi l3 juillet 2005 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TFl-094 (femme) 

Page 29 : 

1 Q. What happened? 

2 A. He raped me. 

3 Q. When you use the word "rape," what do yo u mean by that? 

4 A. He has sex ua l intercourse with me. 

5 Q. Did yo u fee! that yo u were able to refuse to have sexual 

6 intercourse with him? 

7 A . Weil , if I deni ed they wo uld have kil led me. 

8 Q . After he raped yo u on thi s first ti me in Yemadugu, did 

9 anything else happen to yo u? 

lü A. Yes. 

11 Q. What? 

12 A. Well , 1 was pregnant. 

13 Q. Oid yo u have sexual in terco urse wi th him again afte r that? 

14 A. Y es. 

15 Q. Did yo u fee! that yo u were a ble to refuse to have sexua l 

16 in te rcourse with him? 

17 A. Weil , 1 hadn't the power to deny him. 

18 Q. Did yo u have to do anything fo r Andrew apart from have 

19 sexua l intercourse with him? 

20 A. Y es. 

2 1 Q. What di d you have to do fo r Andrew? 

22 A. 1 used to launder for him and many other chores . 1 used to 

23 work fo r him. 

24 Q. How long were yo u with Andrew after he captured yo u? 

25 A. Well , we were together fo r a long time. 

26 Q. Do yo u know what Andrew considered yo u to be? 

27 A. He considered me as hi s wife . 

180 



Jeudi 14 juillet 2005 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TF1-094 (femme) 

Page 37 : 
20 Q. 1 will read to yo u yo ur sta tement. "One or them, whose 

2 1 name 1 do not know, saw him and re turned to kil! me. T hey said 

22 they wo uld kil! me too. But another one ca l led Andrew saved my 

23 !ife. He said no because they had a lready killed my parents. He 

24 said he wo uld take me to be hi s wife. " What is yo ur pos ition; 

25 did he save you o r did he capture yo u? 

26 A. Weil, when they went to cap ture me 1 to ld them that -- 1 

27 told them to release me because they had kill ed my parents. T hen 

28 Andrew took hi s ID card thar he was not a bad person, that he was 

29 go ing to save me. But if yo u were sav ing somebody -- if you are 

Page 38 : 

1 saving somebod y yo u wo uld not rape that person. 

2 Q. A t the time you were pregnant, Andrew told yo u that he 

3 wo uld perform marita l rites ; do you remember? He said he would 

4 marry yo u. 

5 A . We il , beca use when 1 became pregnant my co ll eagues asked me 

6 to abort. T hey said because we were on the run and l wo uld not 

7 be able to run -- to run, but he to ld me no t to abort. 
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Mardi 19 juillet 2005 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la poursuite TFl-045 (homme) 

Page 85: 

16 A. Weil , 1 asked her. 1 said , "What happened? What brought 

17 yo u here?" She said , "At night our fathe r was missing," because 

18 they were looting and when they went home, one so ldier captured 

19 ber, one RUF, and she call ed ber name as Ibrahim, so he captured 

20 ber and said she is his wife . ln thal morning when 1 saw ber, 1 

2 1 know she is my eider brother's daughler, o 1 went lo ber 

22 straight off and 1 asked her, "Why a re you here?" And she said, 

23 "1 was captured at night by Ibrahim and he sa id , 1 am going to be 

24 hi s wife." 1 said, "Let us go to Ibrahim," and went to him. 1 

25 said to Ibrahim, "This is a student and she is a young girl. She 

26 is my e ider brother's daughter. Now that you have brought ber 

27 here, thank you." So 1 took her and she was staying with me 

28 tlu·oughout, up to 1999, and 1 brought her back to my eider 

29 brother. 

Page 86 : 

1 Q. Mr Witness, in the time that yo ur niece was with Ibrahim, 

2 did anything happen to ber? 

3 A . Y es, she told me that he bad sex with her, because he raped 

4 her. 
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Me•·credi 13 septembre 2006 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la défense DAB-125 (femme) 

Page 54: 
3 Q. Okay. So, Madam Witness, were yo u able to estimate how 

4 many of these rebels were in Worodu, number? 

5 A. Weil , 1 did not count them because, when 1 came, 1 usua ll y 

6 spent the day in the bush and then, at ni ght , 1 come back to the 

7 town, s leep there. Very earl y in the morning, 1 leave the town 

8 to enter the bush agai n. 

9 Q. So, as a matter of fact, when yo u came bac k to Worodu Town, 

10 yo u we re onl y pass ing the ni ght there, yo u were not there during 

Il the day; is that what yo u are te lling the Court? 

12 A. Y es, because 1 was afra id of them. 1 f they see any young 

13 g irl , they will ho ld yo u, and then yo u will be with them as the ir 

14 wi fe . So 1 usua ll y -- 1 never come o ut fo r them to see me. 

Page 65 : 

11 MR GRAH AM : Yes, Y our Ho no ur , a lèw questions. 

12 EXAMINED BY MR G RAHA M : 

13 Q. Madam Witness, good afte rnoo n. 

14 A. Good afte rnoon. 

15 Q. Earli er in yo ur tes timony, yo u to ld th i Court yo u were 

16 biding because when the rebe ts see yo u, they wo uld take you to be 

17 their wife . What do you mean by that? 

18 MR HARDA WA Y: Obj ecti on, Y o ur Hono ur. T he answer speaks 

19 fo r i tse lf. 
20 PRESIDING JUDGE: Weil , 1 don't know the point in asking 

2 1 that, but l'Il a llow the question. Go ahead, Mr Graham. 

22 MR GRAHAM : 

23 Q. What do you mean by that, Madam Witness? 

24 A. To do what? 

25 Q. What do yo u mean by the rebe ts wo ul d take yo u to be the ir 

26 wife when they saw yo u? 

27 A. Weil , 1 was not a lone. Any yo ung g irl they will see, when 

28 you are captured, they will captured yo u. 1 was not alone. 
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29 Q. Thank you. And , Madam Witness, these people whom yo u saw, 

Mardi 19 septembre 2006 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la défense OAB-142 (femme) 

Page 20: 

Il Q. Now, during thi s peri od, also, do yo u know ifwo men were 

12 forced into marriage, marriages in Ka il ahun? 

13 A They were married there. We would see them. T hey would 

14 come with their wi ves and they would say , "T hese are our wives. " 

15 Q. T he question is : Did you hear abo ut fo rced marriages in 

16 Ka il ahun during thi s peri od? 

17 A Y es, because if yo u did not go to somebody's parents and 

18 say that that indi vidua l is yo ur wife , then yo u captured that 

19 indiv idua l's power, yes. 

20 Q. So, did you hear or see anyone who wa fo rced into marri age 

2 1 during thi s time? 

22 A. Weil , 1 myse lf that 1 am sitting here, see, 1 was under 

23 fo rced marriage, so l' ve given an exam ple abo ut myself. 

24 Q. So, who fo rced yo u into marri age? 

25 A. Weil , the chief that 1 was sitting with . See, 1 did not 

26 li ke him, but 1 had to be with him. There was no way o ut. 

27 Q. Now, was the chief member of any gro up? The chief that yo u 

28 were married to , was he a member of any gro up? 

29 A Y es. He was RUF. He was an R UF man. He belonged to the 

Page 2 1 : 

1 R UF group . 

2 Q. So how did he fo rce yo u into marri age? 

3 A 1 said a marriage, where yo u don't have a fa ther-in-law and 

4 mother- in-law, l don't think that's a good marri age. See, 1 did 

5 not plan to stay with him, but -- but, he said , whatever the case 

6 may be, he wanted me -- he wanted me to be his wife , and he 

7 fo rced me. 

8 Q. So fo r how long were yo u fo rced to be hi s wife? 
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9 A. 1 can recall -- 1 can recall the year. The day and the 
10 month 1 cannat recall , but the year was 1996. That was the ti me 
Il that they captured me. That is the time that l was handed over 

12 to him. 
13 Q. Now, apart from a forced marriage which you have told the 
14 Court about, did you hear about any rape in Kailahun, during this 

15 period? 
16 JUDGE SEBUTINDE: Mr Fofanah, it would be helpful if you 
17 wou ld establi sh from the witness who captured ber and handed ber 

18 over to the chief. 
19 MR FOFANAl-1: l was going to do that but then when she 

20 mentioned '96 -- l wi ll do just that. 
21 Q. So who captured you in 1996? 
22 A. lt was one man that was called Mayeli e, but 1 beard that he 
23 bad died. He was the one that captured me. 
24 MR FOFANAH: Mayelie, Your Honours, is M-A-Y-E-L-1-E. 

25 Q. So who was Mayelie? 
26 A. l think he was also a commander. 
27 Q. Commander of who? 
28 A. RUF. 
29 Q. Now, was it Mayelie, that handed you over to the chief? 

Page 22 : 
1 A. He came with me. And when he came with me, they gathered 
2 us, that were -- thar they brought, who were not many. There 
3 were nine in number, and thar was the ti me the chief came and 
4 identified me, saying, "This my own wife, " and that was ail. 
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Mardi 19 septembre 2006 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la défense OAB-140 (homme) 

Page 86: 
14 Q. So what do yo u understand by forced marriage? 

15 A. There was a time when, if yo u reached there in the night, 

16 during the night, when people were abou t to go to bed , they wo uld 

17 knock on doors and whoever had his wife, they wi ll take yo ur wife 

18 away, and yo u wi ll not see that again . Even wi th me, it happened 

19 to me. One of my wives was taken away. 1 don't know where she 

20 is. But l don't know whether -- 1 have not beard of that she's 

21 dead but l have not seen her 

Vendredi 29 septembre 2006 
Affaire SCSL-2004-16-T 
Témoin de la défense DAB-156 (femme) 

Page 43 : 

Il A. Y es. When we reached Kaba la, the o ld man went and saw hi s 

12 son. He was with him. 1 also went and looked out for my own 

13 family members. Because my mother hid from Kabala, so 1 went 

14 there. Just wh en 1 went to my fam i ly members, but at th at ti me, 

15 the who le town was in turmoil. lt was at thar time thar Junior 

1 6 Lion met me. The place where he met me, he held me. He raped 

17 me. He beat me on my fo rehead. Even as l'm ta1king to you, yo u 

18 can see 1 have -- 1 have the scar there. 

Page 77: 
7 Q. 1 understand , ma'am. Now, how exactly did Junior Lion 

8 abduct you? 
9 A. Well , at that time, the rime was a lready in the turmoil 

1 0 because they were taking people from the peop le -- from the ti me 

11 when he too had captured me. So he wi ll make me into a wife. 

12 BUT THE WAY HE TURN ED M E INTO HIS WIFE WAS BY FORCE. 
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